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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

De la Poste 
à la Pasta
Au bout de la rue Piron, à l’angle de la place Bossuet, 
d’aucuns se demandaient depuis déjà plusieurs mois 
ce qu’allaient bien pouvoir devenir les locaux laissés en dés-
hérence et occupés précédemment par la Poste. Selon mes 
informations (eh oui, j’ai tout de même quelques informa-
trices et informateurs), ces locaux devraient accueillir 
dans un futur proche un restaurant italien. Il faut dire 
qu’il s’agit d’un bel emplacement, c’est certain, en 
plein cœur de ville mais surtout sur la route pri-
vilégiée menant dans les années qui viennent 
à la future Cité internationale de la Gastro-
nomie et du Vin. Ce sera ainsi un nouveau 
restaurant qui s’implantera dans la Cité 
des Ducs… que nombre de chefs ont 
coché sur la carte de France depuis le 
classement au patrimoine mondial de 
l’Unesco des Climats de Bourgogne 
et du Repas Gastronomique des 
Français. Si cette information est 
confirmée, l’on passera au bout 
de la rue Piron de la Poste à la 
Pasta… 

D’UN ENFER 
L’AUTRE
L’été torride m’avait installé 
les neurones dans une chaise 
longue. Septembre est là avec 
des lueurs du jour plus douces, 
et me voilà repartie allégrement 
sur un chemin culturel. Tout de 
suite, une étape à recommander de 
toute urgence à la NEF ainsi qu’à la 
Bibliothèque Patrimoniale et d’Etude 
rue de l’Ecole de droit (jusqu’au 29 
septembre). Toutes deux accueillent 
l’exposition Alexandre Bakker. J’ai décou-
vert et beaucoup apprécié le graphisme de ses 
encres « Manières § Métamorphoses » – tel en 
est l’intitulé – qui s’offrent au regard des visiteurs 
dans un maelström de visages fantasmagoriques, 
de lieux hantés de monstruosités à la Dürer, à 
la manière de Holbein ou encore de Brughel ! Ce 
théâtre, cet Inferno met en scène avec subtilité l’art de 
la bande-dessinée et celui des gravures des XV et XVIe 
siècles. Le maniérisme de Bakker fait penser aux œuvres de 
la période noire d’Aloysius Bertrand, qui n’est autre que le 
dramaturge à qui d’aucuns attribuent l’invention du poème 
en prose. Et, pour la (grande) histoire locale, il a passé la plus 
grand partie de sa vie à… Dijon ! 

LA RONDE 
DES PRIX RONDS
Un solde (eh oui, c’est du genre masculin, même pour la fémi-
niste que je suis et amoureuse des soldes !) peut toujours en 
cacher un autre, même si pour la rentrée ça s’appelle « Prix 
Ronds ». Figurez-vous qu’en me baladant rue du Bourg et rue 
Piron pour atterrir rue des Godrans, j’ai constaté qu’il restait 
quelques belles affaires à faire. Courez-y vite, car l’ère de la belle 
occase est en voie de disparition. En revanche, les armadas de 
cartables ont envahi les rayons : pas une marque de vêtements 
ou de chaussures « dans le vent » qui ne sorte des cartables et 
des sacs à dos dûment customisés. C’est même carrément fou. 
J’ai même été fascinée par un cartable pour fillette en lamé, au 
prix pas vraiment donné-donné. Voilà nos gamins transformés 
en homme-sandwich ou en stars hollywoodiennes ! Mais est-ce 
là suffisant pour en faire des sujets brillants ? That is the ques-
tion… 

Un conducteur 
très courageux
Je ne vais pas en cette rentrée déroger à mes (vieilles) 
habitudes. J’ai coutume assez régulièrement de me 
faire l’écho des conversations que j’entends lors de 
mes pérégrinations dans les bars ou restaurants dijon

nais. Ne croyez pas pour autant que je suis une habituée des 
zincs… encore que ! Enfin, allons à l’essentiel : de retour de 
vacances, je rejoins mes amies pour le (traditionnel) apéro de 
rentrée à la terrasse de l’un des bars de la rue des Godrans. 
Et, là, nous avons assisté au désœuvrement d’un des conduc-
teurs des camions poubelles de la métropole. Il était en effet 
bloqué par une voiture (très) mal garée sur une place livrai-
son. Eu égard à l’étroitesse des rues du centre-ville, il n’eut 
d’autre solution que de patienter, klaxonnant parfois, et de 
chercher (désespérément) le conducteur. Au bout d’un long 
moment, celui-ci ne demanda pas son reste, sauta au volant 
et démarra en trombe. Sans même s’excuser pour le désagré-
ment occasionné par sa voiture… Nos voisins de table ap-
plaudirent ironiquement et les discussions purent reprendre 
sur… vous vous en doutez, la couardise de ce conducteur !  

La Bonne Mesure
Consommer autrement… c’est, en substance, ce que vous 
propose depuis son ouverture en mars dernier l’épicerie La 
Bonne Mesure installée au 31 de la rue de la Libération à Talant. 

Comme son nom l’indique, vous pouvez y acheter juste ce qu’il 
vous faut… au gramme près. Les produits y sont présentés 
autant que faire se peut en vrac, dans des silos alimentaires. 
Anti-gaspillage, limitation des emballages, telles sont les valeurs 
défendues par le concepteur, Damien Ribiere, qui sélectionne 
des produits issus des circuits courts et de l’agriculture bio ou 
raisonnée. Sachez qu’en faisant vos courses, vous pouvez égale-
ment bénéficier d’un thé ou d’un café offert par la maison. Une 
initiative conviviale qui, vous vous en doutez, m’a particulière-
ment séduite, tout comme l’implication pour le développement 
durable de notre planète. C’est mon côté (un peu) vert ! Le 7 
septembre prochain, de 16 h à 20 h, la Bonne Mesure organise 
une opération « Producteurs à l’honneur »… N’hésitez pas à 

aller découvrir cette épicerie d’un nouveau genre. Plus d’in-
formations sur www.labonnemesure.fr

VOUS AVEZ DIT 
« SAUVAGE » ?

L’été dans les Alpes a été perturbé 
par les traditionnels coups de dents 
des loups ou de lynx mortels dans 
les troupeaux. Les médias s’en sont 
fait l’écho : ces bêtes sont sau-
vages, même si nous, les hommes 
depuis l’Homo Sapiens Sapiens, 
en avons été et en sommes 
encore les prédateurs. Voilà 
pourquoi je me suis passionnée 
pour l’exposition au jardin de 
l’Arquebuse (jusqu’au 7 janvier) 
que je n’avais pas eu le temps 
de découvrir jusqu’ici… Ces 
malins, ces gredins, ces chapar-
deurs, ces bandits de grand che-
min, ces mandrins poilus et grif-
fus, bref, ces canaillous de loups, 
d’ours brun, de lynx boréal, de 

renards roux et de loutres d’Eu-
rope ont des lignes de vie comme  

des parcours de chasse qui s’op-
posent aux nôtres, depuis les temps 

les plus immémoriaux. Eux comme 
nous, sommes des mammifères et des 

prédateurs ! L’intelligence de l’expo est 
de poser la question, en fonction de l’inté-

rêt récent que nous portons à la biodiver-
sité : quelle place sommes-nous prêts à leur 

laisser ? Voilà une leçon de sciences naturelles et 
de philosophie époustouflante. 

 

PISCINE DU CARROUSEL 
Ça s’arrose !  
Il y a eu les pavés du mur de Berlin… qui s’étaient arrachés 
comme des petits pains au moment où ce symbole de la (ter-
rible) guerre froide est tombé ! Et, à Dijon, il y a les carreaux 
de la piscine du Carrousel ! C’est beaucoup plus festif (il faut 
dire que l’enjeu progressiste n’est pas le même) et cela n’a 
rien à voir mais c’est ce à quoi j’ai pensé lorsque j’ai appris la 
nouvelle. C’est peut être qui sait une pensée… génération-
nelle, ce qui ne me rassure pas ! En tout cas, à l’occasion de 
la journée festive organisée le 3 septembre afin de marquer 
la der du bassin extérieur de la piscine du Carrousel, avant sa 
transformation en profondeur, le public a pu repartir avec un 
authentique carreau datant de 1952… Dijon Métropole avait, 
avec pertinence et humour, intitulé cette opération : « Dernier 
jour : ça s’arrose ! » Un joli coup de com (humide)… il faut le 
reconnaître à la veille de l’un des plus grands chantiers de l’ag-
glo puisque l’investissement pour la rénovation de la piscine 
du Carrousel s’élève à quelque 20 M€. Une chose est sûre : 
c’est un morceau de l’histoire (sportive) de Dijon qui s’en va ! 
Un carreau plus précisément…  
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Par Jupiter !

En toute confiance

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE 

* Offre TTC, non cumulable avec toute autre promotion, valable dans le(s) centre(s) cité(s) jusqu’au 31/01/2018 sur présentation 
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modifications. Ne pas jeter sur la voie publique.
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• DIJON (21 000) - 9, rue des Ardennes  - Tél. : 03 80 71 20 20
• QUETIGNY (21 800) - 18, bd du Champ aux Métiers  - Tél. : 03 80 71 94 44

• BRETENIERE (21 110) - 13, rue de la Plucharde ZA La Plucharde  - Tél. : 03 80 55 25 96

Simple et rapide, 
prenez RDV par téléphone 
ou sur dekra-norisko.fr

Centres participant à cette offre :

59€*

sur présentation de ce bon. 

votre prochain  
Contrôle 
Technique à

À 
PROXIMITÉ

Q ue l’on ait voté pour Emmanuel Macron ou 
pas, il faut lui reconnaître une chose : il a remis 
la mythologie au centre du village. Et des 
villes ! Même si, comme nous l’ont expliqué 
les pythies en politique (après les résultats 
puisqu’avant tous les experts nous annonçaient 

une bulle éphémère, ce qui ne les a pas empêchés de conser-
ver leur statut d’experts), la rupture entre la France des villes 
et la celle des campagnes est désormais consommée…  Enfin 
revenons à nos moutons antiques, et je parle pas de l’Arca-
die où ces ruminants étaient légion ou encore des moutons 
de Panurge (qui, en réalité, ne sont que les descendants de 
Chrysomallos, le bélier ailé mythique à la toison d’or et aux 
cornes d’or) que, bien évidemment, nous ne sommes pas ! Je 
ne me vois pas me jeter dans le Suzon, c’est certain !
Ayant choisi comme signature Alceste, je ne peux – et vous 
le comprendrez fort bien surtout en cette rentrée scolaire –, 
que me réjouir de ce retour en force de la mythologie… Le 
terme du moment n’est autre que Jupitérien. C’est le grand 
retour, dans toutes les conversations, de Jupiter, le Dieu qui 
gouverne la terre et le ciel. Jamais Jupiter n’aura autant été 
présent… même dans les bouches des laïcs ou des mono-
théistes, à des années lumière (cela, c’est pour les vitraux de 
la Pyramide du Louvre) des multiples Dieux vénérés par les 

Grecs ou les Romains ! 
Mais la mythologie signe son grand retour sur le devant de la 
scène non seulement politique mais aussi économique. Ima-
ginez tout de même que les Amazones, ce peuple de femmes 
guerrières, qui, selon Aristote, écumaient les rives du fleuve 
Thermodon et étaient craintes bien au-delà sont, de nouveau 
d’actualité. Et ce, grâce à un anachronisme incroyable ! 
C’est, en effet, l’entreprise de commerce électronique améri-
caine, qu’il n’est pas besoin de présenter tellement nous tous 
y avons recours, qui nous rappelle ces combattantes d’un 
autre temps. 23 ans après sa genèse à Seattle et des milliards 
de clics plus tard, Amazon.com représente une armée de 
plus de 300 000 salariés dans le monde, pesant un chiffre 
d’affaires de 2,4 milliards d’euros en 2016.  Elle n’a de cesse 
de conquérir de nouveaux marchés et, comme les Amazones 
antiques, cette société suscite la peur. Partout où elle passe… 
il faut dire que les autres trépassent !
En cette rentrée (très mythologique donc), l’annonce de son 
arrivée prochaine dans la grande distribution, et ce après 
avoir racheté des supermarchés bio (pour 13,7 milliards tout 
de même, comme quoi le bio a toujours un prix !) est source 
de panique. 
En faisant mes courses, l’autre jour à Intermarché, j’imaginais, 
pour ma part, les Amazones combattant avec nos Mousque-

taires et je me demande ce qu’aurait pu en dire Alexandre 
Dumas ! Peut être se serait-il fendu de cette formule latine : 
« Per Jovem ! ». Autrement dit « Par Jupiter ! » 

ALCESTE

d'encre
Jet

              

            SUR
UNE SÉLECTION DE BOUTIQUES PARTICIPANT À L’OPÉRATION UNEXPECTED DAYS. VOIR MODALITÉS À

LA RÉCEPTIO
N.

  
   

 

  
  

  
  

E
S

P
A

C
E

 E
X

P
A

N
S

IO
N

 F
O

N
D

S
 M

A
R

K
E

T
IN

G
 T

O
IS

O
N

 D
’O

R
 S

A
S

 –
 R

C
S

 3
2

3
 9

9
8 

6
9

0 
P

A
R

IS
 -

 C
A

P
IT

A
L

46
4 

91
0 

E
U

R
O

S –
 7

, P
LAC

E D
U C

H
ANCELIE

R
ADENAUER 75016PARIS.

*LES JOURNÉES INATTENDUES. **OFFRES SOUMISES À CONDITIONS VALABLES

-20% -30% -50%**...
POUR UNE RENTRÉE

TRÈS CLASSE,
DU MERCREDI 30/08 AU SAMEDI 16/09. 

HEBDO DIJON • 190 x 190 mm FU • TYPO RENTRÉE • Remise : 21 AOÛT TDS • BAT

UBAI_1708085_TOISON_TypoOffres_PRESSE_190x190_Dijon_Hebdo.indd   1 28/08/2017   17:01



6 au 19 septembre 2017

04
Heuroscope

Frédérique Alexandre-Bailly
L’intervention de la Rectrice de l’Académie de Dijon, Fré-
dérique Alexandre-Bailly, dans la chapelle de Carnot, où elle 
a pu assister à la rentrée musicale des élèves du proviseur 
Michel Gey, lui aussi musicien et batteur à ses heures per-
dues, fut particulièrement appréciée. Ce lundi 4 septembre 
fut chargée pour la Rectrice car elle signa également, avec 
le maire de Dijon, François Rebsamen, à l’école élémentaire 
Colette, le projet territorial du « Parcours citoyen 21 », 
ayant vocation à réaffirmer que l’école est « un lieu d’édu-
cation à la liberté, à l’égalité et à la fraternité ».

Pierre Gallet
Nous avions l’année dernière placé les projecteurs sur la 
campagne de com à déguster de Pierre Gallet, meilleur 
ouvrier de France lors de son implantation à Dijon, rue des 
Godrans. Les clients n’apprécient pas que sa com mais aussi 
et surtout son excellente cuisine. Pour preuve, Pierre Gallet 
s’apprête à ouvrir une nouvelle échoppe sur le marché, sous 
les halles. A consommer sans modération…

José Almeida
Prenant acte de l’implication du monde associatif dans de 
nombreux secteurs de la vie de la cité, José Almeida, maire 
de Longvic, entend renforcer le partenariat instauré et 
poursuivi avec les associations. Les représentants de la Ville 
et les associations ont décidé de s’engager dans la mise en 
place d’un conseil communal de la vie associative (CCVA). 
Celui-ci a été officiellement créé le 2 septembre dernier.

Enzo Basilio
Le tour de France des clubs se poursuit pour le promet-
teur gardien du DFCO Enzo Basilio, 22 ans, qui est prêté 
pour cette saison à Rodez qui vient d'accéder en National. 
Basilio avait déjà été prêté en 2016-2017 à Quevilly-Rouen, 
alors en National et qui vient d'accéder à la Ligue 2. Titu-
laire depuis le début de saison, le jeune gardien n'a encaissé 
que 2 buts en 4 matchs de championnat.

Aleth Paule-de Romémont
La galerie de la Caisse d'Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté accueillera à partir du 12 septembre Aleth 
Paule-de Romémont. Originaire de Nancy, Aleth Paule-de 
Romémont a étudié à l’Ecole nationale supérieure des 
arts appliqués et des métiers d’arts (ENSAAMA) de Paris. 
Des voyageurs, la faune et la flore, des voitures... autant 
de thèmes qui tendent à exprimer un élément majeur du 
travail de l'artiste : la lumière. Du 12 septembre au 7 dé-
cembre à la Galerie – 1 rond-point de la Nation, à Dijon.

La Météo
de

Vélotour 

Ils n’étaient pas moins de 8000 dimanche 3 
septembre à la 12e édition du Vélotour à Dijon. 
Encore un beau succès – il faut dire que les 
trombes de la veille qui avaient menacé le 

Concert de rentrée avait laissé place aux éclaircies – pour la 
déclinaison locale de cet événement national que l’on retrouve 
aussi dans les rues de Paris, Marseille, Le Havre, Orléans…  Après le départ donné 
au Parc de la Colombière, les adeptes de la Petite Reine ont pu découvrir, lors de 
ce rendez-vous convivial et festif, le tarmac de l’aéroport ainsi que la future éco-cité 
des Jardins des Maraîchers. Des lieux insolites rarement parcourus par les deux 
roues ! Cette fréquentation ainsi que ce parcours original (sans oublier de superbes 
déguisements !) valaient bien un soleil dans notre météo…

Cyrille Maret 

Cyrille Maret avait été accueilli en héro au 
lendemain des Jeux olympiques de Rio. Il faut 
dire que le judoka dijonnais avait réalisé au 
Brésil une compétition exceptionnelle puisqu’il 
avait décroché la médaille de bronze dans la 

catégorie des - de 100 kg.  Ce sportif d’envergure 
(internationale) a eu moins de chance aux championnats du monde à Budapest où 
il a subi la foudre dès son entrée en lice, défait par le letton Jevgenijs Borodavko sur 
waza-ari lors du gong alors qu’il menait au score. Une terrible frustration pour ce 
grand sportif, qui, nous l’espérons, saura redonner dans les prochains grands rendez-
vous du soleil à tous ces fans ! 

L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE
RECRUTE

Le Groupe IMT vous forme sur les métiers de la production.

Recrutement à partir du bac 
(scientifique ou technique)
Formation financée par la Région 
ou en contrat de professionnalisation

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS :

Ambre MOAL
a.moal@groupe-imt.com
04 78 77 35 44

donne des couleurs à la vie

L'entreprise Royer SA intervient pour la plâtre-
rie et la peinture depuis 80 ans. Nos 30 peintres 
et 15 plaquistes ont comme maîtres mots qualité 
du travail et respect des délais.
Venez aussi retrouver notre droguerie où nos 3 
conseillers vous aideront en décoration, dé-
coupe de verre, bricolage, jardinage ou autres.

12 Rue Jules Ferry 21300 Chenôve
03 80 52 51 38
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vous la sentez 
comment ?

« Nous sommes 
en guerre ! »

« Anticiper les besoins
 de demain » « De beaux événements 

à venir 
sur Cap Nord »

« Bienvenue 
à la nouvelle Fiesta » « Nous nous tournons 

vers l’avenir ! »

« La rentrée 
sera fructueuse ! »

«  Une belle rentrée »

La Rentrée

07
Dossier

Comment sentez-vous cette rentrée ? Alors que, comme vous pourrez le dé-
couvrir en page 18, le ministre de l’Education et sa collègue de la Culture ont 
décidé un retour en musique pour les 12 millions d’enfants sur les bancs de 
l’école, quelle note peuvent bien mettre les personnalités dijonnaises à cette 
rentrée ? Nous avons posé la question à quelques-unes d’entre elles, dans 
différents domaines : dans l’éducation bien évidemment, mais aussi dans les 
domaines économique, immobilier, sécuritaire, automobile, gastronomique… 
tous nous éclairent sur leur sentiment actuel. Et c’est l’occasion pour le journal 
Dijon l’Hebdo de vous souhaiter, à vous aussi, une excellente rentrée !

Bruno Ciarrochi 

Philippe de Cock 
François Parry

Jorge Afonso Catherine 
Petitjean 

François-André 
Allaert 

Michel Gey 

Bruno Ciarrochi, à la tête de la société SIG 
(Surveillance Intervention Gardiennage), une 
des plus importantes entreprises de sécurité 
du quart nord-est de la France : « Cet été vient 
encore de le confirmer : le terrorisme frappe n'importe 
où et n'importe quand. Il ne faut plus seulement être dans la réaction. Je milite pour une 
véritable action de fond en amont pour réduire le temps de retard qui est le nôtre. Nous 
sommes en guerre. C'est une réalité qu'il ne faut pas évacuer sous le prétexte que nous 
vivons dans des endroits a priori préservés. A Dijon, comme dans toutes les grandes villes, 
la surveillance s'est accrue à tous les niveaux. Cela vaut pour les surfaces commerciales, 
les bâtiments publics, les manifestations sportives, les événements populaires... partout où 
se pressent des personnes.
On se doit de former notre personnel différemment, sur les autres façons de sécuriser, 
avec un regard plus pointu sur les individus car le terrorisme n'a pas un visage bien défini. 
Pour l'heure, ces formations se font en interne, en s'appuyant sur l'expérience de chacun. 
Il faudra passer un cap dans le domaine de la sécurité privée, complément indispensable 
à la sécurité publique, pas forcément en armant nos personnels mais en faisant en sorte 
d'en assermenter certains... Dans tous les cas, le législateur devra nous donner plus de 
pouvoir, plus de poids. Aujourd'hui, concrètement, notre parole ne vaut pas plus que celle 
des personnes que nous interpellons. Or aujourd'hui des entreprises comme la mienne 
ont un véritable rôle à jouer dans la sécurisation des personnes au travail, dans la rue, au 
spectacle... »

Philippe de Cock, directeur général de Citya Gessy-Verne 
à Dijon et animateur de Région : « Cette rentrée, je la sens 
effervescente, à plusieurs titres. Il y a un contexte national et local. La 
perception peut être sensiblement différente. Dans l’activité immobi-
lière, il subsiste des interrogations sur les dispositifs favorisant l’inves-
tissement : maintien du PTZ, reconduction en 2018 du Pinel, réforme 
de la taxe foncière, baisse des APL à compter d’octobre. Nous avons 
donc une partie de nos clients, tant en locatif que chez les bailleurs, 
qui s'interrogent. Chez les professionnels de la promotion immobilière, 
l’assouplissement probable de la règle des 25% de logements sociaux 
ou l’élargissement de son socle de calcul, laissent entrevoir de nouvelles 
perspectives. Aussi, même si notre activité est habituée aux variations 
continuelles de bases législatives ou règlementaires, nous nous efforçons 
de déployer des efforts d’agilité pour correspondre aux attentes de nos 
clients. Pour y répondre, nous investissons beaucoup sur la formation de 
nos collaborateurs et le renforcement de sociétés sœurs pour anticiper 
les besoins de demain, en optimisation fiscale (CFI), assurances (Citya 
Assurances), en expertises immobilières (Snexi – Oracio), sans oublier 
les primo-accédants qui représentent une part importante de nos 
clients. Et puis, clients, c’est le maître mot. Sans cesse nous nous effor-
çons de les satisfaire, leurs exigences légitimes sont croissantes, à nous 
de renforcer notre agilité évoquée plus haut ».

Citya (60 collaborateurs présents à Dijon pour la gestion, la location, la copropriété, la tran-
saction en neuf et ancien)

François Parry, co-gérant d'Infoproject et président de l'asso-
ciation Cap Nord : « Même s'il faut d'abord et surtout compter que sur 
nous-mêmes, je dois reconnaître que cette rentrée, je la sens plutôt bien. Le 
carnet de commandes est plutôt bien rempli. Dans notre secteur d'activités – 
intégrateur de réseaux informatiques en entreprise –, les voyants sont au vert 
depuis le début de l'année. Pour une fois, nous n'avons pas ressenti ces périodes 
d'attentisme qui précèdent généralement l'élection présidentielle. 
Pour ce qui concerne Cap Nord, on s'apprête à vivre de beaux événements 
comme les 40 ans du groupe Kremer, la fin de la rénovation des locaux de 
Peugeot ou encore le déménagement de Chrono Fret dans de nouveaux locaux. 
A noter aussi la soirée multi-entreprises consacrée au marché de l'agro le mardi 
19 septembre, aux Caves Carrière. Et puis, on commence à « s'entraîner » pour 
notre traditionnel grand prix karting de fin septembre. Vous voyez, c'est une 
zone d'activités qui porte bien son nom... »

Jorge Afonso, directeur de la concession Ford Dijon Montchapet Au-
tomobiles (Groupe Amplitude) : « Le marché français de l'automobile a fait un 
bond de 9,42 % en août 2017 par rapport à la même période de 2016, confortant la 
croissance observée depuis le début de l'année. Les situations sont bien évidemment 
différentes selon les marques. Pour ce qui nous concerne, chez Ford Dijon Montchapet 
Automobiles, nous enregistrons 25 % de livraisons supplémentaires par rapport à l'an-
née dernière.  Le marché des véhicules de société connaît, lui aussi, une belle évolution. 
La reprise économique encourage les entreprises à renouveler leur parc.
Par ailleurs, cette rentrée sera surtout marquée par l'arrivée de la nouvelle Fiesta qui 
sera déclinée en quatre modèles. C'est un événement très important pour nous quand 
on sait que cette voiture représente 1/3 des ventes du constructeur. La Fiesta, c'est un 
succès qui ne s'est jamais démenti. Voilà 40 ans que cela dure. 16 millions ont déjà été 
vendus depuis sa création. Et nous aurons le plaisir de faire découvrir, dans les jours qui 
viennent, la 9e génération ».

Catherine Petitjean, dirigeante de la Maison Mulot & Petit-
jean, présidente d’Alliance 7, fédération nationale des pro-
duits de l'épicerie et de la nutrition spécialisée : « C’est une 
rentrée dynamique où nous sommes déjà sur le pont afin de préparer la 
saison de Noël, qui est toujours un rendez-vous important pour les entre-
prises telles que la nôtre. Mais c’est aussi une rentrée placée sous le signe 
de l’émotion avec l’inauguration officielle prochaine du Musée de la Fabrique 
de Pain d’Epices (ndlr : le 14 septembre) que nous avons ouvert à la veille de 
l’été. Accueillir des touristes représente un nouveau métier pour nous et un 
challenge passionnant. D’aucuns pourraient penser que ce Musée est quelque 
chose tourné vers le passé, mais, il n’en est rien, nous sommes en train d’écrire 
l’avenir en nous appuyant sur les fondations de notre Maison. Au niveau éco-
nomique, les indicateurs sont plutôt au vert et je ne peux que m’en réjouir. 
L’ambiance est bonne et c’est agréable ! »

François-André Allaert, président de Dijon 
Développement : « Cette rentrée sera comme pour les 
vignerons le temps de vendanges. Le temps de la récolte des 
fruits du travail réalisé depuis des mois par mon équipe sous 
la direction de Martine Pleux sur les trois axes stratégiques 
santé, agroalimentaire et NTIC centrés sur l’Europe, le Maghreb et le Canada. Comme 
présenté lors de notre conseil d’administration où j’ai été réélu à l’unanimité, les taux de 
chômage sur la Métropole dijonnaise sont inférieurs à la moyenne nationale, les activités 
de service progressent de manière importante et bonne nouvelle une société industrielle 
Suisse vient de décider de s’installer sur l’agglomération. Il s’agit de la société FAFCO, so-
ciété industrielle spécialisée dans le traitement du froid qui va s’installer dans un bâtiment 
réhabilité à Chevigny-Saint-Sauveur, créant à terme 50 emplois dont 25 d’emblée. Ceci 
confirme l’attractivité de notre métropole ! »

Michel Gey, principal du collège, proviseur 
du lycée Carnot et président du Greta 21 : 
« Pour moi, c’est une belle rentrée qui fait suite à une belle année scolaire. Le lycée 
Carnot a connu de très bons résultats dans tous les domaines : au brevet des col-
lèges, nous avons flirté avec les 95% de réussite, au bac, ce fut 96 % et nous sortons 
le meilleur bachelier de Côte-d’Or ! En prépa, nombre de nos élèves ont intégré 
les plus prestigieuses écoles. Au niveau des effectifs, pour cette nouvelle année 
scolaire, c’est bien aussi. A tel point qu’en classe de seconde, nous n’avons pas pu 
prendre tout le monde. En outre, le ministre de l’Education, Jean-Michel Blanquer et 
la ministre de la Culture, Françoise Nyssen, ont choisi de faire effectuer une rentrée 
en musique aux élèves. Comme nous avons des classes musicales, la Rectrice de 
l’Académie, Frédérique Alexandre-Bailly, le maire de Dijon, François Rebsamen, la 
présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, Marie-Guite Dufay 
doivent participer le jour de la rentrée à un coup d’envoi en musique dans notre 
ancienne chapelle.  Cette rentrée en musique, un art pour lequel j’ai une tendresse 
particulière, est une excellente idée ! »

Jean Battault, président de Dijon Congrexpo : « Ma première inquiétude porte sur la 
profondeur de la réforme du droit du travail et des capacités du gouvernement à « vendre » ces 
transformations. L'objectif est d'aller le plus loin possible tout en préservant la cohérence sociale. 
La réforme fiscale est tout aussi attendue notamment en matière de normes et de règlements qui 
pèsent sur l'économie. Ce ne peut être que bon pour les politiques d'investissements, la consomma-
tion domestique... Je crains que l'analyse habituelle poussera les pouvoirs publics à soutenir les petites 
entreprises dans leurs exportations. Il n'y a que les Français pour faire ça. Les Américains, eux, ne font 
la promotion que de leurs grandes entreprises qui ont les moyens de s'imposer à l'étranger.
Pour ce qui touche à Dijon Congrexpo, le calendrier des congrès se remplit bien jusqu'à la fin de 
2018. C'est très prometteur et c'est une belle satisfaction. Les locations d'espaces se développent 
aussi. Elles concernent les entreprises locales qui viennent un après-midi ou une journée pour diffé-
rents types de réunions. C'est un signe révélateur de l'activité économique qui s'améliore. 
Il sera temps aussi de se pencher sur tous ces chantiers qui ont été laissés en attente. Je pense no-
tamment à l'état de nos routes, aux chemins de fer qui souffrent d'une pénurie d'investissements. Les 
« rattrapages » coûteront forcément chers. Le prochain budget nous éclairera sur les intentions et 
les orientations du gouvernement et sur les chances qu'il veut donner à l'économie. Je sens les chefs 
d'entreprise relativement confiants. Ce serait dramatique de les décevoir ».

Jean Battault 

« Dijon Congrexpo 
est un bon 
baromètre 

économique »
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Hommages

Nous ne pouvons pas aborder cette rentrée sans évoquer les grandes dispa-
ritions qui ont, malheureusement, jalonné l’été. Dijon n’a pas été épargnée 
avec le décès de plusieurs personnages emblématiques : André Gervais, une 
des figures incontournables de l'équipe municipale de François Rebsamen, 
qui a, notamment, tant fait pour le retour du tramway, Xavier Douroux, 
le créateur et pilote du Consortium, pour lequel l'art contemporain n'avait 
pas de secret, Pierre-Yves du Fou, l'emblématique chef d'entreprise qui aura 
également tant rayonné dans l'univers associatif, Jérôme Goldmard, qui nous 
a tellement fait rêver sur les courts de tennis, et Pierre Dusserre, l'un des 
plus grands docteurs du CHU... Chacun à leur manière et dans leur domaine 
respectif, ils auront marqué de leur empreinte la capitale régionale, mais 
aussi bien au-delà. Nous souhaitions leur rendre, nous aussi, un dernier 
hommage…

L’émotion qui a envahi la foule réunie le 13 juillet dernier sur la place de la 
Fontaine d’Ouche pour lui rendre un dernier hommage a montré, si besoin 
était, à quel point André Gervais était populaire et apprécié. A l’âge de 67 ans, 
l’adjoint de François Rebsamen, vice-président de Dijon Métropole, en charge 
des transports, a disparu, de façon soudaine, au début de cet été laissant un 
grand vide. L’ancien secrétaire général de la CGT aura marqué de son em-
preinte à la fois le parti communiste mais aussi la Métropole dijonnaise où 
beaucoup l’appelaient affectueusement (et l’appelleront encore longtemps) 
Monsieur Tram ! Grand travailleur, connaissant sur le bout des doigts tous ses 
dossiers, André Gervais aura fait beaucoup pour ses concitoyens, et notam-
ment les plus modestes.  Dijon et l’équipe de François Rebsamen a perdu l’un 
de ses élus emblématiques…

On ne le verra plus jamais sur les courts. « Je ne veux pas accepter, je ne veux 
pas y croire. Je fais tout pour y arriver », ainsi s’était exprimé Jérôme Golmard, 
lors de l’hommage qui lui avait été rendu pendant le tournoi de Roland-Garros, 
en mai 2014. Le tennisman dijonnais  s’était classé  22e mondial en 1999. Ha-
bité d’un immense courage, il a lutté jusqu’au bout contre la sclérose latérale 
amyotrophique – SLA –, dite aussi maladie de Charcot. Tous ceux, qui l’ont 
accompagné ces trois dernières années,  se souviennent de son investissement 
passionné pour l’association qu’il avait créée afin de venir en aide aux victimes 
de la SLA.

André Gervais  
Premier des 
travailleurs

Jérôme Golmard  
Un grand sportif

Avec Franck Gautherot, il avait créé le Consortium en 1977. Xavier Douroux 
est mort un jour de juin dernier d’un cancer. Il laisse un avenir derrière lui, tant 
il avait en tête de projets qui restent à mener. L’homme était animé d’un esprit 
sulfureux, défricheur d’esthétismes décapants et novateurs. Un rien élitiste 
aussi… Avec un élégant discernement, il a su créer des modes, rassembler 
des œuvres d’art qui plongent les visiteurs dans des univers en dissonance, 
les place face à des performances hantées par des déchirures picturales, des 
audaces virtuelles, des minimalismes ou à l’inverse des débordements orga-
niques ! L’espace du Consortium de la rue de Longvic demeure un haut-lieu de 
référence pour bon nombre d’amateurs d’art, qu’ils soient européens, améri-
cains, asiatiques, australiens ou moyen-orientaux. 

Pierre-Yves Du Fou était un « monsieur », un « grand monsieur »  même 
dans tous les sens du terme. Il était président de l'entreprise BFC Promotion 
Habitat, créée en 1959, ainsi que le mandataire de sept autres sociétés. Dé-
cédé, cet été, dans sa 68e année, c’était un homme qui aimait s’investir avec 
enthousiasme dans la vie économique locale. Esprit passionné et ouvert, il s’est 
toujours montré un dirigeant très actif du monde associatif, notamment de 
l'Automobile club de Bourgogne. Il faisait partie, en Côte-d'Or, de ces per-
sonnes de référence qui œuvrent avec charisme, savent insuffler des initiatives 
et marquent d’une profonde empreinte ceux et celles qui les côtoient. 

Le docteur Pierre Dusserre est mort en ce début du mois d'août à l'âge de 85 
ans. Evoquer sa vie professionnelle dont on ne compte plus les titres universi-
taires et hospitaliers, c'est égrener tous les temps forts de la médecine dijon-
naise de ces 50 dernières années au premier rang desquels l'anatomo-cyto-pa-
thologie (le diagnostic des cellules et des tissus) dont il est un des pères 
fondateurs. C'est en 1967 qu'il créa le premier laboratoire privé d'anapathe, 
avant de construire un grand centre de pathologie rue Sainte-Anne, à Dijon, 
qui permit de libérer l'ensemble de l'hôtel Legouz de la Berchère où il s'était 
installé.. 
Pierre Dusserre a analysé pas moins de 500 000 prélèvements réalisés dans 
une quarantaine de blocs chirurgicaux de la région et a écrit une « Bible », 
un formidable outil de travail où chaque cas était répertorié, codifié, avec la 
description de la lésion. 

Xavier Douroux  
Chapeau l’artiste

Pierre-Yves Du Fou  
Le départ 
d’un Monsieur

Pierre dusserre
Le médecin qui 
rédigea la « Bible » 

durant l'été
Ils nous ont quittés
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François Patriat : 
L’exception qui confirme la règle… macroniste ?
Si vous avez lu, sur les plages ou à la montagne (pour ceux qui ont eu la chance de partir sous 
d’autres cieux), nos confrères du Journal du Dimanche durant l’été, alors passez directement à 
la prochaine brève. Car, vous avez dû déguster – comme tout bon Bourguignon évidemment – 
l’article consacré à la volonté de François Patriat de constituer le 2e groupe du Sénat derrière 
en Marche après le renouvellement de 170 élus au palais du Luxembourg le 24 septembre 
prochain. La Côte-d’Or n’est pas concernée par ces élections mais l’ex-président de la Région 
Bourgogne (très) proche d’Emmanuel Macron est au pilotage dans la Haute Assemblée. Et ce 
ne sera pas chose aisée puisque rappelons qu’aucun des précédents élus n’étaient évidemment 
En Marche puisque, tout simplement, ce mouvement n’existait pas au moment de leur élection 
en 2014 ! Mais revenons à ce « papier » (un article dans le jargon journalistique) paru le 8 
août. François Patriat tire à boulets bleus (la couleur macroniste) sur l’ancien fonctionnement 
du PS : « Je n'ai jamais perdu mon temps dans les bureaux nationaux et les congrès (ndlr : du 
PS). Moi, je déteste l'appareil socialiste. J'étais victime d'une forme de sarcasme, 
parfois de condescendance. C'est pour moi une forme de revanche. C'est 
un peu la revanche des humbles ! » Non sans reconnaître : « Moi, 
j'incarne quand même le monde politique ancien (…) Celui-là 
même qu'Emmanuel Macron ambitionnait de mettre à bas. 
J'ai toujours dit que j'étais l'exemple même de l'élu dont 
il souhaitait la disparition ». Alors François Patriat 
serait-il l’exception qui confirme la règle… macro-
niste ?

François 
Rebsamen : 
Une rentrée… 
électrique
Le développement durable tient à 
cœur François Rebsamen… et l’on 
n’écrit pas cela seulement parce qu’il 
a des élus écologistes sur sa liste ! 
Le tramway est passé par là (c’est 
l’occasion d’ailleurs pour nous de 
rendre un dernier hommage à celui 
qui était affectueusement surnommé 
« Monsieur Tram » de l’agglomération, 
André Gervais décédé brutalement 
cet été)… Le tramway est, en effet, 
venu allonger une longue liste d’actions 
que l’on pourrait qualifier de « vertes ». 
Citons, notamment, l’avènement du réseau 
de pistes cyclables, la création du réseau 
de chaleur thermique, la piétonisation de 
nombre de rues du centre-ville, le développe-
ment de la nature en ville, la sortie de terre des 
jardins partagés, la création de Latitude 21, maison 
de l’architecture et de l’environnement, etc. Et, au 
retour de La Rochelle, le maire de Dijon a effectué sa 
rentrée place de la République en mettant sur la voie les 
5 nouvelles navettes 100% électriques de Keolis, destinées à 
parcourir le secteur sauvegardé. Il s’est, notamment, adressé au 
chauffeur de l’une de ces navettes et lui a précisé que lui aussi roulait en 
voiture électrique : une Renault Zoé plus précisément ! Comme quoi, ce fut 
une rentrée électrique pour le premier magistrat dijonnais…

La Rochelle n’a pas (totalement) 
coulé !
Après la gifle reçue lors de la présidentielle par Benoît Hamon et les terribles déconvenues 
aux élections législatives qui ont naturellement suivi, la traditionnelle Université d’été du PS 
à La Rochelle a failli tomber aux oubliettes. Enfin, eu égard à la proximité de l’Océan, nous 
aurions pu écrire à l’eau! Le célèbre espace Encan aurait, en effet, pu être déserté par les 
socialistes si le président de la Fédération nationale des élus socialistes et républicains (FNE-
SER), François Rebsamen, n’avait pas pris l’initiative d’organiser un séminaire pour rester fidèle 
à La Rochelle. Et ce, afin de pouvoir agir sur la reconstruction du PS car, comme il l’a déclaré 
en marge du séminaire à nos confrères de Sud Ouest : « Il fallait tout refaire du sol au plafond 
». L’ancien ministre de l’Agriculture et porte-parole du gouvernement, Stéphane Le Foll, a pro-
posé un changement de nom pour le PS… François Rebsamen a, lui, adressé un message au 
gouvernement au titre de la FNESER, fustigeant la baisse des dotations étatiques et la suppres-
sion des emplois aidés dont bénéficient pleinement les collectivités ! Bref, La Rochelle n’a pas 
(totalement) coulé !

Pierre Pribetich et François Deseille 
n’ont pas pris leurs vacances ensemble
Parmi les élus de l’équipe municipale dijonnaise qui ont répondu à l’invitation de François 
Rebsamen à La Rochelle, se trouvait, notamment, Pierre Pribetich, premier vice-président 
socialiste du Grand Dijon. L’ancien député européen a, à cette occasion, longuement échangé 
avec Stéphane Le Foll lui rappelant qu’il fallait que le PS « réfléchisse à nouveau sur le fond et 
se positionne, dans toute sa diversité, à l’image du SPD ». Autrement dit comme le Parti social 
démocrate allemand qui, lui, a intégré dans son logiciel depuis longtemps sa capacité à nouer 
des alliances pour gouverner.  C’était une alliance de ce type que Pierre Pribetich avait sou-
haitée lors des législatives dans la 2e circonscription mais la République En Marche ne l’avait 
entendu de cette oreille, puisque ce fut, in fine, son collègue Modem et adjoint également de 
François Rebsamen en charge des grands dossiers, François Deseille qui fut investi par Emma-
nuel Macron. La suite, vous la connaissez : Pierre Pribetich fut défait dès le 1er tour et François 

Deseille fut battu, au 2e tour, par le député sortant, Rémi Delatte, qui fut le seul 
à sauver localement les couleurs de l’UMP. Là aussi, une chose est sure : 

Pierre Pribetich et François Deseille, dont les bureaux à l’hôtel de 
ville sont voisins, ne sont pas partis en vacances ensemble !

François Sauvadet : 
« Jupiter redescend 

sur terre ! »
A droite et au centre aussi, la recons-
truction bat son plein ! L’ancien ministre 
de la Fonction publique UDI, François 
Sauvadet, a réuni ses troupes régio-
nales sur sa commune de Vitteaux. 
Les oreilles de la présidente PS 
du conseil régional de Bour-
gogne-Franche-Comté, Marie-Guite 
Dufay, ont sifflé : «  C’est la déban-
dade à la Région ». Mais le président 
de la République, Emmanuel Macron, 
fut lui aussi la cible du président du 
conseil départemental de Côte-
d’Or : «  En moins de 100 jours, 
il a réalisé le tour de force d’avoir 
60% de mécontents. Quand j’ai lu Le 

Point, où il a osé dire que les retraités 
étaient dans une meilleure situation 

que les jeunes, j’ai été outré. Sans doute 
que cela est vrai dans le 16e arrondisse-

ment de Paris mais c’est totalement faux 
lorsque l’on voit les retraités dans l’agri-

culture ! » Sur son blog, François Sauvadet 
a même glissé : «  Jupiter redescend sur 

terre ! » Non sans ajouter : «  N’en déplaise 
à Emmanuel Macron, nos concitoyens n’ont que 

faire des mises en scène bling-bling que l’Elysée 
leur sert régulièrement sur un plateau  dans quelques 

médias triés sur le volet. Macron aviateur façon Top 
Gun, Macron sportif qui défend les Jeux olympiques à Paris 

ou Macron Champêtre qui se promène avec Madame, cela fait 
de belles photos sur papier glacé ! Mais cela n’améliore guère le 

quotidien de nos concitoyens… » Ça balance pas mal !

Thierry Falconnet tape 
du poing sur la table
A la veille de l’été, le maire socialiste de Chenôve, Thierry Falconnet, n’a pas apprécié que 
l’une de ses adjointes (socialiste également), Saliha M’Piayi, lance, lors d’une réunion d’élus, 
qu’elle n’avait plus confiance dans le premier magistrat. Entre autres… Et ce, après une 
discussion tendue à propos notamment de la présence et des absences de cette élue aux 
bureaux municipaux… Le maire n’a pas goûté ces attaques et c’est un doux euphémisme. Il 
lui a depuis retiré ses délégations qui ne sont, au demeurant, pas moindres au sein de la Cité 
des Bonbis : la solidarité et l’Action sociale. Rappelons que Saliha M’Piayi est à l’heure actuelle 
encore 2e adjointe au maire à Chenôve mais également conseillère régionale de Bour-
gogne-Franche-Comté, déléguée à la politique de la Ville, au sein de l’équipe de Marie-Guite 
Dufay. Thierry Falconnet était devenu premier magistrat de la deuxième ville de l’aggloméra-
tion dijonnaise le 21 septembre 2015, emboîtant par là-même les pas de Jean Esmonin. Il est 
également deuxième vice-président de la Métropole, en charge du renouvellement urbain et il 
se murmure qu’il pourrait prendre aussi en charge la délégation transport, dont avait précé-
demment en charge André Gervais, malheureusement décédé au début de l’été. Une chose 
est sûre en tout cas : à Chenôve, Thierry Falconnet a fait entendre sa voix ! Fortement…

Xavier Grizot
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Chopine
Dijon

Les chaussettes 
qui ne se cachent plus !

Super ! Le quartier s’éveille dans un bruit sympa connu de tous : Gé-
rard, revenu de ses vacances vosgiennes, vient de tirer le volet roulant 
de son troquet. C’est la rentrée, la « vraie », et insolite en diable grâce à 
nos nouveaux habitués depuis juin : Edouard, chimpanzé pour l’état-civil, 
député à l’Assemblée Nationale des Oasis. Le voilà, coude sur le zinc, 
accompagné de ses six attachés parlementaires - tous chimpanzés bien 
sûr.  Ambiance…
L’écolo jardinier commande son habituel Perrier/Menthe, se lamentant : 
« Z’avez vu, la désolation dans les jardins ? Avec Hollande, on avait la pluie. 
Avec Macron, c’est le Sahel. Pauvre de moi ! » Arnaud l’intello, toujours 

élitiste : « Change de feuille de chou, mon vieux, et lis Courrier Internatio-
nal. Tu verras ce qu’est la sécheresse en Afrique. Au moins, ton esprit cheminera ».  
Vlan ! Edouard, toujours dans le mode de vie de la cueillette et de l’accrobranche, 
se glisse avec malice dans la conversation : « Tiens ! Je vous recommande ce beau 
parcours culturel que nous venons d’effectuer en Suisse où une exposition au 
Musée du Pénitencier à Sion rassemble des œuvres de Hamish Fulton, Francis Alÿs, 
etc. Toutes leurs réalisations abordent la thématique de la marche sous l’angle de 
l'engagement du corps et de l'esprit. Allez-y ; c’est jusqu’en juillet 2018. Et tâchez 
d’en tirer une leçon de philosophie, vous, les Homo Sapiens qui avez choisi d’être 
uniquement bipèdes. L’expo nous a renforcés, nous qui avons conservé en plus 
l’option « quadrupédie », dans l’idée que faire un pas, c’est opérer un choix social, 

éthique et politique 
». Ouille ! Arnaud 
sent son terrain de 
prédilection – la 
Culture avec un C  majuscule –  lui échappait dangereusement… Le voilà qui grogne 
de déplaisir. 
Bruno et Jean, ex-CGT et désormais Insoumis, entendent bien se tailler eux aussi 
la part du lion dans ce débat : « Dis-donc Edouard, t’aurais pas un billet d’entrée 
pour ce fameux Pénitencier à offrir à Macron, à la Première Dame ainsi qu’à son 
staff ministériel ? L’affiche du Musée que tu nous montres fait son effet, grâce à la 
mise en scène d’un couple de chaussettes dépareillées et trouées dont le pied droit 
comme le pied gauche pied se confondent… Très drôle ! Car, on pense tout de 
suite aux députés de l’hétéroclite République en Marche qui affichent désormais les 
couleurs délavées et usées de la droite, du centre, ou du socialisme. L’action gouver-
nementale commence à braquer de plus en plus de Français. Les sondages ne sont 
pas fameux-fameux. Va falloir chausser tout Matignon en costaud Méphisto, vu ce 
que la rentrée nous réserve en mouvements de rue et manifs. Car il est clair que 
les chaussettes de Mélenchon ne se cacheront plus ! Comme le disait si bien la pub 
Kindy ! »
      

Marie-France Poirier

Comme quoi les Suisses ont de l'humour : voici l'annonce 
d'une exposition artistique qui s'appuie sur les déambulations 
politiques françaises...
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UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.
(1)Vivre. Chaque. Instant. Fiesta. (2)Exemple de location avec option d'achat d'une Nouvelle Fiesta 5 portes Trend 1.1 85 ch Type 05-17. Prix maximum au 27/06/17 : 15 950 €. Prix remisé : 13 445 €. 
47 loyers de 158,92 €. Kilométrage 10 000 km/an. Option d'achat : 5 104 €. Assurances facultatives. Décès dès 10,76 €/mois en sus du loyer. Coût de l'assurance : 516,48 €. Produit 
"Assurance Emprunteur" assuré par FACL, SIREN 479 311 979 (RCS Nanterre), et FICL, SIREN 479 428 039 (RCS Nanterre). Si acceptation par Ford Credit, RCS Versailles 392 315 776, ORIAS, 
N° 07 009 071. Délai légal de rétractation. Offre non cumulable réservée aux particuliers pour toute commande de cette Nouvelle Fiesta neuve, du 01/09/17 au 30/09/17, dans le réseau Ford 
participant. Modèle présenté : Nouvelle Fiesta 5 portes Titanium 1.1 85 ch avec options, au prix remisé de 15 900 €, 1er loyer de 1 790 €, option d'achat de 5 520 €, coût total si achat : 
17 186,11 €, 47 loyers de 210,13 €/mois. 
Consommation mixte (l/100 km) : 4,7. CO2 (g/km) : 107 (données homologuées conformément à la Directive 80/1268/EEC amendée). 
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En images

Le Concert de Rentrée
L’édito qui réveille l’info!Le

Clairon cela ne tourne 
plus bien rond

Q ue dire de notre été 2017 
caniculaire, tragique et pris 
dans le maquis calciné des 
déraisons humaines ? Que 
doit-on en retenir à l’échelle 
de l’univers ? Les attentats 

meurtriers en Catalogne ou, a contrario, le 
merveilleux film Visages Villages d’Agnès Varda 
et de JR ? La naissance d’un bébé Panda de 
122 grammes, l’APL amputée de 5€ ? Ou la 
réforme du code du travail par ordonnances, 
les Insoumis sans cravate à l’Assemblée ? Ou 
encore l’abricot Bergeron pas trop cher, les 
nappes phréatiques en Côte-d’Or presque 
à sec, une Sncf qui a beaucoup déraillé, le 
camping en vogue, les enchères nucléaires de 
Trump et de la Corée du Nord ? L’été 2017 
n’a pas fait d’omelettes sans casser d’œufs 
contaminés à un insecticide prétendument 
non toxique… Sommes-nous des gogos 
condamnés à avoir dû bronzer idiots ? Tenez 
! Prenez la disparition de Simone Veil, celles 
de Gonzague Saint-Bris ou de Max Gallo qui 
ont rencontré moins d’écho que les transferts 
au PSG de Neymar – la pépite brésilienne 
  – et Kylian Mbappé – le diamant français. Là, 
on a touché au théâtre de l’Oblique – corner 
oblige ! – cher aux années 70 : le footeux a 
été ovationné tel le messie ou le super-Messi. 

Quand on songe à la platitude de sa confé-
rence de presse, on se dit que la terre tourne 
bien moins rond que le ballon. En plein délire 
aussi planétaire qu’incongru, demeure la seule 
interrogation qui vaudrait de mériter une 
place dans le carré VIP du PSG : « Est-ce salu-
taire pour les petits clubs de quartier, souvent 
antidotes à la délinquance et au djihadisme ? 
Alors que le Qatar est fortement soupçon-
né de financer plusieurs courants islamistes 
terroristes. Dans la foulée, on eût aimé que 
les Insoumis affichent d’autres ambitions que 
de « bien s’amuser à l’Assemblée » pour 
reprendre le mot de Ruffin, l’un des leurs. 
Voilà des Sans Cravates qui ont décidément 
moins de… fondement que les Sans-Culottes 
de 1789. Alors, qu’attendre de la rentrée ? 
Une météo plus clémente : la fraîcheur du 
soir montre qu’on est en bonne voie… Un 
secrétariat d’Etat de l’enseignement supérieur 
qui cesse de se calquer sur la Française des 
Jeux, laissant le tirage au sort décider des ins-
criptions en fac. Quid du mérite personnel, de 
l’excellence des dossiers de certains bache-
liers ? Il s’agit là tout de même du futur de la 
France… La méritocratie devrait retrouver 
son droit d’asile auprès de nos dirigeants qui 
affirment tabler sur une mise-en-valeur de la 
jeunesse. Ce serait formidable que l’automne 

2017 renouvelle les plats du jour, nous réser-
vant ainsi un Printemps de l’esprit français 
? Les derniers événements tragiques en Es-
pagne montrent l’urgence de créer un super 
ministère des Affaires Etrangères de l’UE pour 
traiter au plan politique, et pas seulement mi-
litairement, le radicalisme islamiste au Moyen 
Orient ainsi que dans plusieurs pays d’Afrique. 
Il en va de la défense de notre mode de vie, 
de nos valeurs culturelles... 
Sur le plan hexagonal, au staff d’Edouard Phi-
lippe de prendre également à bras-le-corps les 
dossiers à haut risque de la rentrée : alignement 
des régimes de retraite du public sur ceux du 
privé, fusion-absorption des départements par 
les métropoles, suppression de postes dans 
la territoriale, maintien ou non des emplois 
aidés, réduction des dépenses publiques, coût 
du fonctionnement d’une Première Dame de 
France chiffré – est-ce bien raisonnable ? – à 
450 000€ par an, allégement fiscal des entre-
prises demandé par le Medef et reporté aux 
calendes grecques etc. etc. Le Macron de sep-
tembre ressemblera-t-il à ce Toutankhamon 
qui, en mai au pied de la pyramide du Louvre, 
se voulait l’artisan d’une Europe « plus 
efficace, plus démocratique, plus politique » ? 
Le ciel de l'automne sera sans doute agité, et 
les feuilles qui tombent risquent de recouvrir, 

jusqu’à les enfouir bien des statues … 

Marie-France Poirier

PORTES OUVERTES 
LES 16 ET 17 SEPTEMBRE

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ VOS 
CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

222 millions d'euros pour le transfert de 
Neymar au PSG... Un vrai délire (financier) qui 
montre que notre terre ne tourne plus très rond

L’ édition 2017 du Concert de rentrée fut épique. Cet événe-
ment offert par la Ville de Dijon a été victime de son succès 
puisque plus de 25 000 personnes se sont pressées – soit 
plus qu’escomptées –, vendredi 1er septembre, afin d’assister 
aux prestations d’un plateau d’envergure : de Catherine Rin-
ger, la chanteuse mythique des Rita Mitsouko, au grand maître 

de l’électro (Dijonnais en plus !) Vitalic en passant par le rappeur Loren-
zo, que l’on ne présente plus tellement ses provocations sont célèbres 
et appréciées de nombre de jeunes. Devant une telle affluence et afin 
d’éviter des malaises en cascade, le PC sécurité a dû prendre moult dis-
positions mais, in fine, tout heureusement s’est bien terminé. Voici, grâce à 
ces superbes clichés de Philippe Bornier, photographe de la Ville de Dijon, 
un aperçu de cette soirée désormais mythique…
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Pastille Verte

Miracle du tram, la rue des Godrans a bon pied, bon œil. Les 
commerçants ont fait le pari d’ouvrir des boutiques originales 
dans une atmosphère de village « façon Montmartre » avec 
des cafés, des restaurants, des terrasses fréquentées par 
une clientèle de touristes ou de Dijonnais des quatre sai-
sons. L’une des belles enseignes des Godrans, c’est « Exquise 
Ethique », dont la créatrice Françoise Sauvaigo, baroudeuse 
et pionnière de l’habillement bio à Dijon, s’est aventurée sur 
la route de la soie et du coton bio, bien avant l’heure. 
 

B igre ! Impossible de franchir la porte, sans 
se laisser emporter dans ce fleuve de soies 
indiennes chamarrées, dans cette Odeur de Pa-
paye Verte diffusée par des dizaines de tuniques 
souples… Et que dire des collants Marie Antoi-
lette qui auraient séduit ce fétichiste d’André 

Breton ? Ici, le prêt-à-porter affiche un caractère bio, mais sans 
rien de bobo, comme l’explique Françoise Sauvaigo : « Je vise 
la qualité, la confection artisanale, pas le luxe !  Il est primordial 
à mes yeux que les vêtements et les accessoires que je vends 
aient un sens, et qu’ils soient accessibles à toutes les bourses. 
Je suis attachée à cette philosophie. Voilà pourquoi je travaille 
avec une trentaine de petits fabricants ou artisans tels El Na-
turalia ou Moshiki qui, une fois les modèles ou les maquettes 
conçus par leurs stylistes, en confient la réalisation dans des 
ateliers, principalement au Népal. Et ce, dans le respect de la 

planète et celui des droits internationaux du 
travail. L’identité de mon magasin tient à la 
sélection attentive que je fais de mes fournis-
seurs français, allemands, anglais ou espagnols. 
Faire vivre ainsi la boutique implique un travail 
complexe en amont : prévoir plusieurs saisons 
à l’avance, cibler les commandes en fonction 
d’une clientèle qui évolue avec les nouvelles 
générations, être à l’affût des collections sur 
Internet ou aller au salon de la mode Ethique 
à Paris. Et enfin… de verser des acomptes, ce 
qui s’avère parfois acrobatique ».

Créativité et talent
Ah, la trésorerie ! Les débuts ont été rudes pour Françoise 
Sauvaigo : il lui a fallu relever le défi d’être la première en 2007 
sur Dijon, à proposer un habillement résolument équitable et 
« bio ». A l’époque, les esprits et les banques se montraient 
moins réceptifs à l’éthique de son projet ! Ajoutez la crise de 
2008, puis les deux/trois ans des travaux du tram qui ont failli 
la contraindre à mettre la clef sous la porte. Mais, c’était sans 
compter sur la nature passionnée de Françoise, sa ténacité. 
Finalement – elle s’en réjouit – la desserte du tram place 
Saint-Bernard lui a donné raison.
Sa boutique se fond dans une poésie orientaliste. On s’y sent 
bien, car tout incite à une escale dans des ports imaginaires. 

Voilà qui dit beaucoup de choses de Françoise Sauvaigo. 
Comme quoi ? Une créativité, un talent pour le dessin qui 
lui ont fait proposer aux dirigeants de la marque Antoilette 
un nouveau graphisme pour leurs collants. Graphisme qui 
reprend les emblèmes de Dijon : l’ours de Pompon et notre 
chouette. De quoi modeler à merveille le galbe des jambes des 
coquettes. Et ce, dès l’automne 2017, juste dans la foulée des 
10 ans d’Exquise Ethique !  

Marie-France Poirier

Une boutique bio… 
et pas bobo

Le courant passe

Exquise Éthique

Entre les professionnelles de la rue des Godrans et leurs clientes, la bonne am-
biance règne, rappelant le quartier Montmartre. Ici, devant le magasin Exquise 
Ethique de Françoise Sauvaigo (la deuxième en partant de la gauche)

Navette City
En cette rentrée, nous lançons une nouvelle rubrique des-
tinée à placer les projecteurs sur les initiatives durables. 
Pour cette première Pastille Verte, nous vous proposons de 
nous interroger : que penseraient les Ducs de Bourgogne du 
tournant écologique pris par leur Cité ? Et ce, au moment où 
Dijon Métropole, avec Kéolis, met en place sur les pavés du 
secteur sauvegardé de nouvelles navettes City 100% élec-
triques…
 

S’ ils étaient encore de ce monde, les Ducs 
de Bourgogne seraient certainement ravis 
d’apprendre que tout est fait, autour de leur 
Palais, pour que « leur ville soit plus douce 
à vivre ». Regardant passer les nouvelles na-
vettes 100% électriques, ils pourraient, n’en 

doutons pas, se reposer (sur leurs deux oreilles), ces véhicules 
Bluebus générant encore moins de nuisances que les modèles 
précédents. Et nous ne parlons pas seulement des nuisances 
sonores puisque, de l’avis même de la Ville, certaines d’entre 
elles, qui étaient à la fois thermiques et électriques, « prenaient 
feu ». Laissons dans le rétroviseur l’anachronisme (les chars à 
bœufs ne sont plus d’actualité) et revenons au présent : Dijon 
Métropole et Keolis ont, en effet, mis sur la voie 5 nouvelles 
navettes City 100% écologiques afin de circuler dans les 
ruelles du centre-ville. Sur des boucles de 6,4 km et desser-
vant 31 points d’arrêt dans le secteur sauvegardé. 
Au côté du directeur de Keolis Dijon Mobilités, Laurent 
Verschelde, le maire de Dijon, François Rebsamen, a rappelé 
que « le réseau de transport en commun de Dijon était l’un 

des plus utilisé de France ». Non sans ajouter : « Nous avons 
piétonniser le centre-ville mais, dans le même temps, il fallait 
le desservir. Ces navettes ont rencontré un grand succès, avec, 
en moyenne 1 600 usagers par jour, soit 435 000 à l’année. 
Nombre de seniors et de personnes à mobilité réduite les 
empruntent au quotidien ». Et le premier magistrat de revenir 
sur la difficulté parfois d’œuvrer au développement durable 

: « Depuis l’origine, nous avons été amenés à changer quelques 
circuits. Chaque fois, cela a entraîné des plaintes puisque tout 
le monde veut des arrêts devant chez soi mais pas, réellement, 
devant chez soi ! » 
Grâce à un investissement de Dijon Métropole s’élevant à 1,7 M€, 
les usagers peuvent dorénavant monter à bord de ces navettes 
Bluebus disposant d’une autonomie de 120 km inhérente 
à un rack de 3 batteries à électrolyte solide – les Ducs de 
Bourgogne n’auraient pas non plus maîtrisé ce vocabulaire 
technique du XXIe siècle ! Le rechargement de ces batteries 
s’opère en 8 heures maximum sur un site spécifique créé rue 
des Corroyeurs où ont été installées 7 bornes. Ces navettes, 
qui peuvent accueillir jusqu’à 22 passagers (13 places debout 
et 9 assises dont une place PMR), intègrent, rappelons-le, une 
flotte de transport, où « plus de 90% des déplacements à bord 
du Tram et des bus le sont grâce à la traction électrique ». 
Objectif : « Diminuer les émissions de CO2 de l’ordre de 75 
tonnes par an, autrement dit une baisse de 80%.
Avec ces navettes électriques, pardon 100% électriques, 
d’accès gratuit et circulant du lundi au samedi de 8 à 19 
heures, Dijon Métropole continue de tracer sa route… verte. 
Prochaine étape : le déploiement des nouveaux Vélodi le 16 
septembre prochain. Si un devin avait annoncé, à l’époque, 
ce futur et ses nouveaux modes déplacements aux Ducs de 
Bourgogne, ils auraient certainement murmuré à l’oreille de 
leurs chevaux… un adieu amical ! 

Xavier Grizot
Le 28 août dernier, place de la République, le président de Dijon 
Métropole, François Rebsamen, ici aux côtés de l’un de ses vice-pré-
sidents, Thierry Falconnet, a lancé les 5 nouvelles navettes City du 
centre-ville, 100% électriques 2, bd du Grand-Marché - QUETIGNY

MEUBLES ET DÉCORATION 83
38

17
20

0



6 au 19 septembre 2017 6 au 19 septembre 2017

Dijon l’Hebdo poursuit, avec Pierre Pertus, son cycle de 
conférences sur les « Secrets et mystères de l’Art » afin 
d’apporter sa pierre à la dynamique culturelle de Dijon et de 
sa Métropole. Prochain rendez-vous le mardi 26 septembre 
à 18 h 30 à Sciences-Po pour évoquer un nouveau chef 
d’œuvre : Les Ambassadeurs d’Holbein qui contient l’une des 
plus grands énigmes de la peinture de la Renaissance.

U n tableau est un système. C'est ce qui ressort 
de l'analyse des Ambassadeurs, qui est sans 
conteste l’œuvre la plus aboutie de Hans Hol-
bein le Jeune, un peintre et graveur allemand 
célèbre, aussi, pour ses portraits de Thomas 
More, d’Érasme. Il fut également le portraitiste 

officiel de la cour du roi Henri VIII. Réalisée en 1533 et actuel-
lement exposée à la National Gallery de Londres, cette huile 
sur bois représente un double portrait de Jean de Dinteville et 
de Georges de Selve, deux ambassadeurs français envoyés par 

François 1er en Angleterre. Oeuvre cohérente en chacune de 
ses parties, l’ensemble de ses éléments est porteur de signifi-
cations qui se complètent. Cette toile affirme la puissance à la 
fois laïque et ecclésiastique appuyée sur le savoir. 
Mais elle contient aussi un mystère, une énigme sur lesquelles 
beaucoup se sont penché tout au long de l’histoire : une des 
plus extraordinaires anamorphoses, autrement dit « une défor-
mation réversible d’une image à l’aide d’un système oblique ». 
Celle-ci représente un crâne, particulièrement symbolique des 
Vanités de la Renaissance, ses natures mortes allégorique qui 
nous rappellent le caractère éphémère de la vie. Dès l’Ancien 
Testament (L’Ecclésiaste), le terme Vanité apparaissait, avec 
cette formule « Vanitas vanitatum omnia vanitas », c’est à dire : 
«  Vanité des vanités, tout est vanité ! » 
Image dans l'image, le crâne symbolise l'angoisse métaphysique 
fichée au cœur de l'homme : la fin de toute chose.
Pierre Pertus vous proposera un véritable déchiffrage du chef 
d'œuvre d'Holbein… Un rendez-vous culturel à noter d’ores 

et déjà sur vos agendas !

Entrée : 5 euros avec cocktail 
Inscription obligatoire, dans la limite des places disponibles, au 0672653105 ou 
sur contact@dijonlhebdo.fr

L’heure est au bilan pour la saison 
estivale 2017 en France et en 
Bourgogne. Celle-ci est perçue 
dans les milieux professionnels du 
tourisme et de l’hôtellerie comme 
« un plutôt bon millésime ». Les 
nombreux événements à portée 
nationale et internationale du 
printemps et de l’été (FIMU, Coupe 
Moto Légendes à Dijon-Prenois…) 
ou encore les étapes du Tour de 
France ont généré un surcroît de 
fréquentation. Bémol, les vacanciers 
regardent davantage à la dépense 
que dans les années 2010. Voilà qui 

engendre des conséquences tant 
pour les établissements que pour les 
employés des restaurants, hôtels ou 
cafés ! Hervé Becam, vice-président 
national de l’Union des métiers et 
des industries de l’hôtellerie (UMIH), 
affirme que les pourboires dans 
l’Hexagone sont en régression depuis 
quelques années : « Les Français 
donnent des sommes de moins en 
moins conséquentes ». L’UMIH 
réfléchit donc à une solution à 
proposer au législateur. Va-t-on 
et doit-on rendre obligatoires les 
pourboires dans l’addition du client, 

comme aux Etats-Unis ainsi que 
dans bien des pays de l’UE ? C’est 
la question que Dijon l’Hebdo pose 
à Patrick Jacquier, président de 
l’UMIH 21 et dont le groupe possède 
plus d’une dizaine d’hôtels en 
Bourgogne ainsi que sept restaurants 
gourmets et gastronomiques.

Patrick Jacquier : « Tout d’abord, 
j’aimerais préciser que cette tendance 
positive de la saison estivale concerne 
plutôt le haut-de-gamme. C’est vrai que 
les touristes ont été plus nombreux en 
Bourgogne et à Dijon. Je constate un 
retour de la clientèle asiatique et c’est une 
bonne chose… Ceci dit, il faut se montrer 
très nuancé dans l’éventualité de rendre 
obligatoire le pourboire ; et je tiens à 
apporter certaines précisions. Si la clientèle 
pratique moins l’usage du pourboire, c’est 
dû davantage à l’utilisation quasi généralisée 
de la carte bancaire qu’à une régression des 
budgets. Faute de paiement en espèces, on 
perd un peu l’usage du pourboire. C’est 
regrettable, alors que les services dans 
l’hôtellerie, la restauration ou les cafés 
sont l’objet de formation et de filières 
professionnelles pour lesquelles notre 
secteur a fourni et fournit encore de gros 
efforts. Ce sont là de beaux métiers dont 
la nature consiste à procurer du plaisir à 
la clientèle, à lui donner un maximum de 
satisfaction ; parmi les jeunes, je note que 
la plupart d’entre eux sont animés d’une 
véritable vocation. Il faut donc trouver le 
moyen de leur témoigner clairement la 
reconnaissance de leur travail ainsi que 
de leur professionnalisme. Comment ? Eh 
bien, en faisant apparaître dans l’addition le 
montant du pourboire, du « tip » comme le 
disent les Anglo-Saxons. A mes yeux, il est 
nécessaire de bien réfléchir au pourcentage 
demandé : 10%, 15% ? Tout ça mérite une 

analyse de l’ensemble des situations… 
Pour autant, je ne suis pas partisan de 
soumettre la clientèle à une obligation. 
J’insiste particulièrement sur cet aspect 
fondamental : il faut laisser à la clientèle la 
liberté de rémunérer le service rendu en 
fonction de son degré de satisfaction… 
N’oublions pas que nous sommes là pour 
offrir des services irréprochables, efficaces 
qui contribuent à un climat de plaisir et de 
détente ! Et ce, qu’il s’agisse d’un simple 
café de quartier à un établissement d’une 
catégorie 4 ou 5 étoiles. Une évolution se 
fait de façon très prononcée : les clients 
accordent de plus en plus d’importance à 
cette notion de service, d’accueil, qui est en 
passe de devenir essentielle, au même titre 
que la qualité d’un menu ou le confort d’une 
chambre d’hôtel. En un mot, je me résume 
: oui, pour faire figurer très lisiblement 
le coût des services dans la note, mais 
sans notification d’obligation à la clientèle. 
Laissons-lui le libre-arbitre, en fonction de 
son niveau de contentement ! »

Propos recueillis  
par Marie-France Poirier
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Patrick Jacquier, président de l’UMIH 21 : « Laissons à la clientèle le libre-arbitre, en fonction de son 
niveau de contentement ! »
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POURBOIRE : OBLIGATION 
OU LIBRE APPRECIATION ?  

LaQuestion

QUELLE FEUILLE DE PAIE 
POUR LES SERVEURS ?

Outre les pourboires, les serveurs 
sont salariés par les établissements 
qui les emploient. Selon la catégorie 
à laquelle ils appartiennent – cinq 
au total, de simple serveur à chef de 
rang –, la feuille de paie varie. Ils bé-
néficient aussi d’avantages en nature 
(repas, etc.) La rémunération d’un 
débutant est calculée sur le taux 
horaire du Smic.  
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Le guide bourguignon 

à déguster sans modération

Offert par
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A retrouver sur le site www.dijonlhebdo.fr
 les bonnes adresses de notre guide

Dijon Gourmand 
à déguster sans modération

Conférence Dijon l'Hebdo

de l’Art

Secrets  
et mystères

« Les ambassadeurs » 
d'Holbein 

en partenariat avec

Conférence en partenariat avec : Spécialistes 
de l’assurance, Nathalie et Philippe RIGAL, agents 
généraux, vous accompagnent et vous proposent 
des solutions d’assurance adaptées à vos besoins 
et à votre budget : Automobile, Habitation, Santé, 
Prévoyance, Epargne.
L’agence est située au 10 avenue Foch à Dijon et une 
équipe locale est à votre écoute au 03.80.50.15.15.
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Rentrée scolaire

Lycée Carnot  

Une première qui jazze !

  IntelliLink avec écran tactile 7’’- Bluetooth® - USB

  Android Auto™ et Apple CarPlay™(2)(3)

  Caméra Opel Eye

À partir de 

169 €/mois(1)

LOA sur 48 mois
Soit 47 loyers de 169 € après un 1er 
loyer majoré de 2 800 €. Entretien 
Reviz Compris. Montant total dû  
en cas d’acquisition : 18 897,20 €.

Nouvel Opel

PORTES OUVERTES 16 ET 17 SEPTEMBRE (4)

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
(1) Location avec Option d’Achat 40 000 km max. Ex pour un Opel Crossland Edition 1.2 81 ch au prix de 15 850 €, remise spéciale pour ce financement déduite. Tarif au 01/06/2017. 1er loyer majoré de 2 800 € à la livraison puis 47 loyers de 169 €, dont 1€ par mois pour la prestation 
facultative d’entretien comprenant la prise en charge des 3 premiers entretiens périodiques suivant les préconisations constructeur, pour une LOA sur 48 mois. Prestation souscrite auprès d’Opteven Services – SA au capital de 365 878 € - Siège social  : 35-37, rue L. Guérin, 69100 
Villeurbanne. RCS Lyon n°B 333 375 426. Montant total dû au titre de la prestation  : 48 €. Option d’achat finale  : 8 154,20 € ou restitution du véhicule selon les conditions du contrat de reprise conclu avec votre Concessionnaire.  Montant total dû en cas d’acquisition  : 18 897,20 €. Assurance 
facultative Décés Incapacité Hospitalisation à partir de 15,85 €/mois en sus des loyers, soit total dû de l’assurance  : 760,80 €. Offre réservée aux particuliers valable pour l’achat d’un Opel Crossland X neuf, financé en LOA FlexFinance sur 48 mois par Opel Financial Services, 
commandé jusqu’au 30/09/2017 auprès des concessionnaires Opel de France métropolitaine participants. Sous réserve d’acceptation du dossier par GMAC Banque, SA au capital de 8 164 186 €. Siège social : 1 av du Marais 95100 Argenteuil – RCS Pontoise 562 068 684 - Immatriculation 
ORIAS N°07009184 et après expiration du délai légal de rétractation de 14 jours. Modèle présenté  : Opel Crossland X Innovation 1.2 81 ch avec options, au prix conseillé de 19 170 €, remise spéciale déduite. 47 loyers de 219 €, 1er loyer majoré de 2 800 €. Option d’achat  :  
9 770,42 €. Montant total dû en cas d’acquisition  : 22 863,42 €. (2) équipement de série ou en option selon la finition. (3) Vérifiez la compatibilité de votre téléphone auprès de votre concessionnaire Opel. Apple CarPlay est une marque déposée 

d’Apple Inc., enregistrée aux Etats-Unis et dans d’autres pays. Android est une marque déposée de Google Inc. (4) Selon autorisation préfectorale. opel.fr. Conso mixte gamme Crossland X (l/100 km)  : 3.6/5.4 et CO2 (g/km)  : 93/123.  

Ceci est une épreuve
pour vos parutions dans vos journaux locaux.

Direction de la Publicité General Motors FRANCE.

Annonce Locale Nouvel Opel CROSSLAND X LOA - JPO
Septembre 2017
Annonce locale 600 mm It

Mettre votre repiquage adresseDIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 
3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier

11
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NOUVEAU

À LA RENTRÉE,  
POUR MON 
AUDITION  
JE VAIS CHEZ 
AMPLIFON

AMPLIFON, 
LE LEADER MONDIAL 
DE L’AUDITION*

Avec Amplifon, retrouvez le plaisir 
d’entendre grâce à des appareils 
auditifs innovants et discrets. 
Nos experts vous guident pas à pas, 
pour vous proposer une solution 
parfaitement adaptée à vos besoins.

DE REMISE
VALABLE SUR PRÉSENTATION  

DE CETTE ANNONCE

200€(3)

www.amplifon.fr

BILAN AUDITIF(1) 
30 JOURS D’ESSAI(2)  
GRATUITS

+
DU 11 AU 30 SEPTEMBRE 2017

* 1er réseau de France avec plus de 550 centres. (1) Test à but non médical. (2) Sur prescription médicale. Prêt gratuit et sans engagement moyennant le versement d’un dépôt de garantie restituable au terme du prêt. 
(3) Pour l’achat de 2 aides auditives, soit 100€ de remise par aide auditive. Hors appareillage CMU, non cumulable avec toute offre en cours ou accord mutuelle spécifique.

11643_DIJON_HEBDO_H171XL285_RENTREE_V01.indd   1 21/08/2017   11:07

À partir de 

259 €/mois(1)

LOA sur 48 mois
Soit 47 loyers de 259 € après  
un 1er loyer majoré de 3 000 €.  
Montant total dû en cas  
d’acquisition : 25 623,68 €.

  Affichage tête haute(2)

   Chargement du smartphone  
par induction (2)

  Caméra 360°(2)

INSIGNIA
Nouvelle Opel

La technologie allemande à portée de main

Ceci est une épreuve
pour vos parutions dans vos journaux locaux.

Direction de la Publicité General Motors FRANCE.

Annonce Locale Astra LOA
Septembre 2017
Annonce locale 600 mm It

Mettre votre repiquage adresse

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
(1) Location avec Option d’Achat 40 000 km max. Ex pour la Nouvelle Opel Insignia Grand Sport Edition 1.5 Turbo 140 ch au prix de 22 050 €, remise spéciale pour cette version et ce financement déduite. Tarif au 31/03/2017. 1er loyer majoré de 3000 € à la livraison, puis 47 
loyers de 259 € pour une LOA sur 48 mois. Option d’achat finale  : 10 450,68 € ou restitution du véhicule selon les conditions du contrat de reprise conclu avec votre Concessionnaire.  Montant total dû en cas d’acquisition  : 25 623,68 €. Assurance facultative Déces Incapacité 
Hospitalisation à partir de 22,05 €/mois en sus des loyers, soit total dû  de l’assurance : 1 058,40 €. Offre réservée aux particuliers valable pour l’achat d’une Nouvelle Opel Insignia neuve, commandée jusqu’au 30/09/2017 auprès des concessionnaires Opel de France 
métropolitaine participants  ; intermédiaires de crédit pour Opel Financial Services. Offres sous réserve d’acceptation de GMAC Banque, SA au capital de 8 164 186 €. Siège social  : 1 av du Marais 95100 Argenteuil – RCS Pontoise 562 068 684 - Immatriculation ORIAS N°07009184 

et après expiration du délai légal de rétractation de 14 jours. Modèle présenté  : Nouvelle Opel Insignia Grand Sport Elite 2.0 Diesel 170ch avec options au prix conseillé de 35 500 €, remise spéciale déduite, 1er loyer majoré de 3 000 € exigé à la livraison puis 47 

loyers de 469 €. Option d’achat  : 16 414,38 €. Montant total dû en cas d’acquisition  : 41 433,68 €. (2) Equipements de série ou en option selon la finition. opel.fr. Conso mixte gamme Nouvelle Insignia (l/100 km)  : 4.0/6.3 et CO2 (g/km) : 105/166. 

DIJON-NORD
Village automobile - 13, rue des Ardennes -DIJON

03 80 78 86 86 - www.opel-dijon.fr

BEAUNE
46, route de Seurre

03 80 25 90 43 - www.opel-beaune.fr

L e ministre de l’Education avait 
tenu à apporter une note 
très personnelle à la rentrée 
2017/2018 : il la voulait en 
musique et il l’a eue excellem-
ment – ô combien ! – au Lycée 

Carnot. Marie-Guite Dufay, présidente de 
Région, ainsi que Frédérique Alexandre-Bailly, 
rectrice d’Académie, avaient choisi l’établisse-
ment dijonnais et sa chapelle comme terrain 
d’orchestration du souhait ministériel. A cela, 
trois raisons : l’excellence des résultats au bac 
2017, la chorale de son collège fort réputée, 
ainsi que la section Musique Danse du lycée 
très performante. Principaux bénéficiaires de 
cette ouverture du ban de la rentrée scolaire 
en fanfare, les quelque cent cinquante jeunes 
élèves des cinq classes de 6e.
Très réussie donc que cette première prise de 
contact pour ces tout jeunes garçons et filles dans 
un lycée merveilleusement rénové ! Imaginez-les, 
battant de la semelle le sol de la Chapelle au 
rythme de la chanson de Nougaro « Quand le 
jazz est là, la Java s’en va … », sous la direction 

de Xavier Diagon, chef de chœur. Le public 
composé des jeunes 6es ainsi que de per-
sonnalités – dont Nathalie Kondoers, la 1ère 
adjointe du Maire de Dijon, et le député Di-
dier Martin – a redoublé d’applaudissements 
lorsque la section musicale a interprété avec 
beaucoup de sensibilité la musique du film « 
Le Titanic » ou encore « Gravel Walk », un 
traditionnel irlandais (1). Enfin pour  encou-
rager les petits nouveaux à suivre leurs rêves 
dans un monde où tout est possible, le provi-
seur Michel Gey – fidèle comme toujours à sa 
cravate rouge et sa chemise noire – a martelé 
ses fûts avec brio et ferveur ! Un proviseur 
batteur c’est aussi rare que le sous-préfet aux 
champs d’Alphonse Daudet… 

Marie-France Poirier

(1) L’orchestre des classes de TMD du Lycée Carnot est 
dirigé par Dominique Mercier et Dominique Rougemon. 

Un proviseur-batteur, tel que Michel Gey à la tête de Carnot, c’est suffisamment rare lors d’une rentrée 
pour mériter une photo (cliché Jérémie Pierre)



6 au 19 septembre 2017Citoyenneté 
20

Vous avez plus de 16 ans et vous souhaitez participer
activement à la vie de votre ville ? 
Déposez votre candidature jusqu’au 30 septembre 2017
et rejoignez la commission de votre quartier.

Mon quartier, j’y vis, j’agis.

VILLE PARTICIPATIVE
inscriptions en ligne www.dijon.fr 
Renseignements  03 80 48 87 56

Je voudr
ais 

agir pou
r 

la cité

j’ai des idées pourmon quartier

J’ai 
un 

proj
et Je m’inscris 

en ligne

j’ai des idées !  
je souhaite participer

à la vie de ma cité 

Varennes/Toison d’Or/Joffre • Grésilles • Maladière/Drapeau/Clemenceau • Université • Chevreul-Parc • Centre-ville 
Bourroches/Port du Canal/Valendons/Montagne Sainte-anne • Fontaine d’Ouche/Faubourg Raines/Larrey/Motte-Giron • Montchapet

Appel à candidatures  RENOUVELLEMENT DES 9 COMMiSSiONS DE qUaRTiER
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Jusqu’au 30 septembre, vous pouvez vous inscrire afin de 
rejoindre la commission du quartier où vous résidez. Si vous 
souhaitez participer à la vie de la Cité et agir sur votre 
environnement et votre quotidien, n’hésitez pas. Le tirage au 
sort, selon un principe démocratique déjà usité dans la Grèce 
antique, se déroulera le samedi 14 octobre à 17 h 30 salle 
des Etats. Aux côtés de Sandrine Hily, conseillère municipale 
déléguée à la Démocratie locale, qui insiste, notamment, 
sur les projets concrets nés de ces instances (jardins parta-
gés, boîte à livres, compostage, fresques…), la 1re adjointe 
Nathalie Koenders nous détaille « cette co-construction de 
Dijon ». Non sans dévoiler la création prochaine d’une plate-
forme participative. Interview de rentrée… démocratique !
 

D 
jon l’Hebdo : C’est en 2002 dans la Cité 
des Ducs que les Dijonnais ont été invi-
tés, selon le principe du volontariat et 
du tirage au sort, à agir dans des ins-
tances citoyennes. C’était le début d’un 
long processus participatif…

Nathalie Koenders : « Oui, c’était un signe fort. Lorsque 
cela a été mis en place par François Rebsamen en 2002, il était 
précurseur puisque la loi venait d’être passée en février. Ainsi, 
dès son arrivée à la tête de la Ville de Dijon, il avait comme 
volonté de faire participer les habitants, les citoyens à la vie de 
leur Cité. Depuis leur genèse, beaucoup de choses ont évolué 
car les outils de la démocratie participative, à force de les uti-
liser, s’usent, donc il faut savoir les renouveler. Notre objectif 
aujourd’hui est d’accentuer cette co-construction, selon le 
terme en vogue, avec les habitants. La démocratie participative 
complète, à mes yeux, la démocratie représentative. Elles ne 
s’opposent pas mais se complètent pour faire de Dijon, une 
ville citoyenne, durable, attractive… »
DLH : Quelles ont été les évolutions majeures de-
puis l’origine ?
N. K. : « Depuis 2002, les évolutions ont été nombreuses : 
la mise en place des commissions de quartier, l’implication plus 
forte des associations, les budgets participatifs, les coprésidents… 
De nouveaux élans ont été donnés. Les commissions de quartier 
fonctionnent mais nous allons également proposer – nous dé-
taillerons ces futures dispositions le 8 septembre – une nouvelle 
forme de démocratie participative pour ceux dont le format ac-
tuel ne correspond pas. Aujourd’hui, je m’aperçois que certaines 
personnes ont envie de s’engager différemment. Il manquait 
quelque chose pour les personnes qui souhaitent peut-être 
aussi s’investir sur un temps plus court, et sur un thème 
précis, comme la ville intelligente ou l’éco-citoyenneté. Je fais 
partie de ceux 
qui pensent que 
chez les jeunes, 
et les moins 
jeunes, l’enga-
gement existe, 
voire peut-être 
encore plus qu’avant, sauf que le logiciel a changé et qu’il 
faut faire évoluer les pratiques. Aussi annoncerons-nous le 8 
septembre quelque chose qui ira en complément des commis-
sions de quartiers, par le biais des NTIC, des réseaux so-
ciaux… et cela sera totalement complémentaire avec nombre 
de passerelles ». 
DLH : Vers quelle nouveauté vous orientez-vous ?
N. K. : « Nous allons plus utiliser les réseaux sociaux. Nous 
allons créer une plateforme participative. Nous réfléchissons 
actuellement à ses modalités mais elle pourra satisfaire plus les 
jeunes et les gens qui ne disposent pas du temps nécessaire 
pour s’investir dans les commissions de quartier sous leur 
forme actuelle. Nous proposerons quelque chose d’innovant. 
Nous pouvons imaginer qu’avec cette plateforme, les partici-
pants puissent se réunir et faire une action concrète ensemble 
autour d’un sujet ou d’un projet précis. Nous constatons 
d’ores et déjà sur facebook que des gens ne nous attendent 
pas pour faire des propositions… »

DLH: Les budgets participatifs ne sont-ils pas tout 
de même la clef de réussite de ces commissions ?
N.K. : « Les budgets participatifs ont permis de réaliser de 
belles choses. Dans le cadre du contexte budgétaire contraint, 
ils ont été maintenus à Dijon, ce qui est un signe fort. C’est 
un excellent choix et, contrairement à d’autres villes qui ont 
peut-être des budgets un peu plus conséquents, nous avons 
opté de laisser libre les habitants pour leurs projets. Et ceux-ci 
peuvent le mener de A à Z. Les jardins partagés, les boîtes à 

livres, ce sont des lieux où 
les gens se rencontrent, 
discutent, échangent… 
autrement dit ces projets 
ont favorisé bien vivre 
ensemble. En outre, nous 
nous sommes aperçus 
qu’un projet fait par les 

habitants, pour les habitants est respecté. Enfin, les balades 
urbaines destinées à voir où implanter les projets permet de 
constater in situ les problèmes de vitesse, de sécurité… C’est 
aussi une intelligence collective qui se dégage avec les experts, 
les habitants qui sont experts de leur quartier, les services 
techniques qui sont experts de leur domaine et puis les élus 
qui doivent prendre après les décisions au niveau du conseil 
municipal ».

DLH : La solution du tirage au sort est-elle vérita-
blement la meilleure ?
N. K. : « Nous maintenons le tirage au sort parce qu’il y a 
beaucoup de demandes, en revanche les commissions de quar-
tier sont ouvertes au public, donc même les personnes qui 
ne sont pas tirées au sort peuvent y assister et participer aux 
groupes de travail. C’est tout de même très souple ».
DLH : Pourquoi ne pas développer ces commissions 

participatives à l’échelle de la Métropole ?
N. K. : « Lorsque l’on passe Métropole, l’on se doit de créer 
un conseil de développement durable. C’est ainsi une obliga-
tion mais les gens sont aussi très attachés à leurs quartiers. 
Il existe des choses qu’on ne peut pas traiter au niveau de 
la Métropole, donc il faut garder cette proximité grâce la 
démocratie participative dans chaque quartier de Dijon. 
Cependant, en complément sur des sujets un peu plus vastes, 
comme l’espace public partagé qui est mis en place à l’échelle 
du Grand Dijon, cela pourrait être, par exemple, traité au 
niveau de la Métropole. L’un ne peut pas aller sans l’autre mais 
il ne faudrait pas perdre ce lien de proximité avec les quartiers 
de la ville. Nous maintiendrons ce lien qui est nécessaire et 
important ! »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Nathalie Koenders 

« Nous allons créer 
une plateforme participative ! »

Nathalie Koenders, 1re adjointe de la Ville de Dijon, en charge, notamment de la tranquillité publique et de la démocratie locale : « Dans le cadre du 
contexte budgétaire contraint, les budgets participatifs des commissions de quartier ont été maintenus à Dijon, ce qui est un signe fort ! »

Renouvellement des 
commissions de quartier

Le renouvellement des 9 commissions de quartier bat 
son plein. Rappelons que ces instances co-présidées par 
un habitant et un élu, regroupant 4 collèges (30 habitants, 
5 élus, 8 représentants d’associations et acteurs écono-
miques, 5 personnes qualifiées) disposent chacune d’un 
budget participatif de 40 000 €.  Si vous avez a minima 16 
ans, vous avez jusqu’au 30 septembre pour vous inscrire. Il 
vous suffit d’aller sur www.dijon.fr afin intégrer la commis-
sion de votre quartier pour les trois prochaines années. Le 
tirage au sort sera effectué le 14 octobre.

« Nous allons plus utiliser 
les réseaux sociaux »
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Président du Medef des Hauts-de-France, vice-président 
national, Fréderic Motte exerce depuis plus de 10 ans la 
co-direction du Groupe Cèdres Industries. C’était l’un des 
intervenants-phares de l’Université d’été du 5 septembre, 
d’autant plus qu’il exerce la présidence du Campus entrepre-
neurial d’Entreprises et Cités à Marcq-en-Baroeul. Homme 
de réflexion et d’expérience, très conscient des mutations 
économiques, il dresse une analyse globalement positive de 
la réforme du Code du travail. Toutefois, avec un sérieux 
bémol : l’exécutif aurait dû aller plus loin et favoriser davan-
tage les entreprises de plus de 50 salariés à 300 salariés.

F rédéric Motte : « Un mot en préambule 
pour dire que les universités d’été du Medef    
remportent de plus en plus de succès, car elles 
répondent à une nécessité des chefs d’entre-
prises qui, dans ces périodes de grande mutations 
économiques, éprouvent un sentiment d’isole-

ment. De telles initiatives visent à les guider et à les conforter. 
Mais elles leur offrent aussi l’opportunité de mieux adapter 
leurs stratégies, leurs produits, de mieux les accompagner 
dans la formation de leurs salariés. Enfin, c’est important de le 
souligner : c’est l’occasion de faire du business… 
Quant à la réforme du code du travail que le Premier mi-
nistre et son ministre du Travail ont récemment dévoilée, c’est 
une étape importante, notamment sur trois points : voilà un 
projet équilibré, que je qualifie de « gagnant-gagnant » pour 
les entreprises, pour les salariés et au finish pour la France. 
Deuxio, je mets ma réflexion sous l’angle du verre aux trois 
quarts plein : il y a là le terreau d’avancées importantes. Enfin, 
je remarque que l’on a un gouvernement qui fait confiance 
aux chefs d’entreprises et se démarque des positions éta-

tiques centralisées. Ce Code du travail ne porte pas en lui le 
ferment d’une révolution, mais d’une évolution qui va dans le 
bon sens. Le président de la République l’avait inscrit dans son 
programme de campagne et il n’a pris personne par défaut, 
ni les électeurs ni le marché du travail ! Tout était dans la 
feuille de route. Aujourd’hui, on assiste à la mise-en-œuvre de 
sa parole politique. Il faut le saluer, car nous parvenons à cet 
instant-clef où la parole politique – qui a montré sa vacuité 
dans le passé – retrouve une crédibilité et s’incarne dans une 
volonté manifeste.  Je tiens à aborder les points positifs dans 
les annonces de l’exécutif : il y a une prévalence du fond sur 
la forme, notamment en ce qui concerne les licenciements, où 
jusqu’ici une case mal renseignée dans un formulaire pouvait 
causer des dégâts dans la trésorerie d’une entreprise. Désor-
mais, ce qui compte c’est le fond du litige lui-même. C’est plus 
équitable pour tout le monde… Evidemment, la question de 
la hausse des indemnités légales posent problème, même s’il 
n’est pas question de « licencier gratuitement » !
La fusion des instances représentatives du personnel en une 
seule entité est une excellente chose, car nous allons gagner 
du temps, et, derechef, aboutir à une plus grande efficacité sur 
le plan productif et donc économique. En revanche, seules les 
entreprises de moins de 50 salariés pourront négocier sans 
passer par les syndicats, alors que nous estimons au sein du 
MEDEF qu’il faut porter le seuil à 300 salariés. Le gouverne-
ment n’est pas allé assez loin. Sur ce point, nous allons exercer 
notre vigilance, et œuvrons à des ajustements aux ordon-
nances. Si l’on veut que la France économique soit vraiment 
en Marche – et notamment sur les marchés extérieurs – c’est 
bien sur ces PME de 300 salariés qu’il faut tabler. Elles sont 
l’un des maillons forts de notre économie ! Or, le président 
Macron et l’exécutif ne semblent pas les avoir du tout confor-

tées. Bien évidemment, il n’est pas question au sein du MEDEF 
d’interdire les syndicats ; nous leur laissons toute leur place. Il 
n’empêche qu’ils vont devoir s’adapter, évoluer vers la notion 
de « syndicats de services », à l’allemande ou à la scandinave ». 

Propos recueillis 
par Marie-France Poirier 
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Pierre-Antoine Kern Frédéric Motte 

 « L’entreprise doit revisiter 
sa façon de travailler »

Réforme du Code du Travail : 
Satisfait mais....
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L’Université d’été du MEDEF 21 a une fois encore été l’un 
des grands moments de la rentrée. Et pas seulement sur le 
plan économique puisque le syndicat patronal a mobilisé, 
mardi 5 septembre, un plateau d’intervenants exceptionnels 
sur le thème : « Se souvenir du futur ». Autrement dit : le pré-
sent reflète-t-il le futur dont nous rêvions hier et, surtout, 
comment, aujourd’hui, anticiper les nombreuses mutations 
à venir ? Des questions essentielles pour les chefs d’entre-
prise, plongés au quotidien dans l’urgence du présent, mais 
qui doivent aussi prendre les bonnes décisions dès main-
tenant afin de se créer des perspectives pour demain. Le 
président du MEDEF 21, Pierre-Antoine Kern, nous en dit 
plus…

D LH : Pour cette 7e édition de 
votre Université d’été qui a 
bénéficié  encore un plateau 
important, vous avez choisi une 
thématique qui relève presque 
de l’exercice philosophique : « 
Comment peut-on se souvenir 
du futur ? »
Pierre-Antoine Kern : « Cette 

idée est venue d’une réflexion d’un des membres du comité 
d’organisation qui se rappelait comment, il y a 20, 30 ans, il 
avait imaginé sa vie dans les années 2020. Il essayait de se 
souvenir de ce qu’il pensait alors, et de le comparer à ce qu’il 
vit aujourd’hui. Et c’est là qu’on s’aperçoit qu’il y a, à la fois, 
des choses qui ont été pensées avant et beaucoup de choses 
nouvelles, influençant naturellement et considérablement 
notre vie d’aujourd’hui ». 

DLH : Est-ce que l’entreprise, pour construire son 
futur, doit cultiver ses racines, ses recettes, celles qui 
ont fait son succès ou alors est-ce qu’elle doit refer-
mer le livre, envisager les choses différemment ?

PAK : « Elle peut sembler conserver un certain nombre de 
ses racines parce que si on ne sait pas d’où l’on vient, on ne 
peut pas aller où l’on voudrait aller. Notamment, je pense 
à la culture de l’entreprise, à ses valeurs qui ne doivent pas 
être oubliées. Par contre, sur certains plans, l’entreprise doit 
revisiter complètement sa façon de travailler parce qu’il y 
a un phénomène dont on n’avait pas imaginé précisément 
l’ampleur, le numérique, le digital ».

DH : Donc, l’entreprise de demain sera forcément 
différente ?
PAK : « Oui ».

DLH : Quand on dit demain, vous vous projetez 
dans cet exercice à deux, trois décennies ?  
PAK : « Oui, les deux et même avant. Mais effectivement, 
quand on voit l’accélération des progrès technologiques, 
notamment en matière de numérique, de fonctionnement 
digital, on s’aperçoit que cela concerne tous les aspects de la 
vie, et que les modèles économiques que l’on avait construits 
ne tiennent plus. En substance, il faut repenser chaque année, 
de fond en comble, sa stratégie en fonction des évolutions 
que l’on constate et que l’on anticipe dans les domaines 
numériques, internet à très haut débit, etc. »

DLH : Il existe une formule qui dit « agir pour ne 
pas subir », mais là, le futur, c’est demain. Quelle 

approche peut-elle être la meilleure 
pour justement ne pas subir ces évolu-
tions ?
PAK : « Une des pistes, c’est sans doute de 
recruter des jeunes qui ne sont pas formatés 
comme nous l’avons été, et qui ont cette 
capacité à comprendre dans l’instant ce qui se 
passe, à utiliser tous les moyens aujourd’hui 
qui existent pour communiquer, pour tra-
vailler. Je pense au travail collaboratif, à la 
capacité à utiliser les réseaux sociaux. Je suis 
stupéfait aujourd’hui de voir l’efficacité que 
ces jeunes obtiennent dans leurs actions par 
la connaissance de ces outils et de ces mé-
thodes de travail. Et je pense que c’est préci-
sément eux qui peuvent nous permettre de 
nous éclairer et de nous faire comprendre 
les virages stratégiques à prendre dans nos 
entreprises, parce que, pour des gens d’une 
génération plus âgée, c’est quand même as-
sez difficile de se tenir à jour. Même si on fait 
des efforts, on n’est pas né avec un smart-
phone dans les mains ».

DLH : C’est là où l’on va casser les codes : avant, la 
valeur ajoutée résidait dans les anciens, alors que 
celle de demain, ce sont les jeunes…
PAK : « Oui, mais pas que les jeunes. Les jeunes et les 
anciens. Cela sera tout l’art du management de cultiver, de 
faire cohabiter les générations. Des générations qui sont 
extrêmes… »

DLH : Comment cela se passe-il aujourd’hui dans 
les entreprises adhérentes au MEDEF ? Est-ce que 
les chefs d’entreprise remontent régulièrement 
les difficultés sur la façon de manager des jeunes 

de 25 ans avec des gens qui ne sont pas loin de la 
retraite ?
PAK : « C’est une évidence. Déjà manager des jeunes, c’est 
une chose totalement différente de ce que l’on avait connu 
il y a même 10/15 ans, et cela suppose effectivement de faire 
accepter, notamment aux anciens, le fait qu’on ne doit pas 
le faire de la même manière qu’on les manage eux. On se 
surprend à être souvent dans un premier temps agacé par 
un certain nombre de comportements puis on se retient, 
on réfléchit et on se dit que finalement, effectivement ça 
me choque, ça me heurte parce que je n’ai pas été habitué à 
cette façon de fonctionner mais ça a aussi comme corolaire 
une autre façon de travailler qui est par ailleurs efficace. 
Donc oui, on est déstabilisé dans le management global de 
générations différentes ».

DLH : Une start-up parisienne, qui n’embauche 
que des jeunes, va beaucoup plus loin que la ges-
tion personnelle de son temps de travail. La gestion 
des congés repose sur la confiance, c’est-à-dire, 
qu’ils ont 5 semaines dans l’année mais ils partent 
quand ils veulent. Ils s’organisent entre eux… Est-
ce cela le futur ?
PAK : « Oui, c’est sans doute l’une des pistes. Cela suppose 
évidemment que le droit du travail s’adapte à tout ça parce 
qu’évidemment les jeunes générations ont manifestement un 
besoin de liberté très important. J’ai même eu des réflexions 

assez incroyables, le CDI faisait peur parce qu’il était enga-
geant psychologiquement alors que le CDD était rassurant 
parce qu’il n’obligeait pas la personne à s’engager trop long-
temps. Alors quand on décrypte, on s’aperçoit que c’est bien 
sûr fou, mais dans l’esprit, c’est ça l’idée. Il y a un besoin de 
liberté qui doit être respecté. Comment peut-on contrôler 
du temps de travail sur du télétravail ? Cela n’a pas de sens. 
Donc on va être maintenant sur une relation qui ne sera plus 
une relation employeur-employé, on sera dans de la cotrai-
tance, on sera sur des objectifs à réaliser avec des moyens 
qui seront à négocier et le salaire ne sera qu’une partie de 
ces moyens… »

DLH : Pour que cela fonctionne, les maître-mots 
seront : responsabilité et confiance…
PAK : « Oui. Il faudra ça et surtout que notre droit du 
travail s’adapte (1) »

DLH : Cette rentrée, vous la sentez comment ?
PAK : « Plutôt positivement parce que d’une part, il y a une 
conjoncture plutôt meilleure que ce que l’on a connu avant 
et il y a une volonté de réforme et d’adaptation de la France 
aux autres pays. Nous ne pouvons pas faire cavaliers seuls, 
nous voulons simplement que la France s’adapte à ce qui 
existe dans les autres pays et notamment en matière de droit 
du travail. Donc tout ça est très positif et doit permettre de 
lever un certain nombre de freins. Aujourd’hui, la difficulté 
que rencontrent les entreprises, c’est de recruter. On a beau 
avoir plus de 3 millions de chômeurs sans aucune activité, 
les entreprises n’arrivent pas à recruter pour des raisons 
de savoir-être ou de savoir-faire. Bon, le savoir-faire, c’est de 
la formation, mais le savoir-être aussi. Cela rejoint le thème 
évoqué précédemment, à savoir comment faire cohabiter 
des jeunes et des moins jeunes avec leurs collègues et leurs 
façons de travailler différentes. Le savoir-être est essentiel 
dans cette affaire-là.
Donc je pense que la rentrée se présente bien mais il ne 
faudra pas manquer la marche de la formation, de l’ensemble 
des générations d’ailleurs, parce qu’il ne faut pas se focaliser 
uniquement sur celle des jeunes. C’est cela qui va permettre 
de débloquer la situation, avec, en parallèle, des réformes du 
droit du travail et de l’indemnisation du chômage. C’est ce 
triptyque qui permettra de remettre en route les gens qui ne 
travaillent pas ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

(1) Cette interview a été réalisée avant que ne soit présentée le contenu des 
mesures du gouvernement sur la Réforme du Code du travail

Pierre-Antoine Kern, président du MEDEF de Côte-d’Or : « La rentrée se présente 
bien mais il ne faudra pas manquer la marche de la formation de l’ensemble des 
générations »

Président du Medef des Hauts-de-France, vice-président 
national

Université d’été 

une université futuriste
L’université d’été du MEDEF de Côte-d’or, mardi 5 septembre, a eu fière allure puisqu’elle a mobilisé un 
panel d’invités exceptionnels. Bernard Werber, l’un des romanciers les plus lus de l’Hexagone, auteur, notam-
ment, du best seller Les Fourmis, Bernard de la Villardière, présentateur, notamment, sur M6 de Zone Interdite, 
Pascal Picq, paléontologue, maître de conférences du Collège de France, Jean-Paul Delevoye, ancien ministre, 
président de la commission d’investiture de la République en Marche, Ghislaine Arabian, grand chef cuisinier, 
Patrick Dumoulin, directeur de l’institut Great Place to Work®, Thierry Jadot, Pdg de la filiale française du 
groupe de communication Dentsu Aegis, l’un des plus importants au monde… nous pourrions continuer 
longtemps cette liste à la Prévert mais les très nombreux chefs d’entreprises présents à cette 7e édition qui 
se tenait à l’Université de Bourgogne ont bénéficié d’un plateau de choix lors des tables rondes, de la confé-
rence plénière ou encore à l’occasion du grand entretien économique. Ils ont pu échanger sur le thème « se 
souvenir du futur », afin de réfléchir, de décrypter le monde actuel et anticiper ses nombreuses mutations. 
Car, comme l’a précisé le MEDEF 21, « le futur s’écrit maintenant pour les entreprises ». « Il ne faut donc 
pas rater les tendances de demain ! Les business du futur semblent s’inscrire de plus en plus dans la vente 
d’usages, et non plus de produits ou de services. L’émergence des communautés de consommateurs et des 
systèmes de notation est venue perturber les relations clients. 
La notion d’immédiateté a révolutionné l’organisation des entreprises », a-t-il détaillé, non sans s’interroger : 
« Ces révolutions sont-elles définitivement installées, amenées à muter ou vouées à disparaître ? Comment 
réinventer en permanence son modèle pour s’adapter ? Que tirer des exemples d’entreprises qui ont su 
traverser les époques et les tendances ? Les start-up, toujours plus nombreuses à se créer – et à perdurer 
– sont-elles l’avenir de l’entrepreneuriat ? » Voilà quelques-unes des questions qui ont occupé le haut de 
l’affiche de cette Université d’été du MEDEF, qui fut, une fois encore, l’un des rendez-vous économiques de 
taille de la rentrée.

MARDI 5 SEPTEMBRE

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE

1 GRAND ENTRETIEN ÉCONOMIQUE

1 CONFÉRENCE PLÉNIÈRE

2 TABLES RONDES

« Tout l’art du management 
sera de faire cohabiter les générations »
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Formation

Vincent Martin, président de la FRTP Bourgogne : « L’apprentissage représente la voie essen-
tielle des recrutements dans les TP et s’apparente à un véritable escalier social »  

Sur tous les chantiers, l'électronique est désormais omnipré-
sente...

Le CFA de la FRTP vient à nouveau d'investir pour une formation particu-
lièrement moderne avec l'acquisition de simulateurs de conduite d'engins 
de chantier

Xavier Lugand, président du CFA des Travaux publics et Jean-Pierre Dauge, secrétaire général 
de la FRTP, expliquent, moult exemples à l’appui, tout l’intérêt de s’orienter aujourd’hui vers les 
métiers des Travaux publics

La FRTP part à la chasse 
aux talents

Les travaux publics recrutent. En cette rentrée, où la crois-
sance effectue son retour, et alors que les départs en retraite 
se poursuivent, pyramide des âges oblige, la Fédération 
régionale des travaux publics de Bourgogne lance un appel 
aux jeunes. Les formations sont multiples et parfaitement 
en adéquation avec les besoins et les exigences du moment. 
Encore faut-il faire tomber nombre d’idées reçues totalement 
éculées sur les métiers des TP. Car, l’innovation y est au-
jourd’hui omniprésente et les emplois proposés sont multi-
ples. La FRTP part ainsi à la chasse aux talents, par le biais, 
notamment, de l’apprentissage, véritable « escalier social ».

L a Fédération régionale des Travaux publics, 
présidée par Vincent Martin, est toujours sur le 
pont. Pour preuve, au début de l’été, et dès le 
bout du tunnel des élections – la présidentielle 
puis les législatives –, elle est l’une des premières 
organisations à convier les députés fraîchement 

élus des 4 départements de Bourgogne. le 15 septembre dans 
un lieu symbolique à Beaune, les ateliers du cinéma de Claude 
Lelouch. Et, ce afin d’écouter leur vision du développement du 
territoire dont ses membres sont des acteurs majeurs mais 
aussi de leur présenter leurs doléances. Comme l’expliquait 
Vincent Martin, il s’agissait d’une démarche de la profession au 
service du citoyen mais aussi des générations futures, car c’est 
aujourd’hui que se construisent les infrastructures de demain 
». Et, en cette rentrée, la FRTP se bat également pour le pré-
sent mais aussi l’avenir de ses entreprises. Elle est, en effet, sur 
tous les fronts pour développer la formation, et notamment 
l’apprentissage, «  voie essentielle des recrutements dans les 
TP et véritable escalier social ».

Le retour de la croissance
Car, à la différence des années précédentes où, à chaque 
rentrée, la morosité était palpable, inhérente, notamment à 
la crise et aux baisses des dotations publiques  cette fois-ci, 
le sourire revient dans les rangs de la FRTP : « Nous sortons 
d’une crise sans précédent. Les entreprises commencent tout 
juste à ré-engranger des affaires. Aujourd’hui la commande 
publique est à nouveau là et nous devrions assister au retour 
de la croissance. Nous avons adapté notre outil de production, 
si bien qu’il est ajusté au marché. Ajoutons à cela qu’entre 
2012 et 2022, nous aurons 20% des effectifs qui vont partir à 
la retraite ». Si bien que la demande en matière de recrute-

ment est forte… et la FRTP veut, une 
fois pour toute, clouer au pilori des a 
priori éculés par rapport aux travaux 
publics et aux perspectives qu’ils 
peuvent offrir. Comme l’explique 
le secrétaire général Jean-Pierre 
Dauge, «  par l’apprentissage, les jeunes 
peuvent accéder dans nos métiers au 
plus haut niveau de responsabilités » : 
« Nous avons des filières de formation 
qui débute à partir du niveau V, le CAP, 
jusqu’au niveau BTS, en passant par 
les bac pro. Et, nous avons ouvert il y 
a un an un nouveau diplôme – un 
DUT Génie Civil avec une option 
Travaux publics – ainsi qu’une licence 
en conduite de projet. Nous sommes 
également en pleine réflexion sur 
une filière qui permettrait d’accéder 
au niveau I, (Masters 1 et 2). Nous 
sommes en train de construire 
une réponse formation permettant 
véritablement aux entreprises de 
capter les talents et les compétences 
dont elles ont besoin ». Et Jean-Pierre 
Dauge de poursuivre : « Nous avons 
un message fort pour les parents. 
Leurs enfants ont, véritablement, la 
possibilité de faire carrière dans le 
secteur des travaux publics, soit par 
des filières classiques, soit pour ceux 
qui veulent travailler immédiatement 
et non par défaut, par l’apprentissage. Nous, nous savons 
détecter les talents. Les métiers que nous proposons ouvrent 
des perspectives, qui ne seront jamais d’un autre temps parce 
que nous aménageons l’espace de vie. Sans les travaux publics, 
il n’y a pas d’économie, pas de vie sociale. L’activité des travaux 
publics sera toujours pérenne ! »

Des salaires intéressants
Autre message qui se veut porteur dans une société en pleine 
mutation, notamment au niveau des TIC (Technologie de l’in-
formation et de l’information) : « Nos métiers se modernisent 
avec de plus en plus de mécanisation et d’informatique (voir 
également l’interview ci-contre de Xavier Lugand ». Autre ar-
gument de poids avancé par la FRTP pour séduire les salariés 
de demain : « Nous avons une convention collective particu-
lièrement attractive dans notre secteur, avec des salaires, des 
minimas sociaux bien supérieurs au SMIC pour les premiers 
emplois. Nous avons des primes, des indemnités de paniers, de 
déplacements, une prime de 30% des congés payés pendant les 
congés… » Et la liste est loin d’être exhaustive !
Les travaux publics recrutent actuellement dans à peu près 
tous les domaines : conducteurs d’engins, constructeurs en 
génie civil… Ce sont également des métiers qui répondent 
aux tendances de demain, tendant vers la croissance verte. Et 
ce, notamment « en s’adaptant aux exigences des nouveaux 
clients qui sont les Communautés de communes, les Départe-
ments, la Région, l’Etat, de plus en plus sensibilisés à la notion 
d’environnement, de développement durable ». La FRTP 
s’inscrit pleinement dans cette démarche, notamment, par le 
biais de sa commission de développement durable forte d’une 
veille métier permettant, ensuite, d’ajuster les formations aux 
nouvelles exigences. 

Wiki-TP
En matière de formations aussi, la FRTP s’est dotée d’une 
commission, réunissant un certain nombre d’acteurs, des 

responsables ressources humaines… afin, là aussi, de maintenir 
une veille active des compétences recherchées et du contenu 
des formations à mettre en œuvre. 
Un Pôle d’excellence des travaux publics, destiné à mettre au-
tour de la table l’ensemble des acteurs formation partenaires, 
permet enfin d’optimiser les filières. Objectif : « Mutualiser les 
bonnes pratiques et les innovations, en étant l’interlocuteur 
privilégié du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, 
pour déterminer les moyens matériels et humains à déployer 
sur le territoire de façon complémentaire et non pas redon-
dante ». Ce Pôle d’excellence réfléchit actuellement à « des 
méthodes pédagogiques permettant de favoriser l’individualisa-
tion poussée et de rendre le jeune acteur de sa formation ». 
Le jeune peut aller chercher les connaissances quand il en 
a besoin, notamment par le biais de l’accès à l’information 
dématérialisée. La FRTP de Bourgogne fut, en effet, parmi les 
précurseurs à mettre en place Wiki-TP, une base de données 
alimentée par les centres de formation ou par les profes-
sionnels et qui peut bénéficier à l’ensemble des filières. On le 
voit bien, en matière d’innovations, la liste est longue. Nous 
pourrions encore citer les simulateurs de conducteur d’engins 
(parmi les premiers de France), qui viennent de bénéficier d’un 
investissement de 400 000 €.
Autre spécificité : « La FRTP dispose d’un CFA sans murs, lar-
gement soutenu par le conseil régional et s’appuyant sur des 
unités de formation disséminées sur l’ensemble du territoire 
de Bourgogne et de Franche-Comté et nouant des partena-
riats forts avec nombre de centres de formation : Education 
Nationale (GRETA-lycées professionnels), ministère de l’Agri-
culture (lycées agricoles), AFPA… Sans oublier des pôles de 
compétences pédagogiques… » La FRTP est ainsi en ordre de 
marche pour accueillir celles et ceux qui veulent apporter leur 
pierre à l’édifice de la France de demain !

Xavier Grizot

Xavier Lugand 

« Une forte demande 
dans les réseaux » 

D ijon L’Hebdo : Dans quels domaines des Travaux publics, les 
demandes en personnel sont-elles les plus fortes actuelle-
ment ?
Xavier Lugand : « Les demandes sont multiples et concernent tous 
les métiers des travaux publics. Un exemple : il existe un besoin très fort 
notamment dans tout ce qui est réseaux d’infrastructure. Et, dans ce do-

maine, il s’agit plus particulièrement de la fibre optique, où les marchés sont très impor-
tants. Tous les départements de France sont, en effet, en train de s’équiper de réseaux de 
fibre optique. C’est ainsi du travail qui se rajoute à ce que l’on faisait habituellement. Ima-
ginez tout de même que l‘on va construire un réseau complet qui remplacera le réseau 
de cuivre. L’échéance pour l’instant, c’était 2022, et celle-ci s’est encore accélérée ».

DLH : Les métiers des travaux publics sont, eux aussi, en pleine évolu-
tion…
X. L. : « Tous nos métiers se modernisent. On a de plus en plus de mécanisation, 
d’informatique. Les engins sont aujourd’hui guidés par GPS. L’électronique embarquée 
est désormais omniprésente. Les jeunes doivent savoir que les Ipad, les appareils électro-
niques, les lasers, la géolocalisation par satellite… bref toutes les nouvelles technologies 
représentent le quotidien des personnes qui œuvrent dans les travaux publics .Il faut 
que nos jeunes se préparent à cette évolution. Et notre CFA s’est lui aussi parfaitement 
adapté à ces changements majeurs qui font également des travaux publics des métiers 
d’avenir ».

DLH : Quelles sont, selon vous, les qualités requises pour les jeunes qui se 
destinent aux Travaux Publics ?
X. L. : « Je dirais que les maîtres mots sont : adaptabilité, travail en équipe, curiosité. 
Curiosité parce que l’essentiel des savoirs pratiques, par définition, s’acquiert sur le tas. Il 
faut être capable d’observer et de se construire une compétence sur le terrain. L’adap-
tabilité est essentielle car chaque chantier est unique. Et il faut aimer le travail en équipe. 
Sur nos chantiers, sachez que ce sont très souvent des petites équipes qui travaillent et 
celles-ci sont particulièrement soudées ».

Propos recueillis par X.G.

LES CHIFFRES 
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

La diversité des ouvrages 

1100 

entreprises
1,3 

milliard d’euros

35% 
travaux 
routiers

4% 
voies 

ferrées

21% 
terrassements

18%
adduction d’eau,             
assainissement, 

autres canalisations

7%
ouvrages d'art 
et équipements 

industriels

3%
fondations 
spéciales,

sondages, forages

11000 

salariés
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DLH : Vous venez de lancer un pôle création-trans-
mission d’entreprises devant les difficultés rencon-
trées dans ces domaines. Pensez-vous réellement 
que ces ordonnances puissent booster les reprises 
et éviter que les cédants ferment leurs structures 
faute d’avoir trouvé des repreneurs ?
B. W. : «  La gouvernance et l’animation de ce pôle créa-
tion-transmission d’entreprise est actif. Eric Seutet en est 
le grand maître de cérémonie,  Les actions commencent de 
mise en relation de repreneurs et de cédants d’entreprise et 
les liens que l’on doit créer avec différents organes, que ce 
soit les commissaires aux comptes, les experts comptables, 
etc. Ces mesures devraient favoriser tout cela. En tout cas, 
elles favoriseront le fait que des jeunes diplômés, sortant des 
grandes écoles, qui ont aujourd’hui, à 80%, le souhait de travail-

ler dans des administrations ou des grands groupes, peuvent 
avoir à nouveau des velléités pour créer leur boîte ». 

DLH : Le gouvernement, qui s’est déplacé en force 
mardi à Dijon avec, notamment, le Premier mi-
nistre, Edouard Philippe, à la Chambre de Métier 
et de l’Artisanat, se penche sur le RSI. Etes-vous 
pour sa suppression ?
B. W. : « La CPME de Côte-d’Or  est la seule en France, 
par l’intermédiaire d’un des membres de son conseil d’ad-
ministration, Brunot Dumont, à présider le RSI. C’est un 
système qui est décrié par les pouvoirs publics, par beaucoup 
d’entrepreneurs. Mais, il n’est pas décrié par tous, notamment 
pas par ceux pour qui cela fonctionne. Il faut améliorer son 

mode de fonctionnement, le rendre plus professionnel, dans 
son recouvrement, en travaillant avec l’URSSAF. Mais, lorsque 
quelqu’un qui choisit d’être TNS (Travailleur non salarié), avec 
le RSI, il y a une économie de charges de 15 à 20% par rap-
port au régime général. Il faut bien l’expliquer ! Et il ne faut 
pas oublier le pouvoir de discussion. Combien de situations 
avons-nous débloquées avec le RSI pour des entrepreneurs 
en difficulté grâce à des plans d’aménagement, des remises, 
etc. C’est un bon système dans le fond qu’il faut améliorer.  Il 
ne faudrait pas que l’on rase gratis et que l’on se retrouve 
avec une augmentation des cotisations que paieront les TNS. 
Le gouvernement vient rendre visite au RSI mais il y a des 
choses à dire sur ce point ».

DLH : In fine, votre sentiment sur cette rentrée ne 
peut être que positif ? 
B. W. : « Nous avons toujours dit : attention. Là, je vais être 
clair : c’est un sentiment très positif. C’est l’une des rares fois 
où, en même temps, l’emploi repart – et cela date d’avant 
ces ordonnances –, la croissance revient dans un peu tous 
les secteurs d’activités, même dans le TP où les carnets de 
commandes se remplissent à nouveau. Les TP vont mieux, 
le bâtiment va mieux, les services vont mieux, le commerce, 
dans une moindre mesure tout de même, va un peu mieux. 
Et, en plus, l’on nous annonce ces bonnes nouvelles qui vont 
favoriser cette croissance. C’est une très bonne rentrée. 
Nous sommes confiants pour les années qui viennent et 
j’espère que, finalement, dans 2/3 nous aurons réduit de 
quelques millions le nombre de chômeurs en France, nous 
aurons des belles entreprises qui se développent. Qu’il fera 
à nouveau bien vivre et bien entreprendre en France. Que 
nous pourrons mieux payer nos salariés car nous gagnons 
plus d’argent ! C’est notre objectif … Cela faut du bien au 
moral. C’est une très bonne rentrée ! »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Réforme du Code du Travail

Benoît Willot  

« C’est une loi pro-croissance ! »

Au niveau économique, cette rentrée restera, c’est certain, 
marquée par les 5 ordonnances sur la réforme du Code du 
Travail, ses 36 mesures et ses 150 pages. Comment cette 
réforme a été perçue dans les rangs de la CPME de Côte-
d’Or. Son président, Benoît Willot, que nous avons interrogé 
sur le sujet au lendemain de l’annonce des ordonnances, 
avait le sourire. Interview d’un patron satisfait…

Dijon l’Hebdo : Votre président national, François 
Asselin, a été dithyrambique quant à la Réforme du 
Code du Travail, estampillée Emmanuel Macron. 
Vous en félicitez-vous également ? Est-ce réelle-
ment une loi taille patron ?
Benoît Willot : « Nous nous félicitons de toutes ces 
mesures. Ce n’est pas une loi taille patron mais une loi taille 
PME ! Et, par là-même, du patron indépendant. C’est une 
loi favorisant les petites et moyennes entreprises qui repré-
sentent tout de même 97% des entreprises en France. Nous 
nous réjouissons parce que tout ce qui avait été annoncé 
dans le programme est mis en œuvre concrètement. C’est 
suffisamment rare pour le souligner ! »

DLH : Cela signifie que vous aviez un doute…
B. W. : « Oui, car nous étions échaudés par toutes les 

promesses électorales que l’on a pu entendre par le passé 
qui n’aboutissait sur rien. Le doute est dans toutes les têtes à 
chaque fois qu’il y a un nouveau président qui arrive avec des 
mesures qui paraissent bonnes. Mais l’on se pose toujours 
la question : aura-t-il le courage de les mettre réellement en 
œuvre. C’est le cas cette fois ci ! »

DLH : Sans les aborder toutes, quelles mesures met-
triez-vous en avant ?
B. W. : « A mon avis, l’un des points les plus marquants de 
cette réforme est de pouvoir négocier des accords d’en-
treprise au sein même de l’entreprise, avec la délégation du 
personnel ou leurs représentants sans présence syndicale 
obligatoire. Cela va changer la vie car il y a très peu d’en-
treprises syndiquées dans les TPE/PME. Elles vont pouvoir 
négocier chez elles des accords adaptés à leur activité, à leur 

entreprise, à leurs marchés. C’est une révolution ! Cela va 
faire un grand bien à toutes les PME qui vont être plus agiles, 
plus souples et qui vont pouvoir, par là-même, conserver de 
l’emploi quand c’est plus difficile et l’augmenter plus facile-
ment quand il y a du travail. C’est une bonne mesure. Elle 
était dans la loi El Khomri première version où elle appa-
raissait également comme cela. Mais ils avaient fait machine 
arrière devant les syndicats dans la rue. Dorénavant, cela 
ouvre les vannes… »

DLH : C’est la raison pour laquelle votre organisa-
tion patronale avait soutenu déjà à l’époque cette 
première version de la loi El Khomri…
B. W. : «  La loi El Kohmri première version était très 
bonne. La CGPME s’en était déjà félicité mais, dans la 
seconde version, il n’y avait plus rien. Je souligne aussi que 
François Rebsamen, lorsqu’il était ministre du Travail, avait 
eu une très bonne idée : vouloir s’attaquer aux seuils. Il avait 
proposé de faire un test en relevant les seuils pendant un 
an ou deux. Cela devait être un laboratoire d’idées. Si cela 
développe l’emploi, parce que le seuil psychologique des 49 
est levé, alors l’on dira que c’est une bonne chose. Ce test 
était intelligent. Alors, comme ce n’est pas le cas-là, pour-
quoi, plutôt que l’inscrire dans une ordonnance ou dans une 
loi, ne pas expérimenter ? Hors la question des seuils, ces 
ordonnances répondent complètement aux attentes de la 
CPME qui est derrière le gouvernement pour ces mesures ».

DLH : Le plafonnement des indemnités prud’ho-
males doit également vous satisfaire ?
B. W. : « Même si l’on trouve cela toujours trop cher, cela 
a le mérite pour les chefs d’entreprise d’avoir une visibilité 
sur le préjudice qui sera à affecter au bilan, et donc au bu-
siness plan si l’on doit se séparer de quelqu’un. Cela rassure, 
cela sécurise… »

DLH : La réduction de 2 ans à 1 an du délai pos-
sible de recours aux prud’hommes est dans la 
même veine…
B. W. : « L’on a moins de crainte de prendre un CDI. L’acte 
le plus valorisant pour un patron de PME est d’embaucher. 
Lorsque les gens te parlent de la réussite de leur entreprise, 
ils n’évoquent pas leur chiffre d’affaires mais ils insistent sur 
les embauches.  Ah je suis passé de 20 à 40 salariés en 2 ans !, 
entend-on. C’est, pour eux, la plus grande des réussites. C’est 
un acte très valorisant mais, en même temps, embaucher 
était un risque majeur pour la boîte. Nous allons repartir 
vers une croissance de l’emploi sans avoir cette crainte 
d’une somme énorme à payer si jamais cela se passe mal. 
Donc c’est une très bonne mesure ».

DLH : Certains chefs d’entreprise la qualifient 
de réforme anti-chômage. Quel terme lui donne-
riez-vous ? 
B. W. : «  Je la qualifierais, pour ma part, de loi pro-crois-
sance. Et, quand il y a de la croissance, il y a de l’emploi. Elle 
sera évidemment, mais de façon induite, anti-chômage. Nous 
pourrons la qualifier réellement de pro-croissance si, après 
toutes ces mesures, suit la réforme de la fiscalité. Car, là, 
on donne un environnement d’embauche qui est favorable, 
maintenant il faut donner du business, de la compétitivité aux 
entreprises. Cela passe par la baisse de la fiscalité qui pèse 

sur les entreprises. Il va falloir un important toilettage des 
impôts et taxes qui restent pour que l’on soit compétitif à 
l’échelle européenne ». 

DLH : Il semblerait que, pour vous, ces ordon-
nances aient remis les PME au centre du village ? 
B. W. : « C’est la preuve d’un gouvernement intelligent qui 
a compris que l’emploi non délocalisable français, l’emploi 
pérenne, se fait par les TPME/PME. Ces mesures permettront 

qu’elles embauchent et qu’elles grossissent. Le mal français, 
c’est que nous n’arrivons pas à avoir ces ETI (entreprises de 
taille intermédiaire), de grosses PME de plus de 250 salariés. 
En Allemagne, elles deviennent très compétitives face aux 
grands groupes, elles exportent beaucoup mais elles restent 
patrimoniales indépendantes. Nous allons avoir des ETI  qui 
vont fleurir en France. L’attractivité de notre pays va en sor-
tir renforcée avec du développement exogène d’entreprises 
qui vont venir s’installer dans l’Hexagone. Si le terrain est à 
nouveau favorable, nous aurons également de l’emploi qui 
proviendra de l’extérieur. Je pense à l’industrie. Nous allons 
reproduire en France. Nous avons le savoir-faire, certaine-
ment les meilleurs ouvriers du monde mais nous avions des 
freins qui étaient des carcans. Pour les investisseurs, notre 
pays était plutôt marqué en rouge. Aujourd’hui, l’on va don-
ner envie ! »

Ces mesures devraient devenir un coup de fouet pour se 
dire : entrepreneur, ce n’est pas si mal ! Les jeunes ont été 
tellement dans un monde d’insécurité au niveau de l’entre-
prise qu’ils ne se destinent plus à développer leur propre 
activité ou à la reprise. Nous allons redonner à cette frange 
de la population qui a cet ADN en elle le goût de l’entre-
prenariat ! Ce sera, qui sait, le retour de l’appétence pour la 
prise de risque, car, même avec les meilleures conditions du 
monde, elle existera toujours ! Mais quand c’est plus sécure, 
l’on passe plus facilement le cap…»

« Ce n’est pas une 
loi taille patron 

mais une véritable 
loi taille PME ! »

« C’est une très 
bonne rentrée »

« Après cet environnement d’embauche 
favorable, il faut baisser de la fiscalité 

qui pèse sur les entreprises »

Benoît Willot, président de la CPME 21 : « C’est la preuve d’un gou-
vernement intelligent qui a compris que l’emploi non délocalisable 
français, l’emploi pérenne, se fait par les TPME/PME »

 « C’est l’une des rares fois où, en même temps, l’emploi repart 
– et cela date d’avant ces ordonnances –, la croissance revient 
dans un peu tous les secteurs d’activités, même dans le TP où 
les carnets de commandes se remplissent à nouveau »

Réforme du Code du Travail

Après les ordonnances 
du gouvernement, 

la CPME communique
A propos de la Réforme du Code du Travail, la CPME 
de Côte-d’Or a tenu à communiquer : « Après des 
mois de concertations et d'échanges, le résultat est là. 
Et sous réserve d'une analyse détaillée du texte, il est 
à la hauteur de nos attentes. La réforme tant attendue 
est au rendez-vous.
La possibilité, en l'absence de syndicat, de négocier des 
accords majoritaires avec les représentants du person-
nel dans les PME jusqu'à 50 salariés est une avancée 
majeure qui favorisera le dialogue social au sein de 
l'entreprise et permettra d'adapter l'organisation du 
travail à l'activité de l'entreprise. Les TPE de moins 
de 20 salariés pourront, quant à elles, organiser une 
consultation, forme de référendum simplifié, à l'initiative 
de l'employeur. Parallèlement les branches profession-
nelles, qui auront désormais l'obligation de prendre en 
compte les TPE dans leurs accords, conserveront leur 
rôle de régulation évitant ainsi une forme de distorsion 
de concurrence entre grandes et petites entreprises 
d'un même secteur.
Si la fusion des Instances de Représentation du Person-
nel (IRP) en Comité économique et social est égale-
ment un point positif, l'épineuse question des seuils 

sociaux n'a, elle, pas été directement traitée.
Par ailleurs, si l'on peut regretter l'augmentation de 
l'indemnité légale de licenciement, la mise en place 
d'un barème des indemnités réparatrices de préjudice 
en cas de condamnation pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse apportera de la visibilité à l'em-
ployeur désormais capable d'appréhender son risque 
maximal. De même, la réduction du délai possible de 
recours aux prudhommes de 2 à 1 an, lève partielle-
ment une épée de Damoclès qui pesait sur la tête des 
employeurs.
Dans le même ordre d'idée le fond prévaudra désor-
mais sur la forme, en particulier en ce qui concerne les 
motifs de licenciement. La nouvelle procédure devrait, 
à l'avenir, permettre d'éviter qu'une simple erreur de 
rédaction ne mette en péril la vie d'une PME.

Nous nous réjouissons que plusieurs de nos revendica-
tions aient été satisfaites, notamment : 
- la possibilité, en l’absence d’organisations 
syndicales, de négocier des accords majori-
taires avec les représentants du personnel 
dans les PME de moins de 50 salariés ;

- la possibilité, dans les entreprises de 
moins de 20 salariés, en l’absence d’élus du 
personnel et de salariés mandatés, d’or-
ganiser une consultation à l’initiative de 
l’employeur ;
- la fusion des instances représentatives du 
personnel ;
- la réduction du délai de recours aux 
prud’hommes de 2 ans à 1 an ;
- la barémisation des indemnités répara-
trices de préjudice en cas de condamna-
tion pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse ;
- la prévalence du fond sur la forme en cas 
de licenciement.
 
La CPME Côte-d’Or et son président Benoît Willot 
voient ainsi plusieurs de leurs revendications histo-
riques satisfaites, cette réforme traduit un changement 
en profondeur qui prend en compte la réalité des 
petites entreprises en leur ouvrant des facultés de dia-
logue jusqu'à présent réservé, en pratique, aux seules 
grandes entreprises ».
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Aménagement urbain 

Pierre Pribetich 

« L’effet capitale régionale 
accélérateur de la croissance »

En cette rentrée, le 1er vice-président de Dijon Métropole 
et président de la Splaad (Société publique locale d’amé-
nagement de l’agglomération dijonnaise), Pierre Pribetich, 
ne manque pas de travail. Il faut dire que les dossiers qui 
concernent le logement, avec les nouveaux quartiers qui 
sortent de terre actuellement, sont essentiels pour l’attracti-
vité de la ville. Interview de rentrée de l’aménageur dijon-
nais…

D ijon l’Hebdo : Quels sont les 
grands dossiers de la Splaad en 
cette rentrée ?
Pierre Pribetich : « Nous avons 
l’approfondissement de l’Eco-quartier 
de l’Arsenal. Je pense notamment aux 
constructions et aux projets vali-
dés sur l’un des 6 univers : l’univers 
Avenue. Nous allons voir apparaître 

cette année l’identification d’un univers urbain sur l’avenue, 
qui va compléter le pendant des Passages Jean-Jaurès. C’est 
un secteur qui commence réellement à se développer avec 
une volonté des différents constructeurs et promoteurs de 
s’inscrire dans ce quartier en proximité de la Cité internatio-
nale de la Gastronomie et du Vin. Rappelons que, là aussi, un 
quartier verra le jour avec un promoteur privé (ndlr : Eiffage) 
qui réalisera plus de 600 logements mais aussi l’ensemble 
de l’opération. Cela permettra une perception collective de 
l’excellent positionnement de l’Eco-quartier de l’Arsenal. 
Celui prendra toute sa place et complètera le rééquilibrage 
de la ville de Dijon sur la partie Sud. Le deuxième dossier 
important concerne la Fontaine d’Ouche. Il s’agit du Quai 
des Carrières Blanches, avec 350 logements en accession, 
maîtrisée financièrement, à la propriété mais aussi libre. Le 
troisième n’est autre que l’Ecocité du Jardin des Maraîchers 
avec les premières opérations de Grand Dijon Habitat mais 
également de Logivie. Nous aurons des locations à loyer mo-
déré mais également des accessions abordables. Nous assis-
terons à une mise en mouvement de ce quartier, décalée par 
rapport à celle de l’Arsenal, mais qui prendra aussi à terme 
l’ensemble de l’espace des 19,6 ha concernés. Quasiment 
1500 logements verront le jour. Le début de la réalisation 
du mail central de l’Ecocité du Jardin des Maraîchers, sera 
placée sous les projecteurs à l’occasion d’une manifestation 
festive liée au Vélotour qui permettra de cheminer à travers 
ce quartier ». 

DLH : N’êtes-vous pas également sur de nombreux 
fronts pour favoriser l’attractivité économique de 
Dijon ?
P. P. : « Les autres dossiers de la Splaad concernent, en effet, 
les activités économiques, avec, notamment, Beauregard mais 
aussi Valmy qui se termine avec de grandes opérations pri-
vées, comme la clinique, le pôle médical, ou encore la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté. Fort de 130 000 m2 de tertiaire, 
Valmy 3 trouve ainsi toute sa place avec une connectivité 
améliorée par la Rocade et sa bretelle spécifique mais aussi 
par l’accès au tramway ». 

DLH : Cette rentrée affiche-t-elle une typicité 
particulière au égard à l’évolution qu’a connue la 
Semaad l’année dernière, à savoir sa transforma-
tion en une société privée, la SEM ?
P. P. : «  Nous sommes aussi en phase de stabilisation par 
rapport à la construction initiale qui reprenait les 2 opéra-
teurs : d’un côté une société d’économie mixte, la Semaad, 
et une société publique, la Splaad, avec un GIE qui globalisait, 
mutualisait et rationalisait l’ensemble des compétences. Cette 
année, 2017-2018, permettra le rythme de croisière de la 
société publique seule, puisque les parts de la Semaad ont été 
vendues. C’est donc une stabilisation qui a été faite au cours 
de l’année précédente. Il y a maintenant un opérateur public, 
la SPLAAD, et des opérateurs privés… » 

DLH : La naissance de Dijon Métropole a-t-elle 
changé la donne ?
P. P. : « Avec l’accélération de Dijon Métropole, nous avons 
la volonté d’être en réponse totale à l’attractivité souhaitée. 
Nous devons avoir la capacité d’offrir non seulement des 
logements dans leur diversité typologique mais aussi so-
ciale. Nous voulons avoir un spectre très large : depuis des 
logements accessibles à des revenus très modestes jusqu’à 
des produits très haut de gamme qui font un peu défaut 
aujourd’hui dans certaines typologies. Je pense à des lofts ou 
des maisons sur le toit, par exemple ».

DLH : C’est une véritable nouveauté, ce souhait de 
favoriser des logements haut de gamme…
P. P. : « C’est une nécessité. Il faut que l’on ait toute la 
diversité de la palette des produits de manière à pouvoir 
répondre à d’éventuelles implantations soit de sièges sociaux 

soit d’entreprises industrielles qui ont du personnel allant 
des employés jusqu’aux cadres supérieurs. Il faut que notre 
Métropole puisse offrir des produits variés. Il s’agit ainsi de 
s’insérer dans la production de logements durables mais 
aussi de faire preuve d’originalité. A cet égard, on développe, 
notamment, un projet de 40 maisons individuelles en ville 
dans le quartier Nord où l’on aura moitié de locatif à loyer 
modéré et moitié d’accession abordable. Notre objectif est 
ainsi de renforcer l’aspect quantitatif mais aussi le qualitatif 
en élargissant le spectre avec des produits que l’on ne trouve 
pas forcément aujourd’hui sur la ville… » 

DLH : Les enjeux sont ainsi majeurs, surtout à 
l’échelle d’une capitale régionale…
P. P. : « Nous devons être toujours aller de l’avant ! Si l’on 
veut assumer ce rôle de capitale régionale, il faut être acteur 
et promoteur en essayant de proposer une offre toujours 
plus large et plus diversifiée. Dijon est la seule ville du Grand 
Est à récupérer des habitants et l’effet capitale régionale doit 
être accélérateur de la croissance de la ville… »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

SAINT JOHN PERSE 

QUARTIER CLOS DE POUILLY

UN ARCHIPEL

40 logements individuels PSLA 

et LLM en maisons  et  maisons  

superposées bois 

Pierre Pribetich, président de la Splaad : «  Il faut que l’on ait 
toute la diversité de la palette des produits de manière à pou-
voir répondre à d’éventuelles implantations, soit de sièges so-
ciaux, soit d’entreprises industrielles qui ont du personnel allant 
des employés jusqu’aux cadres supérieurs »

Parmi les grands dossiers évoqués par Pierre Pribetich, le Quai 
des Carrières Blanches à la Fontaine d’Ouche qui, à terme, offrira 
350 logements le long du canal de BourgogneUn projet original : les 40 maisons de ville dessinés par le Studio Mustard de l’archipel Clos de Pouilly, autrement dit la campagne à la ville !

 

RENSEIGNEMENTS AU 03.45.83.90.13 OU sennecey@splaad.com

NOUVEAU
RETROUVEZ 
LES CONTACTS 
PROMOTEURS SUR 
WWW.SPLAAD.COM

 

ZAC DES FONTAINES, SENNECEY-LES-DIJON 
COMMERCIALISATION EN COURS

HABITER OU INVESTIR : MAISON INDIVIDUELLE, 

APPARTEMENTS DU T2 AU T4 À LA VENTE
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OPTIC 2000

3 adresses :

9, rue de la Liberté
DIJON

03 80 30 50 70

CC Géant Casino
FONTAINE LES 

DIJON
03 80 52 17 49

CC Carrefour 
Grand Quetigny

QUETIGNY
03 80 71 91 27

Que ce soit sur l’écocité du Jardin des Maraî-
chers, avec la résidence Canopia, ou encore rue 
Ernest-Lory, à quelques pas du centre-ville, 
Grand Dijon Habitat vous propose de devenir 
propriétaire grâce au dispositif PSLA : le Prêt 
Social Location Accession, qui, depuis quelques 
jours, bénéficie d’un site Internet dédié. Une 
énième innovation du principal opérateur 
public dijonnais…

L’ histoire locale retiendra qui 
sait que la première graine de 
l’écocité du Jardin des Maraî-
chers a été plantée par Grand 
Dijon Habitat. Enfin l’opérateur 
public n’était pas encore passé 
à l’époque à l’échelle de la 
Métropole et s’appelait 
Dijon Habitat. 

Ce fut, en effet, en mars 2016 
que le président Hamid el 
Hassouni et Pierre Pribetich, 
président, quant à lui, de la 
Splaad (Société publique 
locale d’aménagement de 
l’agglomération dijonnaise) 
posèrent la première pierre 
de la… première résidence 
de cet éco-quartier qui 
doit faire oublier les anciens 
abattoirs du boulevard de 
Chicago.  
Ce fut, en substance, l’acte de 
naissance de ce quartier d’ave-
nir, dessiné par l’architecte 
urbaniste Nicolas Michelin, qui 
n’est autre, rappelons-le, que 
le concepteur du nouveau 
ministère de la Défense 
Balard à Paris. Autrement dit 
l’un des plus grands chan-
tiers récents de la capitale 
puisque l’investissement 
pour ce « Pentagone à la 
Française » s’est élevé à 
plus d’un milliard d’euros 
(hors taxe) ! 
Avec cette résidence, 
(Grand) Dijon Habitat 
a donné une nouvelle 
fois le La de l’aménagement urbain à proximité du Parc de la 
Colombière et de la Rocade. Un quartier devant à terme offrir, 
sur 19,6 ha, pas moins de 1500 logements, avec des jardins 
partagés et des jardins conservatoires…

  

Des tarifs 
très attractifs
Il s’agissait d’une résidence de 24 logements 
destinés à la location à loyer modéré répon-
dant aux exigences de la certification Habitat 
et Environnement RT 2012 - 10%. Dans le 
même temps, sur ce futur quartier faisant 
la part belle au développement durable, le 

premier opérateur public de l’agglomération 
lançait un programme d’accession à la propriété 
sur le même site : la résidence Canopia, forte de 
14 logements, avec de nombreux atouts dont « des 

jardins-terrasses uniques, des finitions soignées »... 
Cette résidence sortant actuellement de terre, 

vous pouvez, grâce au Prêt social 
location accession (PSLA), 

être propriétaire de l’un 
de ces logements. 

Le PSLA, dispositif 
soutenu par Dijon 
Métropole, repré-
sente 
« un bon plan 
pour devenir pro-
priétaire à petit 
budget », comme 
le précise Grand 
Dijon Habitat. 
Le PSLA per-
met, en effet, 
d'accéder à la 
propriété en 
toute sécu-
rité tout en 
bénéficiant de 
la TVA à 5,5%, 
du prêt à taux 
0 et de l'exo-
nération de 
taxe foncière 
pendant 15 ans. 

Ce qui explique 
les tarifs très 

attractifs des 
appartements...
Et ce n’est pas 
seulement sur 
l’écocité du Jardin 

des Maraîchers que Grand Dijon Habitat vous propose cette 
solution afin de posséder votre propre logement. Des (der-
nières) opportunités sont encore à saisir sur l’Oriale, une 
résidence de 20 logements située rue Ernest-Lory, à quelques 

pas du centre-ville. Elle dispose encore de quelques logements 
de type T2 ou T3 prêts à être habités. « Ils sont lumineux, éco-
nomes en énergies (BBC) et bénéficient d'un balcon et d'une 
place privative dans un parking sécurisé », détaille l’opérateur, 
non sans ajouter : « Le quartier propose de multiples services 
indispensables au quotidien. Discrète et idéalement située, 
l'Oriale mérite d'être découverte »
Grand Dijon Habitat commercialise ses logements avec la 
marque « Propriétaires pour le prix d’un loyer.com » qui bé-

néficie depuis quelques jours d’un site Internet dédié. Un site 
où vous pouvez découvrir toutes les informations utiles sur le 
PSLA, un formulaire afin de demander une rencontre avec un 
conseiller PSLA mais aussi toutes les annonces d’appartements 
à acquérir par le biais de ce dispositif. 
Après la mise en place des colocations étudiantes à la veille 
de l’été afin de répondre à une problématique rencontrée par 
nombre de jeunes sur l’agglomération – à savoir, se loger sans 
que cela n’obère trop leur budget –, ce site représente une 
nouvelle innovation pour l’opérateur public.  Quand l’on vous 
disait que Grand Dijon Habitat multipliait les premières…

Xavier Grizot

30 31
Formation

Propriétaires pour le prix d'un loyer.com

31

Hamid el Hassouni, président de Grand Dijon Habitat, a fait de l’accession à la 
propriété pour le prix d’un loyer l’un de ses chevaux de bataille

La résidence L’Oriale, rue Ernest-Lory, comprend 20 logements BBC

Au cœur de la future Eco-cité des Jardins des Maraîchers, la rési-
dence Canopia et ses 14 logements avec leurs jardins-terrasses 
uniques

A la veille de l’été, Grand Dijon Habitat avait innové avec ses premières colocations étudiantes… en cette rentrée, c’est un site internet, 
www.loyer.com, que l’opérateur public vient de créer pour favoriser l’accession à la propriété pour tous

Greta 21
La grande cuisine 
de la formation

Le plan « 500 000 formations » initié par 
l’ancien président François Hollande en 
2016, visant à faciliter le retour à l’emploi 
des chômeurs grâce à la reconversion pro-
fessionnelle, résonne aujourd’hui en Côte-
d’Or. Deux grands acteurs de la formation 
et de l’emploi, que sont le GRETA 21 et Pôle 
Emploi, s’unissent ainsi pour permettre à 
chacun de trouver sa voie ! 

L e GRETA 21 forme, grâce à 
ses 22 établissements scolaires 
adhérents et ses 4 antennes 
dans le département, 3 800 
personnes chaque année. Ses 
formations professionnalisantes 

sont ouvertes aux demandeurs d’emplois, aux 
professionnels en reconversion, aux jeunes 
de moins de 26 ans et aux salariés. Grâce à 
un large réseau de professionnels diffusant 
leur savoir-faire dans les nombreuses for-
mations proposées, le GRETA 21 s’adresse 
donc à tous les publics. Un accompagnement 
personnalisé est offert aux stagiaires, afin de 
répondre au mieux à leurs ambitions, épaulés 
par les équipes de Pôle Emploi, dirigées par 
Richard Colardelle à Dijon, ils construisent 
ainsi un projet professionnel au plus proche 
des besoins des entreprises. Art, logistique, 

bâtiment, restauration et hôtellerie, secteur 
sanitaire et social, les possibilités sont mul-
tiples ! Michaël Rossi, qui vient tout juste 
d’obtenir son CAP Cuisine, a ainsi bénéficié 
pleinement du savoir-faire du GRETA 21, site 
de Semur-en-Auxois. 
Musicien mais aussi grand amateur de gas-
tronomie, il souhaitait obtenir un diplôme 
lui permettant d’évoluer dans cette branche. 
Aidé d’une conseillère Pôle Emploi, il a éla-
boré un projet professionnel afin d’obtenir 
son premier diplôme, en partenariat avec le 
GRETA 21. Michaël a donc participé à une 
réunion d’informations sur le CAP Cuisine de 
Semur-en-Auxois avant de passer un entretien 
durant lequel il a décroché une place parmi 
les 7 sélectionnés. En effet, bien que ces for-
mations soient largement ouvertes à nombre 
de personnes en reconversion, le GRETA 
sélectionne les candidats les plus motivés. La 
qualité de la formation n’en est qu’accrue ! Ce 
sont ensuite les coordinateurs et assistants de 
formation du GRETA qui assurent la trans-
mission des informations à Pôle Emploi, un 
réseau qui fonctionne donc particulièrement 
bien ! La formation a débuté deux semaines 
plus tard, pour une durée de neuf mois, répar-
tis entre l’entreprise et la formation.

L’union de Pôle Emploi et du GRETA 21 
a considérablement réduit le nombre de 
démarches effectuées par le stagiaire. Grâce 
à une première expérience dans une cuisine 
semi-gastronomique, il a rapidement été em-
bauché au Relais Bernard Loiseau de Saulieu, 
un établissement prestigieux.  C’est donc aux 
côtés de Patrick Bertron, chef de ce restau-
rant de renom, qu’il a découvert la cuisine 
gastronomique. A la fin de ces quelques mois 

de formation intenses, Michaël Rossi s’est 
même vu offrir un poste à Loiseau des Sens, 
nouveau restaurant de la grande maison de 
Saulieu, preuve que ce nouveau schéma de 
formation permet un retour à l’emploi des 
plus rapides, grâce à l’action des différents 
acteurs du département : GRETA 21, Pôle 
Emploi et entreprises.

Léa Chauchot

Avec Pôle Emploi, le Greta 21 forme des jeunes qui peuvent intégrer les grandes Maisons de la 
Gastronomie, comme ici le Relais Bernard Loiseau
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A chaque entreprise ses bureaux, 
a-t-on coutume de dire. Encore 
faut-il qu’elle trouve les bons ! 
Connaissant au plus près leurs 
besoins, la société GW Solutions n’a 
pas son pareil pour aménager votre 
espace de travail. Sa spécialité : le 
mobilier de bureau d’occasion…

L e nom affiche d’entrée 
la couleur : GW Solu-
tions. Si vous cherchez 
du mobilier de bureau 
professionnel, cette 
entreprise basée à Fon-

taine-lès-Dijon saura vous apporter 
la « meilleure » solution. Autrement 
dit, elle vous fera une proposition 
adaptée à vos besoins bien évidem-
ment, mais aussi vos envies. Sans 
oublier (comment le pourrait-on) 
votre budget ! Si vous êtes une 
entreprise bien établie, alors vous 
pourrez naturellement vous tourner 
vers les marques tendance du mo-
ment. Mais si vous êtes une start up 
ou si vous devez réellement maîtri-
ser vos budgets, vous pourrez alors 
bénéficier de l’ensemble des pro-
duits d’occasion dont GW Solutions 
a fait sa spécialité depuis 2013. Car 
tel fut le concept innovant dévelop-
pé par Geoffrey Wozniak : « Donner 

accès à des produits de marques 
reconnues avec un budget maîtrisé 
tout en étant livré rapidement  ». Et 
ce, grâce à des partenariats noués 
avec l’ensemble des acteurs de la 
filière (confrères, transporteurs, 
prestataires…) mais aussi et surtout 
une connaissance fine des besoins 
des chefs d’entreprise : après un 
bac scientifique, un BTS manage-
ment des unités commerciales puis 
un master AES spécialité gestion 
d’entreprises, Geoffrey Wozniak a 
eu l’opportunité d’œuvrer au sein 
d’un cabinet de conseil. Nombre de 
rencontres avec des chefs d’entre-
prise lui permettront alors de par-
faitement connaître leurs desiderata 
ainsi que leurs contraintes.
Ayant lui aussi la fibre entrepre-
neuriale depuis son adolescence 
et se rappelant son grand-père 
ébéniste, la voie (mobilière) était 
toute tracée. « J’avais cela dans 
mes gènes », commente celui qui 
a su faire de la réactivité et de la 
qualité de ses produits, les forces 
majeures de sa société : « En ce qui 
concerne l’occasion, où la remise 
peut atteindre jusqu’à 60% du prix 
public en mobilier neuf, les clients 
sont livrés sous huitaine maximum. 
Nos produits sont vérifiés, nettoyés 

et, si besoin, rénovés ». Des PME 
aux grands groupes, en passant par 
les associations, beaucoup font dé-
sormais appel à ses services. Si bien 
qu’il devrait dans les prochaines se-
maines déménager son entrepôt de 
120 m2 situé actuellement 20 rue 
de la Petite-Fin à Fontaine-Lès-Dijon 
pour bénéficier d’une plateforme de 
stockage et de démonstration plus 
importante toujours dans l’agglo-
mération dijonnaise. GW Solutions, 
ce sont, comme l’on vient de le voir, 
des solutions adaptées à chacun 
mais c’est aussi toute une gamme 
de prestations clef en main : dessins 
et plans d’agencement, montage, 
démontage, reprise de vos anciens 
bureaux, mise en benne, transfert, 
location, service après vente… Et 
la liste est loin d’être exhaustive 
! Rayonnant sur l’agglomération 
dijonnaise, en Côte-d’Or mais 
aussi dans tout le Grand Est de la 
France (principalement sur l’axe 
Paris-Lyon-Marseille), GW Solu-
tions, en favorisant le recyclage et 
le réemploi du mobilier, apporte sa 
pierre à l’édifice du développement 
durable. Et cette éco-responsabilité 
est également l’un des éléments fon-
damentaux avancés par ce patron 
de 31 ans, à la tête du Pôle Jeunes 

entrepreneurs du Medef 21. C’est 
tout dire…

Xavier Grizot

GW Solutions
20 rue de la Petite Fin
21121 Fontaine-lès-Dijon
Tel. 03.80.73.04.11 ; 06.71.52.29.32
Site : www.gw-solutions.fr
contact@gw-solutions.fr
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Mobilier professionnel
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SMD  Le studio qui donne le La...
SMD, les mélomanes devraient rapidement 
se familiariser avec cet acronyme puisqu’il 
s’agit du Studio Moreau Dijon, qui, à 
quelques minutes du centre-ville, propose 
un lieu de répétition et d’enregistrement 
des plus contemporain et professionnel. 
Mais pas seulement…

T out comme sur leur logo parti-
culièrement moderne, le piano 
à queue trône au sein de la 
vaste cabine d’enregistrement. 
Et ce n’est pas n’importe lequel 
puisque les connaisseurs aiment 

à le qualifier de Rolls Royce des pianos : un 
magnifique Steinway ! La présence de cet 
instrument mythique montre, si besoin est, 
que le Studio SMD joue la carte, pardon la 
partition, de la qualité. Tout est pensé pour 
que les mélomanes puissent répéter et 
enregistrer dans des conditions optimales. 
La cabine spacieuse (45 m2) est entièrement 
modulable et peut accueillir des instruments 
volumineux (grâce à une rampe d’accès et 
de larges portes). L’acoustique y est bien 
évidemment exceptionnelle puisque toute la 
structure (sols, murs et plafond) est traitée 
et même corrigée (bass traps). Les musi-
ciens peuvent également trouver sur place 
nombre d’instruments : orgue Hammond, 
piano Rhodes, amplis Fender et Ampeg, 
vibraphones, moult batteries,… et la liste est 
loin d’être exhaustive. Dans la régie, le nom 
Universal Audio, symbole de qualité audio 
pour les ingénieurs du son, parlera (enfin 
chantera) à l’oreille des connaisseurs ! 
Nous pourrions ainsi multiplier les exemples 

illustrant la dimension professionnelle 
de ce studio de musique, situé au 73 rue 
Beaumarchais, soit seulement à quelques 
minutes du centre-ville de Dijon. Mais nous 
pourrions également évoquer l’attention 
portée aux musiciens par Marie-Colette et 
Lionel Moreau, qui ont bâti ce studio à côté 
de leur domicile. En effet, les utilisateurs 
peuvent bénéficier d’un véritable espace 
de détente, avec canapé convertible, mi-
cro-ondes, réfrigérateur, salle de bain...  Et 
ce, afin de pouvoir faire des pauses dans les 
meilleures conditions après une répétition 
ou entre deux prises. Et même de s'installer 
pour une résidence d'artiste. Et le tout, dans 
un bâtiment des plus contemporain dessiné 
par l’architecte dijonnais Lionel Lance, conçu 
pour l'accueil des personnes à mobilité ré-
duite et ouvrant sur un jardin d’agrément. 
Inter Au rythme de la musique
Il faut dire que la famille Moreau vit au 
rythme de la musique depuis toujours. 
Comme son père et son grand-père, Lionel 
Moreau est musicien. Il a exercé ses talents 
21 ans à la Musique de l’Air de la BA 102, 
avant de devenir professeur de percussion/
batterie. Et leurs enfants, Elie (batterie-basse) 
et Joseph (piano), suivent aussi avec brio ses 
traces, comme quoi la transmission est au 
cœur de leur passion.
C’est la raison pour laquelle le Studio Mo-
reau Dijon organise différents cours de mu-
sique encadrés par des professionnels : que 
vous soyez néophyte ou déjà un amateur 
éclairé, jeune ou moins jeune, vous pouvez 
en bénéficier. Aux côtés de Lionel Moreau, 
Matthieu Jacot (basse contrebasse) et 

Nicolas Stochl (guitare classique, électrique) 
vous feront partager leur savoir-faire. Des 
ateliers mais aussi des stages sont également 
au programme pour une découverte et un 
apprentissage collectif.
Le Studio Moreau Dijon, dont l’acronyme 
(SMD) devrait rapidement faire du bruit 
dans le monde musical, c’est tout cela… 
Et plus encore. Il donne dorénavant le La 
à Dijon ! La preuve : c’est dans ce studio 
qu’Adélaïde Ferrière, Victoire de la Musique 
Classique 2017, dans la catégorie Révéla-

tion instrumentale, a enregistré l’un de ses 
clips… intitulé, comme il se doit, « One 
Study » !

Xavier Grizot

Studio Moreau Dijon (SMD)
Horaires d’ouverture : 10 h - 00 h du lundi au vendredi ; 8 
h - 20 h le samedi
73, rue Beaumarchais à Dijon
contact@studiosmd.fr
Site internet : www.studiosmd.fr
Tél. 03 45 18 28 51 / 06 81 32 13 83

Marie-Colette et Lionel Moreau devant leur studio d’enregistrement où le professionnalisme se 
conjugue avec la convivialité
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Depuis 4 ans, Geoffrey Wozniak vous propose un éventail de solutions pour tous 
vos besoins en mobilier de bureau neuf et surtout occasion

Musique
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VIA JULIA
Secteur proche de la Toison d’Or
APPARTEMENTS DU 2 AU 4 PIÈCES

MAISONS 3 ET 4 PIÈCES
TVA RÉDUITE

À 5,5 %*

CITY SQUARE
À 2 pas du jardin forestier de La Colombière

APPARTEMENTS 2 ET 3 PIÈCESDÉMARRAGE 
DES TRAVAUX

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE 
À DIJON !

François-Xavier 
Dugourd 

« Offrir encore plus de 
logements sur l’agglomération »

2017 aura été l’année des changements pour Orvitis. Après 
avoir développé de nouveaux services, changé son identité 
visuelle, le bailleur a investi cet été dans un espace des plus 
visible et accessible à Dijon. Au 10 place de la République, 
plus précisément, dans les anciens locaux du restaurant Côté 
Terrasse. Le président d’Orvitis, François-Xavier Dugourd, 
nous explique cette implantation « stratégique ».

D ijon l’Hebdo : Pourquoi avoir quitté la 
rue Charrue pour rejoindre la place de 
la République ?
François-Xavier Dugourd : « Ces 
nouveaux locaux bénéficient d’une situation 
stratégique au cœur de Dijon, au centre des 

nouveaux flux. Il est important que l’on ait une vitrine qui 
soit accessible au plus grand nombre de Côte-d’Oriens et, en 
particulier, des habitants de l’agglomération. Cet espace est 
destiné à la fois à nos locations mais également à la vente d’un 
certain nombre de biens. Ces nouveaux locaux symbolisent 
l’évolution de nos activités. Notre cœur de métier est celui de 
bailleur social : proposer des logements de qualité accessibles 
au plus grand nombre, en particulier aux personnes qui ont 
des revenus modestes. Nous y travaillons tous les jours mais 
nous nous diversifions aussi afin d’agir pour les personnes 
âgées, avec des résidences Sérénitis, comme à Asnières-lès-Di-
jon, pour les personnes handicapées… Dans le même temps, 
nous développons le métier de lotisseur au service des 
communes. Cette activité de vente est bien matérialisée à côté 
de celle de location dans ce nouvel espace, où l’accessibilité et 
la proximité sont primordiales pour nos clients, qu’ils soient 
locataires ou acquéreurs ».

DLH : Combien Orvitis représente-t-il de logements 
sur l’agglomération ?
F.-X. D. : « Orvitis, c’est 13 000 logements sur l’ensemble 
de la Côte-d’Or dont environ un tiers sur l’agglomération 
dijonnaise. Nous avons la volonté de nous développer sur la 
Métropole parce les besoins sont forts. Nous savons très bien 
que le logement est tendu dans certaines communes. Dans 
notre ADN aussi est bien présent le service au développe-
ment des communes. Nombre de communes de l’aggloméra-
tion ont des projets en matière de logements. Je pense, notam-
ment, à Fleurey-sur-Ouche, Fontaine-lès-Dijon, Talant, Chenôve, 
Perrigny-lès-Dijon, Marsannay-la-Côte, etc. Nous sommes au 
service de tous sans aucune distinction. Ces nouveaux locaux 
correspondent aussi au fait de développer l’offre dans l’ag-
glomération même si nous n’avons pas toujours les facilités 
foncières, en particulier à Dijon, que nous souhaiterions ! »

DLH : Qu’en est-il de votre taux de vacance sur l’ag-
glomération ?
F.-X. D. : « Nous avons déjà un taux de vacance particulière-
ment faible dans le département, avec seulement une centaine 
de logements inoccupés. Sur l’agglomération, il est encore plus 
bas avec juste une dizaine de logements vacants. Cela montre 
à la fois que nous faisons extrêmement attention aux deniers 
publics mais cela est aussi symptomatique de la qualité de nos 
produits. Nous avons fait de gros investissements pour nos 
logements dans l’agglomération dijonnaise, en particulier en 
faveur des rénovations liées aux économies d’énergie. L’opéra-
tion la plus symbolique dans le domaine fut celle de la Fon-
taine d’Ouche puisque nous avons éco-réhabilité en 2 phases 
600 logements. Et ce, avec des conséquences très pratiques 

pour la vie des locataires : une baisse de 30% de leurs charges 
après ces travaux. Cela contribue à la réduction du taux de 
vacance mais nous aimerions bien pouvoir offrir encore davan-
tage de logements sur l’agglomération ».

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Le président d’Orvitis, 1er vice-président du conseil départemental, 
François-Xavier Dugourd, devant le nouvel espace Orvitis place 
de la République à Dijon

UNIQUE À DIJON

Un Repas - Spectacle 
magique

DOMAINE DU LAC - LAC KIR

21370 PLOMBIÈRES-LÈS-DIJON

TÉLÉPHONE : 03.80.48.92.50

MAIL : INFOS@CABARET-ODYSSEO.FR

POUR LA RENTRÉE, 
LE CABARET ODYSSÉO 

VOUS DÉROULE 
LE TAPIS ROUGE !

Venez partager 
un moment féérique 
au bord du lac Kir...
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Sports & Entreprises Bilel Latreche 

Un challenge à relever
« J'aime gagner... 

Pas seulement sur le ring »
La première édition avait connu un véritable succès : plus de 
600 personnes avaient, en effet, participé l’année dernière 
au Colloque du Club Partenaires du CFA du Sport, de l’Ani-
mation et du Tourisme de Bourgogne-Franche-Comté. Il faut 
dire que cette structure présidée par l’ancien député Bernard 
Depierre avait, à l’époque, convié des intervenants de choix, 
parmi lesquels l’emblématique président de l’Olympique 
Lyonnais, Jean-Michel Aulas. 
Le 21 septembre prochain, la deuxième édition s’annonce 
tout aussi palpitante puisque c’est à nouveau un plateau 
d’exception que le CFA proposera : Camille Lacourt, le na-
geur français qui vient de mettre un terme à son exception-
nelle carrière en remportant son 5e championnat du monde 
50 m dos à Budapest. Dans le même stade nautique, où 7 
ans plus tôt, il s’était offert 3 titres de champion d’Europe ! Un 
autre sportif, dans une discipline tout aussi exigeante (mais 
sur le bitume), qui a fait rêver une autre génération sera 
également de la partie. Bernard Hinault, qui, lui, a remporté 
5 Tours de France. L’on n’a pas besoin de présenter celui que 
le monde cycliste se plaisait à surnommer, affectueusement, 

« le Blaireau » tellement il fait partie de l’histoire 
du sport français : outre les 5 maillots jaunes ramenés sur 
les Champs-Elysées, citons également ses 3 Tours d’Italie à 
son actif, ses 2 tours d’Espagne et son titre de Champion du 
monde. 
Sandrine Martinet, qui, dans le monde du judo handisport, 
possède un palmarès tout aussi impressionnant, sera éga-
lement présente. Championne de France de 2002 à 2008, 
championne d’Europe, championne du Monde, médaillée 
d’argent aux JO d’Athènes et de Pékin, elle est montée sur la 
première marche et a fait retentir la Marseillaise au JO de 
Rio dans la catégorie des moins de 52 kg. Le boxeur dijon-
nais Bilel Latreche, champion du monde espoir IBF des poids 
super-moyens en 2010, laissera le temps de cette soirée sa 
salle d’entraînement de Besançon pour participer à cette 
soirée exceptionnelle. 
D’aucuns se souviennent de son superbe combat victorieux, 
en octobre dernier, au Palais des Sports de Dijon contre le 
redoutable Hollandais Farouk Daku qui l’a relancé sur la voie 
d’un championnat du monde. 

Ces grands sportifs – et c’est un doux euphémisme – seront 
rejoints sur la scène de l’Espace Tabourot des Accords de 
Saint-Apollinaire par Régis Dumange, aussi connu dans le 
monde de l’Ovalie que dans celui des affaires. Le président 
de l’USO Nevers, Pdg de Textilot, a, en effet, été classé par 
le magazine Challenges 400e fortune de France en 2016. 
Le directeur de la DRJSCS (1) Bourgogne Franche-Comté ap-
portera également sa pierre aux débats. Pour ce deuxième 
colloque, le Club Partenaires du CFA du Sport a choisi 
comme thème : « Sports & Entreprises : un challenge à rele-
ver ». Un rendez-vous à sportif, et de facto économique, à ne 
pas manquer… eu égard à ce plateau de champions !

Xavier Grizot
(1) Direction Régionale et Départementale Jeunesse, Sport et Cohésion Sociale 

 

D ijon l’Hebdo : Vous organisez prochai-
nement la 2e édition d’une formule qui 
a fait ses preuves l’an passé où il sera 
question de sport et d’entreprise. Donc, 
l’idée, c’est d’accentuer ce lien… ? 
Bernard Depierre : « Oui, tout à fait. C’est 

la confirmation de notre volonté d’avoir un Club d’entreprises 
partenaires et de le faire vivre régulièrement sans aucune 
concurrence avec les clubs d’entreprises des différents clubs 
professionnels ou amateurs avec lesquels on travaille. Et 
nous avons une nouvelle fois frappé fort, au plus haut niveau, 
puisque 2 figures emblématiques du sport français seront, 
entre autres, présentes : Bernard Hinault, plus de 200 victoires 
pendant sa carrière, qui a connu une reconversion formidable 
comme chargé des relations publiques et du protocole du 
Tour de France pendant 20 ans, et puis le champion du monde 
de natation Camille Lacourt. C’est probablement le nageur 
le plus titré en or. Il a déjà commencé sa reconversion dans 
l’entreprise, donc c’est un intervenant formidable pour la 
thématique choisie ».

DLH : Quelle reconversion a choisi Camille Lacourt ?
B.D. : « Il crée une entreprise de conseils et de consulting 
justement pour les sportifs de haut niveau en reconversion. 
Nous allons donc essayer de développer nos relations avec lui 
au-delà du colloque. Et puis, nous n’avons pas oublié les locaux, 
avec le boxeur Bilel Latrèche et une jeune Bourguignonne, mâ-
connaise d’origine, la judokate handisport championne olym-
pique, Sandrine Martinet, parce que nous aidons le handisport 
au maximum. On a d’ailleurs payé un fauteuil à un jeune 
basketteur de l’Elan Chalon et on dote nos UFA qui ont des 
sportifs handicapés d’une prime spéciale. Les chefs d’entreprise 
seront également là, en particulier Régis Dumange, le patron de 
Textilot qui est le grand mécène du rugby à Nevers ». 

DLH : Quel est votre sentiment sur les liens actuels 
entre le sport et l’entreprise ?
BD : « Je suis convaincu que le sport utilise assez mal l’entre-
prise, notamment au niveau du mécénat. Lorsque l’on voit les 
budgets du mécénat, le sport doit en prendre 6% alors que la 

culture 40 %. Il faut véritablement agir à un moment où les 
clubs sportifs, amateurs ou professionnels, voient les aides pu-
bliques diminuées. Il faut bien qu’ils trouvent des solutions de 
recettes, surtout quand les enceintes sportives ne permettent 
pas de faire plus de tant de milliers de spectateurs ».

DLH : Qu’attendez-vous réellement de ce nouveau 
colloque ?
BD : « Lors de ce colloque, 2e du nom, nous allons évoquer 
tout ce qui peut aider le sport à travers l’entreprise et tout 
ce qui peut aider les sportifs dans leur reconversion. C’est 
un domaine dont tout le monde essaye de parler mais il n’y 
a pas grand monde qui fait grand-chose là-dedans. Donc 
nous avons la volonté, avec notre société de formation, de 
mettre en place des programmes d’aide à la reconversion 
des sportifs. Nous allons aussi utiliser ce colloque comme la 
base de notre campagne 2018 de collecte de la taxe d’ap-
prentissage, parce que nous ne recevons aucune subvention 
publique, nous ne fonctionnons qu’avec les entreprises parte-
naires, environ 7000, ce qui n’est pas neutre ».

DLH : Comment faire pour convaincre les entre-
prises à s’impliquer davantage dans le sport ? 
B.D. : « Il faut déjà que les clubs sportifs et les sportifs 
utilisent le mécénat de manière plus importante. Deuxième 
élément, qui relève des pouvoirs publics, il faut qu’un jour la 
défiscalisation sur le partenariat sportif ne soit pas de 0,5 
pour 1000. Essayons d’atteindre 1 pour 1000 ou 2 pour 1000. 
Nous aurons alors des moyens supplémentaires pour le sport 
et les entreprises n’en seront que plus bénéficiaires, parce 
que le sport, sauf catastrophe, est porteur d’une bonne image 
d’espérance ! »
DLH : Vous, qui avez un regard éclairé sur l’en-
semble des sports, comment voyez-vous la saison du 
foot, du basket et de nos clubs locaux ?
B.D. : « Déjà, j’ai été affecté par la quasi-disparition du 
hockey sur glace parce que repartir en 3e division, c’est un 
coup dur mais c’était inévitable. La patinoire n’a pas changé 
depuis 2001, les derniers travaux, c’est moi qui les ai réalisés 
quand j’étais adjoint aux sports. Deuxième dossier qui a été 

chaud, même s’il a été résolu pour l’instant, c’est le rugby qui a 
réussi à être pris en fédéral 1 avec une pénalité lourde. Je n’ai 
pas beaucoup d’informations sur les clubs de hand, garçons et 
filles. En ce qui concerne, le foot, pour le DFCO, la 2e année 
en Ligue 1, est toujours la plus difficile. Il va bénéficier d’un 
stade élargi avec de bonnes conditions d’accueil du public, 
des sponsors. Je pense qu’il y a des clubs qui sont montés 
comme Amiens qui devaient être plus faibles qu’eux, et même 
Troyes… Quant au basket, les premières recrues me semblent 
de meilleur calibre que celles de l’an dernier… cela devrait 
mieux se passer, sachant quand même que le basket s’est 
maintenu à l’avant-dernière journée. Il ne faut pas oublier non 
plus qu’au CFA du sport, on a un grand partenaire, c’est le 
champion de France de Pro A, l’Elan Chalon, à qui je souhaite 
une très belle saison. Elle ne sera peut-être pas forcément 
aussi forte que celle de l’an dernier mais elle était exception-
nelle : champion de France, finaliste de la Coupe d’Europe. 
Puis on a beaucoup d’autres partenaires qui ont eu de très 
bons résultats, les clignotants sont plutôt au vert ! » 

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre 

Bernard Depierre
« Le sport utilise encore 
assez mal l’entreprise ! »

Bernard Depierre, président-fondateur du CFA du Sport de Bour-
gogne-Franche-Comté : « Nous allons évoquer tout ce qui peut aider 
le sport à travers l’entreprise et tout ce qui peut aider les sportifs 
dans leur reconversion »

Bilel Latreche : Champion d'Europe IBF mais aussi chef d'entre-
prise, président d'association... Son intervention, dans ce colloque, 
visera à expliquer la plus value de son expérience sportive d'ath-
lète de haut-niveau à transmettre dans le monde de l'entreprise

Le boxeur dijonnais Bilel Latreche, qui poursuit désormais 
préparation physique et entraînements en Franche-Com-
té, est un ambassadeur du CFA du Sport. Détenteur de la 
ceinture européenne IBF dans la catégorie des super-moyens, 
il présente aussi la particularité de mener de front une vie 
professionnelle qui devrait lui permettre d'appréhender au 
mieux sa reconversion. 

D ijon l'Hebdo : Peut-on faire un pa-
rallèle entre le chef d'entreprise et le 
sportif de haut niveau ?
Bilel Latreche : « Sport et entreprise ont 
des logiques convergentes. L’entrepreneur doit 
avoir les qualités d’un athlète de haut niveau 

: engagement, passion, capacité à apprendre et à transformer 
les échecs. Le chef d’entreprise doit également posséder une 
capacité à visualiser le succès, être ancré dans un cercle ver-
tueux. Et puis, patron et sportif ont également comme point 
commun d’être des personnages passionnés ».

DLH : Si le sport est bon pour la santé, peut-on dire 
aussi qu'il est bon pour l'entreprise ?
B.L : « Je suis persuadé que les entreprises qui se soucient de 
la valeur « sport » sont celles qui se soucient de leurs colla-
borateurs. C'est également bon pour le business. Pourquoi ? 
Parce qu'en termes d'image, une entreprise qui se soucie de 
l'activité physique de ses troupes apparaîtra plus dynamique, 
plus bouillonnante... et moins statique. 
Le sport est aussi pourvoyeur de valeurs essentielles au bon 
fonctionnement de l'entreprise : culte de la performance, 
esprit d'équipe, courage, communication, abnégation, dépasse-
ment de soi. Pour moi, il présente aussi l'avantage de limiter 
le stress, l'anxiété et d'accroître l'estime de soi et l'équilibre 
psychologique et émotionnel. Par ailleurs, bon nombre d’en-
treprises dont l’activité n’avait pas de relation directe avec 
le champ sportif ont progressivement investi cet espace. Au 

nom d’une politique de communication institutionnelle qui 
visait entre autres à valoriser leur image, elles ont engagé des 
opérations de sponsoring sportif et mis en place des actions 
sportives pour mobiliser leur personnel en interne ».

DLH : Etes-vous favorable au développement du 
sport en entreprise ?
B. L : « L'entreprise a tout intérêt à proposer des activités 
sportives à ses collaborateurs. Le sport est synonyme de bien-
être et le bien-être au travail représente à la fois une aspira-
tion forte et un levier de performance avéré. Qui profite aux 
salariés comme à l'entreprise. Le sport est aussi un formidable 
vecteur d'appartenance. Il favorise l'adhésion des employés à 
leur entreprise. Et puis, la conversation amicale s'enclenche 
plus facilement en survêtement qu'en réunion du personnel...
Deux principes sont à respecter pour la mise en place d'une 
activité sportive en entreprise : la proposer sur la base du vo-
lontariat -toutes les personnes n'étant pas égales en terme de 
santé, de temps à consacrer à une activité ou tout simplement 
d'envie de faire cela avec ses collègues de travail – et faciliter 
leur pratique. 
Le sport participe à la formation d’un type de salarié motivé, 
combatif, compétitif, impliqué, sociable, loyal, responsable, au-
tonome, respectueux des règles et de la hiérarchie, animé par 
un esprit d’équipe dont l’entreprise a besoin pour assumer sa 
logique de performance ».

DLH : Votre reconversion, vous la voyez dans le 
monde de l'entreprise ?
B. L : « J'ai encore entre 3 et 5 ans pour penser à raccrocher 
définitivement les gants. J'ai plusieurs pistes à ce jour pour 
entamer une reconversion mais rien n'est encore figé. D'ici là, 
je peux encore avoir d'autres envies ou propositions... Je me 
laisse donc le temps de la réflexion. Ce qui est sûr, c'est que je 
garderai cet esprit combatif et pugnace qui n'a jamais cessé de 
m'animer. »

Propos recueillis
 par Jean-Louis Pierre

Bernard Hinault
Bernard Hinault n’est autre que le dernier Français à s’être 
imposé sur la Grande Boucle. Et ce, à pas moins de 5 reprises… 
Ses exploits sur le Tour de France sont dans toutes les mé-
moires ! Et, après une telle carrière, après avoir autant goûté 
aux joies du succès, les reconversions peuvent parfois paraître 
bien ternes. Ce ne fut pas son cas, puisque dès qu’il raccrocha 
(le guidon), le Champion du Monde sur route multiplia les acti-
vités. Le Champion des Champions du journal L’Equipe en 1981 
a tracé, notamment, son sillon dans le monde agricole – son 
autre passion – où il est devenu éleveur bovin et a travaillé pour 
le compte de la société Amaury, organisatrice du Tour de France, pour le protocole, notam-
ment, de cet événement sportif d’envergure internationale, dont il a largement contribué à 
la renommée. Sa voix, déjà très forte lorsqu’il était dans le peloton, porte toujours…

Sandrine Martinet
Sandrine Martinet, c’est l’exemple même de l’abnégation dans le 
monde sportif. Après deux médailles d’argent aux JO d’Athènes 
et de Pékin, elle a atteint l’Olympe aux Jeux Paralympiques de 
Rio. Avec cette médaille d’or, la judokate française, originaire de 
Saône-et-Loire (de Mâcon plus précisément) a ajouté la plus 
belle ligne à un palmarès exceptionnel. Et ce fut une superbe re-
vanche après (vous vous souvenez peut-être de cette image où 
elle portée par son entraineur) sa grave blessure en demi-finale 
des JO de Londres alors qu’elle menait son combat. Sandrine 
Martinet, déficiente visuelle de naissance, multiplie les interven-
tions autour de la pratique handisport et donne de l’espoir à beaucoup. Son témoignage est, 
ainsi, très attendu lors de ce colloque et ne doutons pas qu’elle nous fera vibrer comme sur 
les tatami du monde entier.

Camille Lacourt 
Tout un chacun connaît Camille Lacourt. Et l’on ne dit pas cela 
pour son physique d’éphèbe que des milliers de kilomètres dans 
les bassins internationaux lui ont conféré. Son palmarès est 
exceptionnel et il vient de terminer sa carrière sur un résultat à 
la hauteur du grand sportif qu’il est sans conteste. Il ne pouvait 
rêver meilleure sortie : pour son dernier 50 m dos au Cham-
pionnat du Monde à Budapest en juillet dernier, le Français a 
remporté l’or, pour la 3e fois de suite après ses succès de 2013 
et 2015. Le nageur marseillais a d’ores et déjà ouvert un bar à 
cocktails à Saint-Germain et multiplié les conférences en entreprise avec ses sponsors. Son 
avenir professionnel s’annonce radieux !

Régis Dumange
Que ce soit dans le monde économique ou dans l’univers du 
rugby, Régis Dumange est en première ligne. Il faut dire qu’il 
n’est autre que le fondateur et président du conseil d’adminis-
tration de Textilot, le leader français du prêt à porter en grande 
et moyenne surface, fort d’un chiffre d’affaires estimé à 200 
millions d’euros. Un groupe basé à Varennes-Vauzelles dans la 
Nièvre… Et, depuis 2009, il marque de son empreinte l’Ovalie. Il 
est, en effet, le P-dg et l’actionnaire majoritaire de l’Union spor-
tive olympique nivernaise, le club de rugby de Nevers, qui évolue 
en Pro D2. Régis Dumange, qui a su conjugué avec maestria ses 
activités de chef d’entreprise et de dirigeant sportif, évoquera son expérience !  
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Arrivé la saison dernière en provenance du Racing Club de 
Saulieu – où il avait obtenu  la montée en 1re série et un 
quart de final de championnat de France – pour coacher la 
Nationale B (l’équipe réserve de la Première), Christophe 
Bonnot a décidé de relever un nouveau challenge au sein du 
Stade dijonnais : il vient, en effet, d’être nommé manager 
des Espoirs et des Belascains. Interview d’un passionné pour 
qui les valeurs véhiculées par l’Ovalie sont omniprésentes, 
que ce soit dans son métier (Groupe ID’EES) ou sur les 
pelouses !

D ijon l’Hebdo : Vous êtes le nouveau ma-
nager des Espoirs et des Belascains du 
Stade dijonnais (seniors de moins de 23 
ans et de moins de 21 ans). Comment 
appréhendez-vous vos nouvelles fonc-
tions ?

Christophe Bonnot : « Les Espoirs ont succédé à l’équipe 
B. Cela montre à quel point nous croyons en la formation des 
jeunes. J’ai mis en place un projet sportif dans la droite ligne 
de celui de l’équipe première. Nous nous inscrivons dans l’idée 
de faire jouer ces jeunes en Fédérale 1, au minimum. Ce projet 
tourne autour de la responsabilité : c’est à dire, comment l’on 
amène des jeunes à prendre conscience à un moment donné 
qu’ils ne sont pas dans une démarche de rugby loisirs mais 
de rugby pro. Cela sous-entend des exigences. Mais j’ai aussi 
une autre corde à mon arc : le suivi de la scolarité. C’est une 

notion importante parce qu’il faut que cela s’appuie sur deux 
jambes : le rugby et l’avenir. Aujourd’hui, lorsque l’on voit le 
nombre de joueurs issus des centres de formation évoluer 
en Top 14, l’on s’aperçoit qu’il existe peu d’élus. Aussi de-
vons-nous assurer le suivi de la scolarité de ces gamins afin de 
leur garantir un avenir, au-delà du rugby ! »
DLH : Vous œuvrez au sein d’un groupe d’insertion, 
Id’ées, qui rayonne notamment pour ses valeurs 
humanistes. Votre implication, dans le rugby, relève-
t-il de la même veine ? 
C. B. : « Complètement. C’est essentiel. Au Groupe ID’ÉES, 
l’on porte un projet politique qui est un projet d’entreprise : 
l’insertion professionnelle. Non seulement on fait un métier 
mais on est porteur d’un projet. C’est très lié.  Au Stade, non 
seulement on fait du rugby mais on porte aussi un projet : ce 
sont toutes les valeurs véhiculées par le rugby depuis long-
temps comme l’engagement, la solidarité, la fraternité. Il n’y a 
pas de triche au rugby : quand tu joues pour toi, tu n’y arrives 
pas ! »
DLH : Le stade sort d’une saison difficile. Et c’est un 
doux euphémisme…  
C. B. : «  Le Stade, c’est à la fois la SASP et l’association. J’ai 
eu la sensation la saison dernière que les deux structures 
avaient du mal à créer du lien. Là, aujourd’hui, nous mettons en 
place tous les outils pour que l’osmose soit bien réelle et que 
les jeunes le ressentent. On dit aux Belascains et aux Espoirs 
: voilà, vous vous engagez dans un circuit qui va vers le pro-
fessionnalisme. Vous n’êtes pas là par hasard. Il va falloir vous 

donner les moyens d’y arriver. Nous n’avons pas comme à 
Nevers un président/mécène qui va amener 9,5 M€ de budget. 
Nous devons nous appuyer sur la formation des joueurs. C’est 
essentiel. Si demain, nous voulons être dans la poule haute de 
la Fédérale 1, il va bien falloir s’appuyer sur nos jeunes qui sont 
bons ! »
DLH : Fondez-vous des espoirs pour la saison qui 
débute ?
C. B. : « J’en suis persuadé. Je ne sais pas comment va se 
dérouler la saison. Nous en reparlerons à la fin. Mais, sincè-
rement, l’état d’esprit n’est pas le même du tout ! L’équipe 
première, avec les deux nouveaux entraîneurs, devrait devenir 
le tracteur pour les plus jeunes. Cela devrait être royal pour les 
gamins ! »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Christophe Bonnot, nouveau manager des Espoirs et des 
Belascains du Stade Dijonnais
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Christophe Bonnot
« L’équipe première, 

un tracteur pour les jeunes ! »

Acquisition

Golf de Beaune Levernois

Un drive de la LCDP
C’est une société dijonnaise, la LCDP, qui a acquis le golf de 
Beaune Levernois afin de lui conférer une seconde jeunesse 
mais aussi de l’intégrer dans un projet d’envergure : à la fois 
sportif, touristique et économique. La nouvelle présidente de 
cette infrastructure, Isabelle Pierrey, nous détaille les enjeux.  

L 
e futur dira si c’est un véritable coup de 
maître qu’a réalisé la société dijonnaise LCDP, 
holding actionnaire de la SEM, la Société Est 
Métropole implantée à Dijon. Après plusieurs 
mois de négociation, la branche Sports et Loi-
sirs de la LCDP est devenue propriétaire du 
Golf de Beaune Levernois, à deux pas (enfin 
quelques kilomètres) de la capitale des vins de 
Bourgogne. Car, outre la dimension purement 

sportive, c’est un projet bien plus global que veut mener à bien 
la LCDP, comme l’explique Isabelle Pierrey, nommée depuis, 
présidente de ce golf : « Notre objectif est bien évidemment 
de redonner un nouvel essor à ce golf qui, depuis plusieurs 
années, végétait mais, Beaune étant mondialement connue, 
cet investissement prend une tout autre dimension : nous 
voulons réaliser à la fois, sur ce site exceptionnel, un projet 
d’envergure sportif, touristique mais aussi économique. Avec le 
Classement au Patrimoine mondial de l’Unesco des Climats de 
Bourgogne et la future Cité des Vins beaunoise, le potentiel de 
développement est très fort ». 
C’est la raison pour laquelle la LCDP a racheté ce golf de 27 
trous (le 18 trous et un 9 trous compact destinés aux débu-
tants et aux jeunes golfeurs) – il dispose également d’impor-
tantes réserves foncières – à son emblématique propriétaire : 
Christian Piot. Ce Jurassien, à la forte personnalité (clivante ne 
manqueraient pas d’ajouter certains) avait, en effet, réalisé son 
rêve en 1989 en acquérant quelques dizaines d’hectares de 
champs au Sud de Beaune. Le Golf de Beaune Levernois allait 
naître… 

« la qualité, 
mais sans ostentation »
27 ans plus tard, et après avoir connu des hauts et des bas, 
Christian Piot peut retourner dans sa Franche-Comté natale 
certain que son « bébé » est entre de bonnes mains. Ce golf 
devrait, en effet, connaître une seconde jeunesse : « Pour que 
les joueurs puissent réellement venir de janvier à décembre, 
nous allons refaire le drainage et différents traitements. La 
signalétique sur le parcours sera également améliorée et nous 
allons aussi rapatrier 2 trous qui sont actuellement de l’autre 
côté de la route de Levernois pour que le 18 trous soit d’un 
seul tenant. Le practice sera enfin remanié », détaille Isabelle 
Pierrey, tout en évoquant les travaux programmés pour les 
infrastructures : « Nous allons rénover entièrement le Club 
House, les douches au sous-sol, les vestiaires ainsi que la salle 
de séminaire. Les travaux devraient être achevés au début de 
l’année prochaine ». 
Avec comme maître mots « la qualité, mais sans ostentation, 
et la convivialité », la présidente a pour objectif de redonner 
au golf de Beaune Levernois une véritable vie de club : «  Des 

espaces de détente et de loisirs verront le jour pour 
que les membres (1) s’y sentent bien et nous re-
joignent même quand les conditions climatiques sont 
délicates ». Aujourd’hui, ils ne sont qu’une centaine et 
l’objectif affiché par la direction est de faire grimper 
ce nombre à 250/300 dans les années futures. L’aug-
mentation des green-fee, autrement dit les droits 
d’accès pour un joueur non adhérent, est également 
ciblée. Un véritable restaurant, avec une cuisine 
« spéciale golfeur » mais aussi nombre d’animations 
devraient prendre part, comme l’espère la nou-
velle direction, à la recette du succès. Tout comme 
une nouvelle identité visuelle, en pleine finalisation, 
destinée à associer cet équipement au rayonne-
ment vineux de Beaune. « Nous allons travailler de 
façon étroite avec le monde du vin et du tourisme. 
Nombre de viticulteurs sont déjà membres et cette 
association devrait s’avérer gagnante-gagnante », 
avance Isabelle Pierrey, tout en se projetant : « Pour-
quoi ne pas proposer aux visiteurs extérieurs, dans 
un court séjour, une visite de cave conjuguée à un 
accès au golf ? Nombre de joueurs du monde entier 
sont des grands connaisseurs de vin ». La président 
pourra en tout cas s’appuyer sur Aurélie Malfondet 
ainsi que sur Pierre-Jean Renard pour que le golf 
de Beaune Levernois rime à nouveau avec réussite. 
Sans oublier les professeurs Pierre Duverne, Joffray 
Sainthilier et les Greenkeepers Daniel Rey, Yannick 
Grux, Gabin Marlot , Sébastien Gamero et Laurent 
Malaville. Une chose est sûre : en voyant loin, c’est 
un drive que tente la LCDP avec ce Golf de Beaune 
Levernois !

Xavier Grizot  

(1) La cotisation annuelle est de 1440€ et de 2400€ 
pour un couple

La nouvelle présidente du Club de Golf de Beaune Levernois, Isabelle Pierrey, 
a clairement fléché l’objectif « à la fois sportif, touristique et économique »

Les compétitions 
battent leur plein

Un site d’exception à proximité du vignoble

Nombre de compétitions sont program-
mées pour le mois de septembre au 
Golf de Beaune Levernois : dimanche 10 
septembre Coupe des Restaurateurs ; 
dimanche 17 septembre Trophée Kiwaxion, 
une manifestation caritative destinée à 
lutter contre la mucoviscidose ; vendredi 22 
septembre Compétition Eiffage Grand Est ; 
dimanche 24 septembre BMW CUP ; 
samedi 30 septembre et dimanche 1er 
octobre Championnat de Club avec la 
Bourse immobilière Beaunoise. 
 

A quelques kilomètres de la capitale des vins de Bourgogne, le Golf de Beaune Levernois a des atouts à faire 
valoir. Son parcours est « long et technique » d’après les professionnels, avec 9 lacs et de nombreux bunkers 
de sable qui « s’enchaînent avec complémentarité et harmonie ». Il comprend un parcours de 18 trous (6129 
mètres - Par 72) mais également un compact de 9 trous (1312 mètres - Par 29) destinés aux jeunes golfeurs 
et aux débutants. 
Il compte également un practice de 26 postes sur tapis, dont 12 postes couverts. Les joueurs disposent d’un 
bunker d’entraînement à la droite du practice et d’un Putting green. Un bar et un restaurant « spécial golfeur » 
lui confèrent un caractère convivial, avec une terrasse extérieure offrant une vue des plus agréable sur le 
parcours. A noter également une boutique où tous les golfeurs peuvent trouver leur bonheur. Après les 
travaux d’aménagement, devant, notamment, remettre à neuf le parcours et le rendre praticable les 12 mois 
de l’année, et la rénovation du Club House ainsi que de la salle de séminaire, forte de 130 places, ce golf sera 
encore plus accueillant… 

1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

FONTAINE LES DIJON 
À vendre spacieux appar-
tement de type 5, surface 
de 101m², comprenant : 
entrée, cellier, dressing, 
séjour-salle à manger sur 
balcon; cuisine aménagée 
sur balcon; salle de bains; 
3 chambres, dont une sur 
balcon.
Cave, emplacement de 
parking exterieur,
garage fermé
PRIX 231 000€
DPE / VIERGE

QUETIGNY
À vendre maison jumelée 
d'un côté, dans le quartier 
calme de LA FONTAINE 
AUX JARDINS, compre-
nant entrée, salon-salle à 
manger, cuisine; à l'étage, 
3 chambres, salle d'eau; 
sous-sol complet.
Jardin intime.
Chauffage gaz
PRIX 183 700€
DPE : D
GES / E

BRETIGNY, 
À vendre maison d'habita-

tion, sur terrain de 732m², à 
proximité de la commune de 

Norges La Ville, la maison se 
compose de : entrée, séjour, 

cuisine, 2 chambres, salle 
d'eau; sous-sol complet avec 

garage, pièce d'appoint.
Chauffage gaz. 
PRIX 220 500€

DPE / F
GES G

THOREY EN PLAINE 
Nouveau lotissement " 
l'Eco-quartier du Canal 
de Bourgogne", plusieurs 
terrains à bâtir, proximité du 
canal.
Dossier sur demande à 
l’Etude
 
Nouveau lotissement qui 
s'inscrit dans une démarche 
de développement durable 
et de respect de l'environ-
nement
LOT 304 DE 568M² – 84 930 €
LOT 101 DE 684M² - 100 000€
LOT 103 DE 620M² - 91 850€

Tél : 03 80 78 79 94
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C’est sur un piano J.D. Becker, St Petersbourg (1875), que la 
pianiste Claire Chevallier interprétera Les Tableaux d’Une 
exposition à l’Auditorium de Dijon le samedi 14 octobre à 20 
heures. Ne manquez pas ce rendez-vous particulièrement 
virtuose !

T ableaux d’une exposition a été composé 
pour le piano. C’est une œuvre très vir-
tuose qui demande beaucoup de talent de 
la part de l’interprète pour en retranscrire 
toutes les émotions, les évocations, les 
couleurs et les dynamiques. Moussorgski 
était lui-même un excellent pianiste.
Est-ce la richesse du matériau musical qui 
a provoqué un extraordinaire engouement 

des compositeurs pour cette œuvre ? 
En tout cas, il existe un très grand nombre d’orchestrations, 
plus de 70, pour des formations instrumentales très diverses, 
sans compter toutes les autres transcriptions pour ensembles 
plus insolites les uns que les autres. La plus célèbre est celle de 
Ravel, pour grand orchestre symphonique. La plus surprenante 
est peut-être celle du groupe rock des années 70 : Emerson 
Lake & Palmer.
Tableaux d'une exposition est une « série de dix pièces pour 
piano » composée par Modeste Moussorgski (1839-1881) 
en juin et juillet 1874. L'œuvre est dédiée à Vladimir Stassov. 
De nombreuses fois arrangée et transcrite pour diverses 
formations, c'est dans l'orchestration symphonique réalisée 
par Maurice Ravel en 1922 que l'œuvre est le plus jouée et 
enregistrée.

L'art russe
C'est probablement en 1870 que Moussorgski rencontre 
l'artiste et architecte Viktor Hartmann. Les deux hommes se 
consacrent à la cause de l'art russe et deviennent rapidement 
amis. Leur rencontre a probablement été rendue possible par 
l'influent critique Vladimir Stassov.
En 1873, la mort de Viktor Hartmann, âgé seulement de 39 
ans, secoue Moussorgski comme beaucoup d'autres dans le 
monde de l'art en Russie.
Stassov décide d’aider à organiser une exposition de plus 
de 400 œuvres d'Hartmann à l'Académie des Beaux-arts de 

Saint-Pétersbourg, en février et mars 1874. Moussorgski prête 
des œuvres de sa collection personnelle pour l'exposition et 
visite cette dernière en personne. Tout rempli des émotions 
suscitées par cette exposition, il compose les « Tableaux d'une 
exposition » en six semaines. La musique évoque la visite 
imaginaire d'une collection d'art. Les titres des différents mou-
vements font allusion à des œuvres d'Hartmann présentées à 
cette exposition. 
Moussorgski a fondé sa musique sur des dessins et aqua-
relles de Hartmann exécutés surtout pendant les voyages de 
l'artiste à l'étranger. On y trouve la Pologne (Bydło, un chariot 
polonais), la France (Tuileries, Limoges, le marché, Catacombes 

de Paris) et l'Italie (Le vieux château) ; le mouvement final est 
associé à un projet architectural pour la capitale de l'Ukraine 
(La Porte Bogatyr, ou Porte du Chevalier). Aujourd'hui, la plu-
part des dessins de l'exposition Hartmann sont perdus, ce qui 
rend impossible l'identification certaine des œuvres d'Hart-
mann que Moussorgski avait à l'esprit. 

Une apothéose
Moussorgski relie les mouvements de la suite d'une manière 
qui présente l'évolution du visiteur au cours de l'exposition. 
Deux mouvements de Promenade constituent en fait des 
introductions vers des sections principales de la suite. Leur 
rythme de marche où se mêlent régularité et irrégularités, 
évoque la progression de la visite. Trois interludes sans titre 
présentent des formes courtes de ce thème, en variant l'hu-
meur, la couleur et la tonalité dans chacun pour proposer une 
réflexion sur une œuvre que l'on vient de voir ou anticipant 
sur une nouvelle œuvre entrevue. 
Un tournant apparaît dans la composition avec Catacombes 
lorsque le thème de la Promenade cesse de fonctionner 
comme un simple dispositif de liaison et devient, dans le Cum 
mortuis, une partie intégrante du mouvement lui-même. Le 
thème atteint son apothéose dans le final de la série, la Porte 
Bogatyr.
Comme pour la plupart des œuvres de Moussorgski, la 
publication des Tableaux d'une exposition a une histoire très 
compliquée. Bien que composée très rapidement (du 2 au 22 
juin 1874), l'œuvre n'a paru en version imprimée qu'en 1886 
(cinq ans après la mort du compositeur), grâce à une édition 
effectuée par son grand ami Nikolaï Rimski-Korsakov. Cette 
publication, d'ailleurs, n'était pas une image très fidèle de la 
partition de Moussorgski, mais présentait un texte édité et ré-
visé qui a été en partie retravaillé et qui contenait un nombre 
important d'erreurs et de contresens.
C'est seulement en 1931, plus d'un demi-siècle après la com-
position de l'œuvre, que les Tableaux d'une exposition ont 
été rendus publics dans une édition critique en accord avec 
le manuscrit du compositeur. En 1940, le compositeur italien 
Luigi Dallapiccola a publié une édition critique importante de 
l'œuvre de Moussorgski avec des commentaires. Le manuscrit 
écrit de la main de Moussorgski est paru en fac-similé en 1975.

Par Alain Bardol

Tableaux d’une exposition

La Bonne
Note vers vous

Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Une question
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur
contact@dijonlhebdo.fr

Me Magali Montrichard vous répondra

La route (juridique) 
du covoiturage

Mademoiselle Manon H. 
Plombières-lès-Dijon

« Je travaille assez loin de mon domicile et 
je souhaite proposer à certains collègues de 
profiter de mon véhicule contre rémunération 
pour les déposer chez eux. Ce système les 
intéresse mais existe-t-il un risque pour moi ? » 
Dans la mesure où vos trajets sont effectués 
prioritairement pour votre propre compte, vous ne 
courrez pas le risque d’être assimilée à un transporteur 
de tiers. Par contre, la contribution proposée par ces 
tierces personnes doit se limiter au coût réel du trajet 
(essence, péage…). A défaut, le fisc pourrait considérer 
que vous tirez un revenu régulier de cette activité, c’est 
le principe dit « de commercialité ». En conséquence, 
ce surplus de trajet ne vous coûtera rien, si ce n’est 
du temps, mais il ne sera en aucun cas une source de 
revenu supplémentaire.

Est-ce que je dois faire une déclaration 
particulière à mon assureur ? 
Le principe de précaution m’incite à vous répondre 
par l’affirmative car en cas d’accident entraînant 
des blessures corporelles pour les passagers, votre 
assureur pourrait légitimement vous interroger sur 
la nature exacte de ces transports réguliers. Même si, 
en réalité, aucune législation particulière ne l’impose 
dans la mesure où vous êtes obligatoirement assurée 
civilement en cas de dommages causés à des tiers. Il 
est indispensable par contre que vous soyez assurée 
pour le « prêt de volant »  si vous alternez la conduite 
avec ces autres passagers. En cas d’accident sur le trajet 
professionnel, conducteur et passagers sont couverts 
par la sécurité sociale.

Si j’ai  un empêchement et que je fais 
« faux bond »,  même au dernier moment, 
mes passagers peuvent-ils me demander 
d’indemniser leur préjudice ?
Vous êtes bien évidement libre de mettre fin à ce 
système de covoiturage à tout moment et comme 
bon vous semble dans la mesure où vous n’êtes pas un 
professionnel.

En cas d’infraction au code de la route avec 
mon véhicule qui sera responsable ?
La question ne se pose que lorsque l’auteur de 
l’infraction n’est pas contrôlé en simultané, c’est le cas 
des flashs radars automatiques. En tant que propriétaire 
du véhicule c’est vous qui recevrez l’amende et la 
notification de retrait de points. L’amende pécuniaire 
revient effectivement au propriétaire du véhicule, par 
contre seul l’auteur de l’infraction peut se voir retirer 
ses points. 
Vous aurez donc deux possibilités pour contester 
l’infraction : soit dénoncer votre collègue conducteur 
(…), soit démontrer uniquement que vous n’étiez pas le 
conducteur par exemple en demandant la photographie 
prise par le radar automatique, et dans ce cas vous ne 
serez redevable que de l’amende sans retrait de points.

Roman

Georges Maglica

Des chiffres aux lettres…
Georges Maglica est l’une des personnalités marquantes 
de la vie dijonnaise. Voilà pour le côté public de ce fin 
connaisseur du monde de l’Education Nationale, de 
cet élu de longue date de Dijon, où il a en charge les 
finances. Là, l’édile passe des chiffres… aux lettres. 
Mais qu’en est-il de la vie intérieure de cet homme qui 
s’adonne à l’écriture, aime réfléchir au sens de l’existence 
en général et de la sienne en particulier ? Humaniste, 
aux prises – ou en proie ? – avec les questions métaphy-
siques, Georges Maglica est tout sauf un personnage 
lisse. Il vient de faire paraître aux Editions de l’Armançon 
L’Odeur du Seringat.  Rien d’anodin dans ces pages d’un 
roman qui oscille entre l’autobiographie, l’autofiction et 
emprunte à l’art du thriller.

G eorges Maglica fonde en effet la trame de 
son récit à partir d’un élément réel de 
sa vie : son hospitalisation et son méde-
cin qui l’incite à reconstruire ses années 
d’enfance puis celles de la maturité. Il en 
ressort toute une évocation diachronique, 

fragmentée, et fort intéressante. L’auteur sonde les états 
de clair-obscur d’une France rurale des années 50, de 
son village natal de l’Auxois alors imprégné d’un climat 
à la Zola. Il fait du jeune Yurek –  le personnage principal 
et son double bien sûr  – un être ambigu, disloqué à la 
manière d’un portrait cubiste entre le Mal et le Bien pour 

déboucher presque fatalement sur l'univers de l'ombre de 
protagonistes aimants ou sordides, tout comme d’une pay-
sannerie aujourd’hui disparue… Il y a dans la conception 
de cet ouvrage, un « quelque chose » des atmosphères 
crépusculaires chères à Simenon, un « quelque part » 
entre chien et loup ; et l'on ne finit guère par rencontrer 
autrui que dans une intimité, une impudeur ainsi qu’une 
sexualité déroutantes… Georges Maglica ne prend pas 
son lecteur par défaut, n’hésitant pas à écrire en préface 
de son livre avec un jeu de faux-semblant de mots et de 
ponctuations : « J’ai écrit un roman. (Mon village) est vrai. 
Les gens sont vrais. L’histoire est vraie. Ou plutôt chaque 
détail est vrai mais l’ensemble est faux… Non ! L’en-
semble est vrai et chaque détail est faux … Ce n’est pas 
ce que je veux dire. C’est un roman, voilà ! »
Qui pense, aime, vie, souffre et évolue avec les années 
comme Yurek, personnage central du récit  ainsi que Nata-
cha sa cousine, se font ange ou démon selon l’éclairage ou 
l’ombre portée. Ainsi  L’Odeur du Seringat se répand bien 
dans les fragrances des thrillers actuels.

Marie-France Poirier

L’ouvrage est désormais en vente dans toutes les librairies de Côte-d’Or. 
Georges Maglica dit se réjouir par avance d’aller à la rencontre de ses 
lecteurs au cours des nombreuses dédicaces prévues dans la région. No-
tamment chez Gibert à Dijon très prochainement.

L’adjoint en charge des Finances de la Ville de Dijon, Georges 
Maglica, s’essaie à un nouvel exercice ; il publie un roman 
au parfum lourd de sens : « L’Odeur du Seringat » !à la fois 
sportif, touristique et économique »

EX
PR

ES
SO

Pizza et héros du stade
« 911 pizza » ouvre, comme son nom l’indique, une nouvelle pizzeria à Dijon à côté du CHU  et du stade 
de foot, ce 7 septembre. Pour fêter l’événement, Foued Chafik, joueur au DFCO, ainsi que Nabil Fekir, 
attaquant de l'Olympique Lyonnais et de l’équipe de France, donneront le coup d’envoi avant de donner le 
bon coup de fourchette !
 
Ce joyeux luron d’Erasme
Jour de Fête et esprit Bal Populaire, le samedi 9 septembre à partir de 17 h sur l’esplanade Érasme de 
l’Université de Bourgogne (côté boulevard Petitjean). La 1re édition avait rencontré un franc succès en 
2016, car elle répondait et répond toujours à une volonté des habitants de faire vivre leur quartier à tra-
vers un moment festif,  sous le signe de la convivialité avec les étudiants. 
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zone blanche

« Vous êtes comme une plaie infectieuse qui ronge le monde jusqu’à la moëlle », dit 
le procureur au suspect, maire bien pourri d’un bled improbable des Vosges. 
« Ça, ce n’est pas très gentil. » répond l’autre pomme qui nous ôte ainsi 
les mots de la bouche ! Pourtant, on ne devrait pas dire trop de mal de cet 
extrait de dialogue, un des moins obscurs de toute la série Zone Blanche, 
diffusée il y a quelques mois sur France 2.
Nous sommes ici dans une série française new-look (c’est-à-dire loin des 
Navarro, Commissaire Magellan, et autres Mongeville), plus ou moins (mal) 
inspirée de ses homologues scandinaves. Il y a là un sous-genre (dans tous 
les sens du terme) où des enquêtes labyrinthiques, parfois aux lisières du 
fantastique, s’emmêlent les pinceaux dans des décors glauques et des milieux 
« humains » riches en dégénérés, psychotiques, assassins, alcooliques, pervers, 
incestueux et autres tarés. Soyons honnêtes : cela donne parfois des œuvres 
fortes qui vous font froid dans le dos. Cela donne aussi Zone Blanche quand 
les thèmes sulfureux semblent à leur tour rabâchés et virent au poncif.
Notre série se déroule donc dans une bourgade perdue, entourée de 
montagnes hostiles et de forêts quasi impénétrables. L’éloignement et le 
relief en font une zone blanche où aucune onde (radio ou autres) ne passe. 
La nature sauvage enserre les rues grises du village et ses pavillons mal 
entretenus. Bref, c’est un riant port de mer qui porte le nom charmant et ici 
totalement antinomique de Villefranche.
Pourtant, cet endroit très oubliable est bien connu des services de police 
et de gendarmerie, selon l’expression consacrée, car il présente un taux 
d’homicide six fois plus élevé que la moyenne et de ce fait une vie sociale 
souvent agitée.  Au début de l’intrigue, la multiplication des meurtres divers 
et variés s’intensifie encore et requiert ainsi tous les efforts des deux 
principaux enquêteurs, tous deux affectés d’ailleurs par de sérieux handicaps. 
On trouve d’un côté une gendarmette névrotique, vaguement gradée, 
traumatisée dans son adolescence par une séquestration dont elle ignore 
l’auteur – qui l’avait sans doute droguée, rendez-vous compte ! Elle reçoit le 
renfort d’un substitut du procureur (manifestement mal vu de sa hiérarchie 
pour l’envoyer dans un trou pareil et sur de semblables scènes de crime). Le 
brave homme souffre en outre d’un vaste éventail de troubles obsessionnels 
compulsifs et d’allergies en tout genre (aux plantes, aux poils, à l’humidité, aux 
animaux, aux moindres insectes…). Vu le milieu et le climat, à mon avis, il est 
mal barré. 
C’est ce procureur qui interroge le maire douteux que j’évoquais plus 
haut. Car, of course, les suspects sont légion. Qui tue ? S’agit-il du maire, 
de son papa et de leur clan qui veulent transformer les clairières éloignées 
en décharges pour produits industriels hautement toxiques ? S’agit-il d’un 
groupe d’écologistes extrêmes, d’écolo-warriors presque aussi inquiétants 
que leurs adversaires précédemment cités ? S’agit-il de sadiques profitant 
de l’atmosphère propice et de la densité des sous-bois pour satisfaire leurs 
bien légitimes pulsions ? Le suspect le plus vraisemblable (en tous cas dans 
l’optique du scénario) serait peut-être même une mystérieuse et invisible 
créature des bois, défendant les droits immémoriaux de la sylve profonde et 
de la nature sauvage.   
Pour éclairer le tout, la photo (due à Christophe Nuyens) est 
systématiquement sous-exposée et la prise de vue abuse des filtres bleuâtres 
ou brunâtres, des nappes de fumigènes plus épaisses que du gaz moutarde 
sur le Chemin des Dames et des objectifs généreusement enduits de vaseline. 
La majorité des séquences sont tournées pendant la nuit ou au crépuscule, 
l’éclairage additionnel donnant l’impression que même le plein soleil est ici 
plus sombre que le trou du cul du monde. C’est clair, la plupart du temps on 
n’y voit rien. On ne sait pas qui parle, qui déteste ou aime qui, qui est parent 
avec qui, qui consulte quel dossier, qui semble louche ou innocent ni qui 
descend bière sur bière…
« Pourquoi on s’inflige tout ça ? » demande, l’air lugubre, un protagoniste lors 
d’un dialogue particulièrement embrouillé… On se le demande.

Références : Zone Blanche (série franco-belge ; avril 2017)
Réalisateurs : Thierry Poiraud et Julien Despaux, sur un « un concept » de Mathieu 
Misoffe
Avertissement : A ce jour, l’œuvre n’est pas éditée en DVD. Mais, rassurez-vous, 
France 2 rediffuse régulièrement ses créations. Elle est pas belle, la vie ?

C’est
dans

l’Erre

par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester 

 

Les  
coulisses
de la ville

par Marie-Claude 
Pascal

Histoire d'eau

Dijon : deux atouts, la pierre et une eau qui se balade en souterrain. Un 
duo à qui l’on doit les puits qui alimentaient nombre de maisons et en 
tout cas, les hôtels particuliers, dans les jardins ou dans les entresols. 
Beaucoup de ce fait ne sont pas visibles mais il en reste tout de même.
Au Moyen Age, il y avait aussi des puits publics qui ont disparu de nos 
jours. Ainsi, la rue Amiral Roussin s’appelait la rue du Puits Billon en raison 
d’un puits public qui se trouvait au débouché de l’actuelle rue Hernoux. 
En 1842, il existait encore 88 puits publics que la desserte en eau publique 
fit disparaître. Ce sont essentiellement les puits enclos dans des cours qui 
ont subsisté.
Cour Chabeuf, anciennement cour de l’abbaye Saint-Etienne, se trouve 
encore un ancien puits, fermé par une grille qui devait servir aux moines 
de l’abbaye.
L’un des plus beaux est le puits Renaissance qui se trouve dans la cour 
de la Bibliothèque municipale (collège des Godrans) sculpté du buste du 
Christ et entouré de bustes d’hommes et de femmes et d’ornements 
renaissance. Une très belle coquille y est aussi sculptée. Ce puits est 
classé sur la liste de monuments historiques.
L’hôtel de Vogüé, le plus bel hôtel particulier de la ville comportait une 
cuisine en entresol d’où l’on montait dans la cour arrière depuis les 
cuisines pour accéder au puits. Le décor est sobre mais très beau avec 
une frise de godrons.
Au 8 rue Jeannin, on a dans un joli petit jardin un puits sculpté au beau 
décor de ferronnerie.
Placette Lammonnoye, l’ancien puits a été comblé mais il demeure 
reconnaissable avec son massif bétonné.
Non loin, dans la rue, si le puits a disparu, il en reste un beau mufle de lion 
tenant une petite brebis dans sa gueule.
Cour de Bar, au Palais des Ducs, il reste aussi un ancien puits accolé aux 
cuisines ducales
Le plus beau des puits n’est bien sûr pas en ville mais dans l’ancien enclos 
des chartreux (actuelle Chartreuse) : c’est le puits de Moïse, de plan 
hexagonal, surmonté d’un calvaire et cantonné des prophètes sculptés par 
Claus Slüter de 1402 à 1405 et qui en ont fait toute sa renommée.
Malheureusement, la plupart de ces puits sont asséchés maintenant et 
c’est ailleurs qu’il vous faudra chercher l’eau en ville !

Quand l’eau jaillit
Heureusement, l’on peut (parfois) voir de l’eau en surface grâce à un 
certain nombre de bassins et de fontaines. Parfois, car nombre de bassins 
ne sont pas remis en eau, certains pour des raisons de sécurité entre 
d’autres.
Il y eut pourtant dans deux aménagements urbains, deux belles 
réalisations, la tête de femme de Denis Mondineu en 1983, au quartier du 
petit Cîteaux dont la chevelure devait se noyer dans l’eau et un escalier 
d’eau qui devait descendre entre les immeubles du quartier de Guise. La 
structure demeure mais l’eau hélas, n’y coule plus.
Autre bassin bien connu, celui du Bareuzai place François Rude. Le bassin 
fut établi en 1904 sur le projet de l’architecte de la ville, Paul Deshérault. 
La statue du vendangeur, quant à elle, avait été offerte à la ville par 
Napoléon III.
Coté Palais des Ducs, le square des ducs a gardé son air d’oasis, avec 
son bassin et sa rocaille installés à la fin du XIXe siècle pour le plus 
grand plaisir des promeneurs et des touristes et remis à l’honneur dans 
l’aménagement récent. A signaler, les magnifiques arbres qui assurent la 
fraîcheur, hêtre pourpre, tilleul argenté, sophora du Japon…
Le « must » de la ville reste le square Darcy avec le jardin qui entoure le 
réservoir surmonté d’un petit édicule, de style néo-renaissance comme 
les bassins avec leurs balustrades, leurs rampes d’eau et jeux de cascades. 
Un ouvrage confié alors à l’architecte Felix Vionnois  vers 1880. C’est le 
jardin le plus affectionné pour cette présence de l’eau et aussi la qualité 
de ses ombrages. On y joue, on y a papoté, les jeunes amoureux s’y 
retrouvent et l’été, des animations musicales y sont organisées.
Il faut aller plus loin pour retrouver eau et bassins : c’est à l’Arquebuse où 
serpente le ruisseau du Raines, entre roses et arboretum, sans oublier la 
jolie collection de canards qui font la joie des enfants.
Il faut aussi ne pas oublier à l’est du centre le bassin du rond-point de la 
place Wilson  établi en 1841 avec une gerbe ses 17 jets. C’est l’endroit de 
prédilection pour les habitants du quartier en quête de fraicheur.
Enfin, à tout seigneur, tout honneur, nous reviendrons au centre même, 
sur la place centrale de la Libération, où l’eau est célébrée en jets 
jaillissant, en reprenant le tracé ancien des rues et des maisons établi 
sur ces axes du Moyen Age. Une eau qui fait la joie des petits comme un 
brumisateur géant ! Et des amateurs de terrasses pour cette ambiance 
rafraîchissante….

C’était 
avant-hier

Par Roger LoustaudMémoire 
d'éléphant

9 rue Mablis

D e nos jours, les démolitions d’im-
meubles sont soumises à règlementa-
tion spéciale demandant l’obtention 
d’autorisations particulières, surtout si 
elles concernent des quartiers anciens. 
Et les constructions nouvelles à édifier 

sur les terrains libérés doivent, elles aussi, satisfaire aux 
règles fixées et strictes. Ainsi, on doit examiner ce que 
l’on perd à l’aune de ce que l’on gagne. Heureusement, 
cela évite des disparitions regrettables au seul profit 
de spéculations immobilières.
Le centre de Dijon fut classé à la suite de la visite du 
ministre André Malraux au maire de l’époque Robert 
Poujade. Les immeubles nouveaux de la rue Jean-Re-
naud avaient, c’est peu de le dire, choqué le ministre 
de la Culture de l’époque.
La rue Mablis, au départ, étroite voie d’accès depuis la 
rue de la Liberté aux terrains de l’emprise du château 
des Gendarmes, présente des immeubles sans aucune 
particularité artistique. De plus, pour compenser la 
pente, le trottoir est sur pilotis, pilotis d’autant plus 
haut que l’on s’approche du système de défense.
Après 1970, un plan est accepté pour la démolition de 
la plus grande partie des bâtisses sur le côté impair de 
la rue, et du tènement à l’angle de la place pour édifier 
des locaux offrant plus de surface développée et l’ins-
tallation de commerces et de bureaux. 
Fin XIXe et début XXe siècle, les Dijonnais fortunés 
sont attirés pour occuper leurs loisirs et se livrer à 
des recherches, s’adonnant à la chasse. Bien entendu, 

je veux parler de la chasse donnant des poussées 
d’adrénaline comme par exemple, celle pratiquée par 
Monsieur Barbonnel, le chasseur de panthères en Algé-
rie, et servant surtout de modèle à Daudet pour créer 
l’inénarrable Monsieur Tartarin. Plus sérieusement 
et plus près de nous, il faut se souvenir de ce conci-
toyen organisateur de safari en Tanzanie, de l’industriel 
adepte de la chasse aux rennes en Laponie ou à ces 
groupes d’amis qui s’invitent à tour de rôle pour des 
chasses aux fauves en Afrique.
Il y a un siècle, on trouve à l’adresse des entrepôts 
et caves pour les vins des Domaines de la Pascalette 
et des Bormettes (dans le Var). Le propriétaire est le 
baron de Jessé-Levas et il loge au château de Marliens 
(à 5 km de Genlis). Monsieur de Jessé-Levas est pas-
sionné de chasse à l’éléphant et il veut faire progresser 
ce sport. Ainsi, il a en tête de mettre au point un fusil 
dont la force d’arrêt fera tomber pratiquement sur 
place le pachyderme. Monsieur de Jessé-Levas dresse 
les plans mais il n’est pas armurier donc il doit faire 
usiner les pièces nécessaires par des spécialistes. Le 
résultat n’est pas celui attendu et des prototypes « 
améliorés » sont usinés sans succès.
Les fusils, armes à feu redoutables, viennent occuper 
des râteliers qui doivent respecter des règles très 
strictes de détention dans une salle dont la seule ou-
verture est une porte blindée.
Le résultat rêvé n’est point obtenu, la fortune de ce 
Monsieur Jessé-Levas va fondre plus sûrement que les 
neiges du Kilimandjaro !

Wind River
Thriller américain de Taylor Sheridan avec 
Elisabeth Olsen, Jeremy Renner et Kelsey Asbille.

C ory Lambert (Jeremy Renner, visage 
buriné par le froid et l’histoire de 
sa vie) est pisteur dans la réserve 
indienne de Wind River, perdue dans 
l’immensité sauvage du Wyoming. 
Lorsqu’il découvre le corps d’une 

femme en pleine nature, le FBI envoie une jeune 
recrue (Elisabeth Olsen, blonde et blanche comme 
la neige) pour élucider ce meurtre. Fortement lié à 
la communauté amérindienne, Cory va aider Jane 
Banner à mener son enquête dans ce milieu hostile, 
ravagé par la violence et l’isolement, où la loi des 
hommes s’estompe face à celle impitoyable de la 
nature.

L’écran redevient vite cette immensité blanche 
qu’un loup imprudent va tirer de sa beauté 
immaculée, terrassé par le tir du chasseur Cory 
Lambert. Si ce dernier part à la recherche de pumas, 
c’est bien d’un meurtrier dont il va suivre la trace, 
dans le vent, la neige, le froid… mais aussi la lâcheté 
et la bêtise humaine. 

Nous sommes loin de la Croisette, où le film fut 
présenté avec succès à « Un Certain regard » 
cette année.  Wind River est signé Taylor Sheridan, 
scénariste de Sicario (2015) de Denis Villeneuve 
et de Comancheria (2016) de David Mackenzie, 
ces trois films remarquables constituant pour leur 
auteur une trilogie sur le thème de la frontière 
américaine moderne. Ce dernier opus obtient le 
prix de la mise en scène à Cannes, preuve que 
Sheridan est aussi bon dans l’alignement des mots 
que dans le maniement de la caméra.

Le spectateur est plongé dans la réserve 
amérindienne de Wind River, une terre redoutable, 
rude et âpre, où le paysage enneigé et froid est un 
ennemi féroce, plus que les bêtes sauvages qui s’y 
cachent. Le deuxième long-métrage de Sheridan se 
veut une peinture monochrome d’une Amérique 
méconnue, où un peuple est forcé à (sur)vivre sur 
un territoire « où le viol est considéré comme 
un rite de passage pour les jeunes filles devenant 
femmes ».

Plus qu’un thriller, le film est l’histoire d’un homme 
qui fait le choix du souvenir et de la douleur 
après une tragédie personnelle qui le hante, 
l’obsède et l’habite littéralement. Jeremy Renner 
est impeccable dans la peau de ce personnage 
écorché et ténébreux. Il prouve après de nombreux 
blockbusters franchisés (Marvel, Jason Bourne, 
Mission Impossible) sa capacité à se renouveler et à 
prendre des chemins plus ambitieux : Renner avait 
pu le faire récemment en suivant Denis Villeneuve 
dans Premier Contact ou James Gray dans The 
Immigrant. A ses côtés, la jeune Elisabeth Olsen 
confirme toute l’étendue de son talent, salué déjà 
unanimement dans l’ambitieux Martha Marcy May 
Marlene de Sean Durkin.

Taylor Sheridan imprime sur sa pellicule des plans 
fascinants, sublimés par le travail de son directeur 
photo Ben Richardson. On pense à The Revenant 
d’Alejandro González Iñárritu ou aux films virils 
plus anciens de Sam Peckinpah. Le scénariste se 
mue en un véritable cinéaste, tout en donnant 
la parole à des personnes que le monde préfère 
ignorer. La musique est à l’image de ces mots 
rares et de l’ambiance angoissante et tragique 
du film. Cela fait plus de dix ans que le duo Nick 
Cave et Warren Ellis compose d’inquiétantes 
trames sonores : La Route, Sans Loi ou Comancheria. 
L’association de leur talent parvient à créer une 
ambiance oppressante et poignante, en quelques 
notes de piano ou de violon, dans un monde où 
les pères n’ont pas le droit au moindre clignement 
d’œil sous peine de voir leur monde basculer dans 
la tragédie. 

Entre enquête policière, film engagé et « revenge 
movie », Sheridan réussit à livrer une œuvre 
personnelle et intense, construite de manière 
surprenante et spectaculaire, oscillant entre poésie 
et violence, un film fort trouvant son rythme et 
évitant les clichés. Une vraie réussite portée par des 
acteurs donnant de la densité à des personnages 
complexes, forts et fragiles à la fois. Peut-être 
finalement terriblement humains ?

Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

Dans Wind River, Jeremy Renner, visage buriné par le froid et l’histoire de sa vie, est pisteur dans l’immensité sau-
vage du Wyoming
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La Grande Loge de France participe aux Journées du Patrimoine
La Grande Loge de France a tenu à communiquer qu’elle ouvrira exceptionnellement son temple, 
cour des Frères, à Dijon pendant les deux journées du patrimoine organisées les 16 et 17 sep-
tembre. La réservation pour visiter les lieux est obligatoire. Elle peut se faire sur les sites suivants 
: https://openagenda.com/jep-2017-bourgogne-franche-comte/events/temple-maconnique-a-dijon ; 
https://beta.doodle.com/poll/hekghbpwz3es2ad3

8 € et la belle vie
La carte Avantages Jeunes 2017-2018 est disponible. Développée par le centre régional d’informa-
tion jeunesse et  avec le soutien de la région Bourgogne-Franche-Comté, la carte Avantages Jeunes 
2017-2018 permet à tous les moins de 30 ans de bénéficier de près de 3 000 réductions et gra-
tuités. Ces derniers peuvent ainsi profiter d’événements sportifs, culturels ou de loisirs, ou encore 
d’accéder à des offres concernant la vie quotidienne dans les départements de la région ainsi qu’en 
Suisse. La carte coûte 8 €. Elle est disponible auprès d’Information Jeunesse, du Crédit Mutuel, des 
offices de tourisme ainsi que les buralistes. 
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Musée Gastronomie

Dijon gourmand avec… 

Jean-Dominique Caseau
L'Héritier Guyot est une des premières maisons de li-
quoristes à avoir vu le jour à Dijon. Tradition et innovation 
se conjuguent aujourd'hui avec bonheur au sein de cette 
belle entreprise que dirige Jean-Dominique Caseau. En cette 
rentrée de septembre, il a accepté bien volontiers de se prê-
ter à notre désormais incontournable questionnaire « Dijon 
gourmand ».

V otre apéritif préféré ?
Le Hugo Cassis. Crème de cassis de Dijon, 
Perrier, feuilles de menthe et grains de cassis 
sur un lit de glace. C'est un apéritif que j'ai lancé 
récemment en Allemagne. 

Votre entrée préférée ?
Asperges blanches, de Ruffey évidemment, cuites simplement à 
la vapeur même si j'aime bien aussi celles de la plaine d'Alsace. 

Avec quel vin ?
Un sancerre blanc.

Votre plat préféré ?
Filet de bœuf aux morilles.

Avec quel vin ?
Un pommard premier cru.

Votre fromage préféré ?
Le Comté. C'est un fromage de ma région natale où ma famille 
s'est implantée il y a de cela cinq siècles.

Avec quel vin ?
Un château-chalon. L'accord est exceptionnel.

Votre dessert préféré ?
L'Apfelstrüdel. C'est un gâteau traditionnel autrichien à base 
de pommes. 

Avec quel vin ?
Un rivesaltes qui va se marier formidablement bien avec la 
pomme.

Un légume dont vous ne pourriez pas vous passer ?
Les endives. Cuites, braisées, crues... Peu importe, j'adore les 
endives.

Où avez-vous l'habitude de faire vos courses avant 
de préparer un bon repas ?
Sur le marché de Dijon. 

Votre meilleur souvenir gastronomique ?
Le meilleur, et surtout le plus étonnant, chez El Bulli, en 
Catalogne. Une expérience absolument incroyable dans ce 
restaurant niché au fond d'une petite crique. Une conception 
un peu particulière de la cuisine avec des modes de cuisson, 
de préparation surprenants mais exceptionnels, des alliances 
remarquables. J'ai le souvenir notamment d'une huître au 
caviar... Ca change du bœuf bourguignon.

Vos adresses préférées à Dijon ?
Avant qu'il ne cesse son activité, Jean-Pierre Billoux. Au-
jourd'hui, DZ'Envies régulièrement et le Chapeau Rouge 
exceptionnellement.

La meilleure publication sur la gastronomie que 
vous ayez eue entre les mains ?
J'en citerai deux : Le Grand Larousse gastronomique et le 
mensuel Saveurs.

Si vous deviez associer une œuvre artistique 
avec le mot gastronomie ?
Un livre : La Panne de Dürenmatt. C'est l'histoire 
d'un VRP qui tombe en panne près d'un village et 
qui va être hébergé chez un juge à la retraite qui va 
le convier à sa table où sont servis des mets et des 
vins fantastiques... On a l'impression d'être à table. 
C'est véritablement pictural. Et, en plus, il y a une belle 
intrigue. 

En dehors des préparations culinaires, quels sont 
les meilleurs ingrédients pour réussir un repas gas-
tronomique ?
Sur le fond, C'est la convivialité aussi bien familiale qu'amicale. 

Sur la forme, c'est le décorum.  La nappe, les couverts, les 
beaux verres...

Quel est le lieu qui, pour l'heure, symbolise le mieux 
la gastronomie à Dijon ?
Indiscutablement, Le Chapeau rouge.

Propos recueillis 
par Jean-Louis PIERRE

Jean-Dominique Caseau dirige l’une des maisons historiques de Dijon, l’Héritier Guyot

Jean-Dominique Caseau : « Ce projet culturel 
et touristique mais aussi de loisirs pour les Dijonnais 
est ambitieux. Il constitue une belle opportunité pour 
la promotion des savoir-faire viticoles et gastrono-
miques locaux dans un espace mariant les bâtiments 
historiques et l'esthétique  futuriste donnant ainsi un 
rayonnement à Dijon qui souffre encore d'un déficit 
d'image et de fréquentation. Je souhaite simplement 
qu'un équilibre soit trouvé sur le fond comme sur la 
forme entre la promesse  d'attrait touristique et la 
proposition locale d'animation. Je serais, par ailleurs, 
très favorable à la création au sein de cette Cité de 
la Gastronomie d'un espace « filière agro-alimentaire 
» regroupant les organismes de développement, les 
institutions de promotion et les syndicats de métiers 
dans une seule entité qui permettrait non seulement 
une mutualisation des moyens mais encore une réelle 
visibilité de l'importance de l'industrie agro-alimentaire 
en Bourgogne – Franche-Comté.

A propos de la Cité 
de la Gastronomie

Vous avez jusqu’au 24 septembre 
pour profiter, chaque dimanche, 

du Brunch des Halles de Dijon 
(BHD). Plus d’informations sur 
la page facebook Le BHD. Il 
vous est conseillé de réserver 
à l’avance : vous pouvez le faire 
au guichet de l’Office de tou-
risme du Grand Dijon ou bien 
en ligne sur : 

www.bhd.otdijon.com; 
www.destinationdijon.com

BHD : chaque 
dimanche jusqu'au 

24 septembre

Rémi Cariel 

Rejoint l’Institut 
de France 

R émi Cariel, conserva-
teur du Musée Magnin, 
quitte Dijon pour Paris, 
où il sera responsable 
du Fond d’Art gra-
phique de la biblio-

thèque du très prestigieux Institut de 
France. Ce sont ses connaissances, 
ses compétences dans le domaine 
graphique – il a notamment analysé 
la collection des dessins ainsi que des 
gravures des Magnin pour en réaliser le 
catalogue – qui lui valent cette nomi-
nation : « Je m’en réjouis, d’autant que 
je vais travailler dans la salle Labrousse 
dont j’apprécie infiniment le cachet 
du XIXe », dit-il.  Durant les 16 années 
passées au Musée Magnin, Rémi Cariel 
a multiplié expositions et conférences, 
souvent avec des thématiques et des 
angles d’attaque originaux… Il a par 
ailleurs développé les contacts et les 
collaborations avec d’autres musées, 
dont bien sûr celui des Beaux-Arts de 
Dijon ou celui des Arts Décoratifs de 
Lyon.

Il a impulsé un nouvel élan au Musée 
Magnin qui est l’un des plus petits de 
la Réunion des Musées de France, 
organisant des concerts en résonnance 
avec les tableaux ou des gravures 
appartenant au fond Magnin. L’un de 
ces instants privilégiés fut sans doute 
le concert de jazz égyptien donné il y a 
quelques mois, au cours d’un cycle de 
conférences dédié à la peinture orien-
taliste. Jusqu’au 8 janvier prochain, dans 
le cadre de « Patrimoines Ecrits en 
Bourgogne-Franche-Comté »  –  dont 
le thème est cette année « Habiter 
la ville » –, le musée Magnin propose 
au public une sélection de dessins, 
gravures et aquarelles liés aux architec-
tures de trois villes : Rome, Dijon, Paris. 
Pour l’occasion, quelques livres anciens 
de la bibliothèque Magnin traitant de 
cette thématique, seront offerts au 
regard des amateurs d’art. Toujours 
dans le cadre de cette manifestation, 
un rendez-vous est à privilégier : le 14 
septembre prochain, Gérard Faivre, 
directeur du Conseil d’Architecture 

et d’Urbanisme et de l’Environnement 
en Côte-d’Or, commentera les œuvres 
exposées, en professionnel de l’archi-
tecture qu’il est ! C’est Hélène Meyer, 
qui assurera la direction du musée 
Magnin par intérim jusqu’à la nomi-
nation du successeur de Rémi Cariel. 
Les Dijonnais la connaissent bien, car 
elle a été conservatrice du Musée des 
Beaux-Arts. Actuellement, elle exerce 
cette fonction au service des Musées 
de France du ministère de la Culture. 

Marie-France Poirier

 

Votre
Argent

par Jacques Cleren
Athénis Conseils

Les questions de la rentrée

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions
Immobilier ancien

Immobilier neuf SCPI Autres

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

L’été est resté bien calme. Nous avons tous pu profiter 
de cette trêve bien méritée. La rentrée s’annonce riche 
en événements. Tentons de faire un tour d’horizon de ce 
qui nous attend ? Les Banques centrales américaines et 
européennes sont restées très avares de décisions sur les 
futures hausses de taux et sur leur future politique monétaire. 
En conséquence, pour l’instant, les taux restent bas. 
Certains financiers semblent « parier » sur une première 
hausse des taux d’ici le mois de décembre. 
Ce contexte financier permet encore à ceux qui n’ont pas 
renégocié leur taux de prêt de prendre contact très vite avec 
sa banque ou un courtier en prêts pour tenter de diminuer le 
montant du remboursement. A ceux qui veulent investir dans 
l’immobilier et profiter des taux encore très bas, le moment 
est vraiment opportun. 
Pour les épargnants, le rendement des taux de l‘épargne 
réglementée comme le livret A ou les comptes à terme sont 
extrêmement bas. La question est de savoir si le temps est 
venu de s’orienter vers d’autres vecteurs peut être un peu 
plus risqués mais plus rémunérateurs. 
Coté placements, le gouvernement nous annonce des 
modifications importantes sur plusieurs fronts : reforme de 
l’ISF, modification des prélèvements fiscaux sur les placements 
financiers, réforme de l’Assurance Vie. 
A ce jour, les mesures ne sont pas actées. Avec la prochaine 
Loi de Finances, nous en saurons plus. Il est trop tôt pour 
décider des stratégies à envisager. 
Côté activité économique, les indicateurs de conjoncture 
sont très bons. La croissance dans la zone Euro conserve 
son dynamisme. Cette expansion repose en premier lieu sur 
une forte hausse de la production manufacturière. Le taux 
enregistré en août est parmi les plus élevés de ces 6 derniers 
mois. 
Les autres secteurs économiques, comme le commerce ou le 
tourisme ont aussi enregistré de bonnes performances. 
La zone Euro semble bien se porter. Les entreprises ont la 
volonté d’investir. 
Ces nouvelles permettent aux financiers du monde entier 
d’orienter leurs investissements vers la zone Euro et donc de 
voir les actions des sociétés européennes être encore mieux 
valorisées : ce qui signifie des profits ou des plus values en 
perspective.  Aux Etats-Unis, où les incertitudes politiques et 
fiscales sont grandes, cela n’empêche pas pour le moment 
l’économie de poursuivre sur la voie de la croissance. 
La Chine où d’importantes échéances politiques sont 
attendues cet automne inquiétaient les investisseurs. 
Là encore, les dirigeants chinois semblent maîtriser la 
conjoncture ; ils mettent en place les mesures afin de 
maîtriser la croissance économique  et rassurer les 
investisseurs étrangers. 
Dans ce contexte, tout semble trop beau pour être vrai. Il 
reste tout de même à être très vigilant sur certains points 
pour nous Français : les retombées de la réforme du Code du 
Travail, réforme de la fiscalité, réforme des retraites : encore 
des questions ! 
Mais comme nous l’avons évoqué plus haut, nos entreprises 
ont des carnets de commandes bien remplis pour les 
prochains mois, le moral des ménages n’est pas si mauvais, 
les échéances électorales en Europe ne semblent pas trop 
inquiéter les investisseurs. La confiance serait-elle revenue 
même avec des questions sur les enjeux cruciaux pour notre 
avenir ? Bonne rentrée !

Rémi Cariel quitte le Musée Magnin de 
Dijon pour prendre la direction, à Paris, 
du Fond d’Art graphique de la biblio-
thèque du très prestigieux Institut de 
France

Un peu de 

dans un monde de brute
Poésie

« La peinture est une poésie qui se voit au lieu de se 
sentir et la poésie est une peinture qui se sent au lieu 
de se voir », écrivait, fort joliment, Léonard de Vinci. 
Nous vous proposons, dans cette rubrique de Dijon 
l’Hebdo, d’humer les vers de Michel Costa, poète dijon-
nais inspiré… Un moment de pause et de respiration 
dans un monde qui n’a de cesse de s’accélérer !

l'autoportrait
C'est une sotte chose, écrivait Montesquieu:
Instantané de soi livré au visiteur,
Instantané de moi quelque peu flagorneur,
Je suis l'autoportrait… sauf au regard de Dieu.

Rien n'est plus beau que moi qui bois à ma fontaine,
Je suis ma propre idole et source de mes peines,
Il ne faut pas m'aimer car je ne vois que lui,
Par son reflet maudit qui m'ignore et me fuit.

Rien n'est plus beau que moi au pied de Notre-Dame,
Devant la Tour Eiffel et dans les bras des femmes,
Je dois à mon portable un ragout de selfie, 
Que je rumine en boucle en contemplant ma vie.

Que serais-je sans moi qui vins à  mon nombril,
Quand Ferrat s'égarait dans les amours classiques ?
Je suis mon horizon, mon ciel et mon mesnil, 
Et ne serai jamais un cocu magnifique. 

Rien n'est plus beau que moi qui me vois dans la glace,
Et ne t'avise pas, au détour de tes contes,
De me classer second sur le mur de ta honte !
Il était un miroir qui finit à la casse.

Rien n'est plus beau que moi parmi les nominés, 
Je daigne mon empreinte au trottoir d'Hollywood,
On promène mon chien en foret de Sherwood,
Mon poil est épilé, le sien est gominé. 

Rien n'est plus beau que moi qui vis quand je souris,
Avec mes seins refaits, mes lèvres en canard 
Et la jeunesse encore au bout des bistouris...
Car le monde appartient aux Vénus des billards.

Rien n'est plus beau que moi qui vaux d'être vécu,
En Phébus Apollon ou en César qui règne.
Qu'on m'apporte mon trône et Michel de Montaigne,
S'il faut m'asseoir dessus, ce sera sur mon cul !
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Au Bureau C'est l'heure de la rentrée !
Si bureau rime avec boulot pour vous en cette période de 
rentrée, il n’en est rien dans la nouvelle brasserie nommée 
« Au Bureau » qui a ouvert ses portes le 24 août dernier 
place de la République. Les larges panneaux publicitaires 
qui recouvraient l’authentique façade du cinéma l’Alhambra 
ont laissé place à une nouvelle enseigne, mais la bâtisse n’a 
rien perdu de sa superbe ! On y déguste désormais, dans un 
décor grandiose d’inspiration britannique, bières, cocktails et 
spécialités de la maison. Un lieu propice à la rencontre et à 
la détente pour un retour de vacances tout en douceur !

C onstruit en 1918, l’Alhambra a fermé ses portes 
en 1978, laissant à bon nombre d’habitués un 
petit goût de nostalgie… Il faut dire que la 
magnifique façade art-déco, et la salle surplom-
bée d’un large balcon à l’italienne ne pouvaient 
laisser indifférent. Richard Texeira et Nathalie 

Gaunet, directeurs de cette nouvelle brasserie, sont donc tout 
naturellement tombés sous le charme de l’ancien cinéma dès 
leur première visite. Les Dijonnais de longue date reconnaî-
tront sans nul doute l’emblématique façade de l’Alhambra, 
reproduite à l’identique, à l’exception, cela va sans dire, de 
l’enseigne ! Le couple a en effet tenu à conserver l’âme des 
lieux, quelques clins d’œil à l’histoire du bâtiment se sont donc 
glissés dans le décor d’inspiration « british » de la brasserie « 
Au Bureau », que nous vous laisserons le loisir de découvrir… 
Les travaux ont débuté au début de l’année, et c’est à l’issue 
de 8 mois de dur labeur que l’établissement a pu accueillir ses 
premiers clients, tous émerveillés par le remarquable décor. 
Ça en valait la peine ! « Au bureau » peut désormais accueillir 
jusqu’à 290 personnes grâce à deux salles et deux terrasses 
réparties sur pas moins de 680 m2.  A la fois grandiose et cosy, 

avec ses plafonds vertigineux, 
ses luminaires vintages et son 
bar digne d’un grand pub britan-
nique, cette nouvelle enseigne a 
de quoi laisser bouche bée… 
Peut-être la connaissez-vous 
déjà puisqu’il en existe 115 aux 
4 coins de la France, et c’est loin 
d’être terminé : 10 nouvelles 
brasseries « Au Bureau » verront 
le jour avant la fin de l’année 
2017 et entre 25 et 30 autres 
sont attendues pour 2018. 
Des produits de qualité et un 
savant mélange de modernité et 
d’authenticité, voilà les clefs du 
succès de cette enseigne qui ne 
semble plus avoir besoin de faire 
ses preuves… Un concept bras-
serie-pub un brin dépaysant qui 
convient à tous les âges. Mais 
pour Richard Texeira, travaillant 
dans la restauration et l’hôtelle-
rie depuis 30 ans, le plus important est la convivialité ! Aidé de 
son équipe, il met tout en œuvre pour faire de son établisse-
ment un lieu de rencontre et de détente, qui conviendra aussi 
bien aux groupes d’amis, qu’aux professionnels en quête de 
calme pour une réunion d’affaires.
On s’y installe à toute heure de la journée pour prendre un 
café, boire un verre ou manger, toujours dans une ambiance 
chaleureuse évidemment. Salades, burgers, flammekueches et 
grillades : la carte se veut simple, accessible et gourmande, de 

quoi combler tous les appétits. Côté boissons, les bières et les 
cocktails sont à l’honneur ! L’équipe d’ « Au Bureau » vous ac-
cueille chaque jour et assure le service en soirée jusqu’à 22 h 
30 en semaine et 23 h 30 les vendredis et samedis. Enfin, pour 
ceux qui voudraient jouer les prolongations après le repas, la 
maison invite régulièrement un DJ pour poursuivre la soirée 
en musique. La rentrée « Au Bureau » s’annonce donc festive !

Léa Chauchot

Le Craft Beer Pub
n’a pas de mousse à se faire !

Huitième pays producteur de bières en Eu-
rope – 28% sont exportées, essentiellement 
en Europe – la France ne fait pas les choses 
à… demi. Le secteur, en pleine expansion 
depuis 1990, constitue l’un des atouts de 
l’agriculture française. Quelque 120 bras-
series, très diverses en taille, sont réparties 
dans l’Hexagone dont plus d’une dizaine en 
Bourgogne Franche-Comté, produisant plus 
de 1 500 types de bières différentes. Dijon 
compte plusieurs bars à bière. Récemment 
ouvert boulevard de la Trémouille près de la 
place de la République, Le Craft Beer Pub 
joue à fond la carte régionale, misant bien 
au-delà de la simple pinte ! 

A deux jets de mousse de la 
place de la République, ce lieu 
est sobrement élégant ; les 
murs de ses deux salles sont 
habillés de briques, suggérant 
l’atmosphère des brasseries 

anciennes. Le mobilier du bar appartient, lui, à 
l’ère Tolix, qu’il soit résolument neuf ou chiné 
au gré des découvertes des deux proprié-
taires, Thomas Cunault et Cécile Dechelotte. 
C’est un goût – pour la bière consommée 
avec modération, rassurez-vous ! – qui les a 
conduits à créer cet établissement. Tous deux 
ont su tirer profit d’une expérience profes-
sionnelle antérieure. Qui les a aidés dans une 
rigoureuse étude de marché préalable avant 

de lancer le Craft Beer Pub, « défi passion-
nant » selon Cécile Dechelotte. Et la jeune 
femme de poursuivre : « Je me suis longtemps 
occupée du marketing de produits régionaux 
pour le compte d’une association. J’avais donc 
l’opportunité de découvrir outre les bras-
seurs, des fromagers ainsi que des artisans 
charcutiers bourguignons ou franc-comtois. 
Très logiquement, Thomas et moi avons eu 
l’idée de ce concept « élargi » de bar à bières, 

en proposant également à notre clientèle des 
planches de charcuterie et de fromages. Nos 
prospections nous ont même permis de dé-
couvrir deux fournisseurs de whisky beaunois 
: ils achètent des eaux de vie dans l’Union 
Jack, mais les font vieillir dans des fûts de leurs 
caves en Bourgogne. Nous tenons absolument 
à travailler en direct avec ces petits artisans 
qui ont la passion de leur métier chevillée au 
corps ! »

Le succès est au rendez-vous, si l’on en juge 
par la terrasse face à la place de la République 
remplie de consommateurs, chaque soir de 
cet été. Thomas Cunault tient à souligner un 
souci constant de ne pas troubler la tranquil-
lité du quartier : « Nous avons investi dans 
l’isolation du Pub lui-même, et embauché 
un collaborateur qui veille à la bonne tenue 
de notre terrasse ». En juillet et août, bon 
nombre de touristes allemands ont apprécié 
l’endroit. C’est dire ! Le cœur de cible de 
Cécile et de son associé, ce sont les Dijonnais 
dans la trentaine, désireux de se détendre 
après leur journée de travail. Pour cette ren-
trée, tous deux proposent de nouvelles bières 
ainsi que de nouvelles planches de charcute-
rie/fromages. Et dès les premières fraîcheurs 
de l’automne, la clientèle de fumeurs aura 
tout loisir de se détendre, bière en main, dans 
le confortable fumoir qui jouxte l’une des 
deux salles du Pub. Dijon est désormais située 
sur le même parallèle que Londres, Dublin ou 
les villages typiques des Cotswolds. God save 
the beer !

Marie-France Poirier

Restaurant Traiteur Mariage

Pôchouses,

 Cuisses de grenouille, 

Tartes flambées

et pizzas
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L'été 
se poursuit 

au Riva

La Galerie

Ce n'est pas une galerie comme les autres 
dans le quartier des antiquaires à Dijon. Ici, 
pas d'aménagement particulier où l'on trou-
verait peintures ou sculptures de différents 
artistes. Tout juste deux à trois cimaises en 
vitrine qui supportent... jambons et saucis-
sons. Lard y a supplanté l'art. En partie...

L a Galerie s'est transformée en 
un bel espace dédié aux vins, 
fromages et autres gourmandises 
charcutières. Hugo Chouet en 
est le directeur artistique. Un pro 
authentique qui baigne dans les 

ambiances bar et cuisine depuis son adoles-
cence.
La Galerie, au 8 de la rue Auguste Comte, 
est ouverte du mardi au samedi de 17 à 22 
heures. Une formule qui rencontre un joli 
succès avec son exposition permanente de 
vins sélectionnés avec soin par le galeriste, sa 
cinquantaine de fromages, ses jambons, ses 
saucissons... Que les amateurs et les ex-
perts se rassurent, on y trouve quand même 
quelques œuvres originales comme le sau-
cisson au camembert ou au beaufort et des 
incontournables comme les plateaux dégusta-

tion et les planches. 
La carte des vins ne manque pas de relief. Elle 
est simple et efficace comme un coup de fu-
sain. Parmi les rouges, on notera le marsannay 
vieilles vignes « Les Longeroies » du domaine 
Bouvier (6,50 € le verre et 30 € la bouteille), 
le saint-romain « La Perrière » du domaine 
Germain (7,00 et 38 €), le monthélie du do-
maine Michel Caillot (7,50 et 39 €) ou encore 
le savigny-les-beaune « Ez-Connardises » de 
Jean Ferry & Fils (7,50 € et 41€). Côté blanc, 
côte de Beaune, Yonne, côte chalonnaise, Mâ-
connais, sud-ouest, Alsace et vallée du Rhône 
laissent l’embarras du choix.
Hugo, à sa façon, nous démontre combien 
notre beau pays est fort et divers, riche de 
sa multiplicité, fier de ses régions et de ses 
traditions et de sa primauté dans le domaine 
du goût. Et c’est tout un art…
 

Jean-Louis PIERRE

La Galerie,
8 rue Auguste-Comte
21000 Dijon
tél. 03.45.18.18.71.
www.lagalerie-dijon.fr

Hugo Chouet 
impose son style

Hugo Chouet a su imposer son style, à la Galerie, pour 
en faire un lieu dédié aux amoureux de Bacchus et aux 
adeptes des dégustations de fromages et de charcuterie

Cécile et Thomas vous accueillent dans leur nouvel établissement à la connotation Pub....
Nathalie et Richard ont réalisé une décoration atypique pour un... Bureau. A découvrir !
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